
    
 

Commune de Saint-Maurice-de-Beynost (01700) 

Enquête publique du 1er septembre 2025 
au 3 octobre 2025 

 

tǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
όt[¦ύ Ŝǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

eaux pluviales 

Rapport du 
commissaire enquêteur 

Le présent document  « rapport du commissaire enquêteur » est complété par 
trois documents séparés intitulés ΨΩŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ƳƻǘƛǾŞŜǎ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ 
enquêteur sur le projet de PLU ΩΩ ; « conclusions motivées du commissaire 

enquêteur ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ » ; « conclusions motivées 
du commissaire enquêteur sur le projet de zonage des eaux pluviales » 

Rapport établi par Monsieur Alain Avitabile, 
Commissaire Enquêteur 

Novembre 2025  
Référence TA : E250001079/69 
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 DŞƴŞǊŀƭƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ  

 /ŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ publique conjointe et autorité 
organisatrice 

La commune de Saint-Maurice-de-Beynost a décidé de procéder à la révision de son Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ  
 
Après avoir transmis le dossier du projet aux personnes publiques puis recueilli leurs avis, la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ł ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊΦ 
 
La présente enquête publique a été organisée sous l'autorité de Monsieur Pierre Goubet, 
Maire de Saint-Maurice-de-Beynost, responsable du projet. 

Le siège de cette enquête est situé à la mairie de Saint-Maurice-de-Beynost, 1 avenue du Mas 
Rolland, 01700 Saint-Maurice-de-Beynost. 
 
Cette enquête publique conjointe s'est déroulée du lundi 1er septembre 2025 à 08h30 au 
vendredi 3 octobre 2025 à 12h00, soit pendant une durée de 32 jours consécutifs.  

Celle-ci portait donc ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴe 
de Saint-Maurice-de-.Ŝȅƴƻǎǘ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ 
ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ, intégrée dans les annexes sanitaires 
du dossier de révision du PLU.  

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
des eaux pluvialesΣ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ deux arrêtés distincts ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ Les 
ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ƳƻǘƛǾŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
séparés Υ ƭΩǳƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎǳǊ le projet de révision du zonage 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

 Cadre juridique de la révision du PLU  

[Ŝ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŞƎƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ 
suivants : 

-  [Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ мро-19, L153-36 et L153-41 ;   

- ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [мно-1 à L123-19, et R123-1 à R123-33. 

 Enjeux et objectifs de la révision du PLU  

Comme cela a été exposé ci-dessus, la présente enquête publique porte sur la révision du Plan 
[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ. Celle-ci a été conduite conjointement au projet de 
ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊbanisme en vigueur à ce jour sur la commune de Saint-Maurice-de-Beynost 
est le Plan [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мп ƳŀǊǎ нлмп Ŝǘ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ 
modifications. 

La délibération n° 2021-04/12 du conseil municipal de Saint-Maurice-de-Beynost en date du 20 
mai 2021 a prescrit la révision générale du PLU, les objectifs poursuivis et la définition des 
modalités de concertation.  
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Les objectifs de la révision du PLU ont été exprimés dans la délibération du conseil municipal 
en date du 20 mai 2021 ayant décidé :  
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Les modalités de la concertation ont été définis dans la délibération prescrivant la révision du 
PU en date du objectifs de la révision du PLU ont été exprimés dans la délibération du conseil 
municipal, ayant pour objet : 

 

 

 

 

 

 

Un premier débat sur lŜ t!55 ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мл ƳŀǊǎ нлннΦ [Ŝǎ 
évolutions règlementaires mais aussi des modifications locales ont conduit à soumettre à 
ƴƻǳǾŜŀǳ ƭŜ t!55 Ƴƛ Ł ƧƻǳǊ Ŝƴ ŘŞōŀǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ но ƧŀƴǾƛŜǊ 
2025. Le projet de PLU a été arrêté le 3 avril 2025 par délibération du conseil municipal après 
avoir tiré le bilan de la concertation préalable. 
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 Nature et caractéristiques du projet de révision du PLU   

 Présentation de la commune 

/ƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ présentation du 
projet de PLU (pièce 1-1 du dossier de PLU - 
rapport de présentation - Diagnostic territorial), la 
commune de Saint-Maurice-de-Beynost se situe 
dans la région Auvergne Rhône Alpes, à la limite 
Sud-hǳŜǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΦ 
GéographiquemŜƴǘΣ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ Ŝǘ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 5ƻƳōŜǎΦ 
Saint-Maurice-de-Beynost est à proximité 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩ!пн ǊŜƭƛŀƴǘ [ȅƻƴ Ł .ƻǳǊƎ-en 
Bresse (la sortie « Saint-Maurice de Beynost » 
permet de rejoindre Lyon en une vingtaine de 
minutes). 
 
Saint-Maurice-de-.Ŝȅƴƻǎǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘǊŝǎ ŞǘǊƻƛǘ Ŝǘ ŞǘƛǊŞΣ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тƪƳчΣ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ пмрр Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлнм ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99Φ 9ƭƭŜ ǎŜ 
dessine sur 7km de long du Nord au Sud pour seuleƳŜƴǘ мƪƳ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘΦ {ƻƴ ŀƭǘƛǘǳŘŜ 
moyenne est de 244m. 

Saint-Maurice-de-Beynost est 
localisée de manière privilégiée à 
moins de 20km du centre de 
Lyon, participant ainsi à la 
dynamique territoriale de la 
métropole lyonnaise. En 2021, la 
métropole de Lyon, (regroupant 
59 communes) concentre 1 424 
069 habitants et dispose ŘΩмκп 
des emplois de la région (soit 
тму уру ŜƳǇƭƻƛǎύΦ [ΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
ƭȅƻƴƴŀƛǎŜ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜΣ 
polarisant un espace périurbain 
Řƻƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƴŜ ŎŜǎǎŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ 
repoussées. 

Saint-Maurice-de-.Ŝȅƴƻǎǘ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ όŜǘ ƴƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜύ 
ŘŜ [ȅƻƴΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ōŃǘƛ ŎƻƴǘƛƴǳΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ 
Ǉƭǳǎ ŘŜ нллƳ ŘŜ [ȅƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ aƻƴǘƭǳŜƭΦ [Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Maurice-de-Beynost 
sont donc effacées puisque les espaces urbains sont imbriqués et interdépendants. 

Le territoire communal est bordé par les communes de Miribel (10 225 habitants en 2021), 
Communauté de Communes de Miribel et du Plateau (CCMP), Tramoyes (1843 habitants en 
2021), CCMP ; Beynost (4877 habitants en 2021), CCMP; Meyzieu (35872 habitants en 2021), 
Métropole de Lyon. 

Le commissaire enquêteur ajoute que la commune est traversée par plusieurs infrastructures 
ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ό!пон et A42).  
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 Le contexte institutionnel 

La commune de Saint-Maurice-de-Beynost fait partie de la Communauté de Communes de 
Miribel et du Plateau (CCMP) regroupant 6 communes : Beynost, Miribel, Neyron, Saint-
Maurice-de-Beynost, Thil et Tramoyes, pour une population de 24 062 habitants en 2018 sur 
une surface de 65 km².  

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ 

 [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǇǊŀ-communaux 

Le rapport de présentation indique les documents de planification ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳ t[¦Σ Ł ǎŀǾƻƛǊ 
ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ .ǳƎŜȅ /ƾǘƛŝǊŜ tƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ ό{/ƻ¢ .¦/ht!ύΣ ǳƴ 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[IύΣ ǳƴ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ όt/!9¢ύΦ 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du BUCOPA 
La commune de Saint-Maurice-de-Beynost fait partie du périmètre du SCoT BUCOPA 
approuvé, après révision, le 26 janvier 2017. Il comprend 82 communes réparties dans 6 
intercommunalités.  

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ Řǳ {/h¢ ƳŜǘ Ŝn avant 
plusieurs orientations : 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩǳƴƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎƛƴƎǳƭŀǊƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ƭȅƻƴƴŀƛǎŜ ;  

- aƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭǳǊŀƭƛǘŞ ƛƴǘŜǊƴŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ŝǘ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘŜ 
développement ;  

- wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŜffet levier de sites vitrines pour la reconnaissance économique du territoire ;  

- hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ .¦/ht! Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ƭΩŀǊŎƘƛǇŜƭ ŘŜǎ 
vocations et des ambiances ;  

- Améliorer la lisibilité des différents espaces. 

Le 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ Řǳ {/h¢ ŘŞŎƭƛƴŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ 
prescriptions avec lesquelles le PLU de Saint-Maurice-de-Beynost devra être compatible, à 
savoir :  

. 1 : Valoriser la diversité et la lisibilité du territoire ;  

. 2 : Un développement résidentiel attractif et adapte aux défis du XXIE siècle ;  

Φ о Υ ¦ƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƴƻǎ ǎŀǾƻƛǊ-ŦŀƛǊŜΣ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ 
renforcer ainsi le poids économique du BUCOPA. 

Dans ce cadre, la commune de Saint-Maurice-de-Beynost est identifiée dans le« pôle réseau » 
ŘŜ ƭŀ /ƾǘƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/ƻ¢Φ 9ƭƭŜ ŘƻƛǘΣ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
objectifs de développement démographique, résidentiel et économique. 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜ ǇƾƭŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳx veilleront à conforter son rôle 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ƭȅƻƴƴŀƛǎŜΣ Ŝƴ ŎǳƭǘƛǾŀƴǘ ǎŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻŜǳǊ 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ƳŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ Ŝǘ 
qualitatifs de développement résideƴǘƛŜƭ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎύΦ 

tƻǳǊ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ǎƻƴ ǇƻƛŘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƛƭǎ ƳŜǘǘǊƻƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŘŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǉǳΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛndustrielles artisanales et tertiaires comme du rayonnement 
commercial.  
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ. 

Le commissaire enquêteur ajoute queΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ƛƴŘƛǉǳŜ 
que la dernière modification n°1 a été approuvée le 6 février 2023. En outre, le commissaire 
ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ .¦/ht! ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ 
SCoT, par délibération en date du 2 avril 2024.  
 
Cette révision générale est motivée notamment par : 
. la nécessité de faire évoluer le SCoT BUCOPA au regard des évolutions législatives et 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ нлмтΣ 
Φ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǊŞƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢ .¦/ht! ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 
des nƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǊŜǘŜƴǳǎ ƻǳ 
envisagés sur son territoire. 
 
Parmi les objectifs exposés, figure notamment : 

. la mise en compatibilité ou la prise en compte des plans, programmes et schémas tels que 
prévus ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ ζ en particulier 
ŀǾŜŎ ƭŜ {w!559¢ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ½!b 
portés par la loi Climat et Résilience et modifiés par la loi du 20 juillet 2023, à savoir un objectif 
de zéro artificialisation nette en 2050 et un objectif intermédiaire de réduction de moitié de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ »  

. et « Privilégier une urbanisation optimisant les enveloppes urbaines existantes, le 
renouvellement urbain, la revitalisation des centralités, les nouveaux modes de consommation 
et la renaturation des centres-villes dans une perspective de réduction de la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ » 

Enfin, le commissaire enquêteur précise que la population du SCoT était de 148 378 habitants 
en 2022 (source UrbaLyon). 
 
[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ŘŜ ƭŀ communauté de communes de Miribel et du 
Plateau (CCMP) 
[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ t[I ŘŜ ƭŀ //at Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭaboration, faisant suite au premier, adopté le 17 
novembre 2011, pour la période 2020-2026. Les objectifs et orientations de ce document 
doivent être respectés par le PLU dans un principe de compatibilité. 

[Ŝ t[I ǇƻǎŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛntercommunalité, basés notamment sur les 
recommandations faites par le SCoT, qui sont principalement : 

- Développer une offre de logements qui accompagne le dynamisme du territoire tout en 
favorisant les équilibres sociaux 

- Limiter les impacts négatifs du développement résidentiel à venir 

- Favoriser la mise en accessibilité et la performance énergétique du parc ancien de logements 
Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 

- Accompagner les populations ayant des besoins spécifiques 

- Mieux anticiper les changements et partager la connaissance 

[Ŝ t[I ǇǊŞǾƻƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ м нсл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ с ŀƴǎΣ 
soit une moyenne de 210 logements/an, dont au minimum 34% des logements qui seront 
sociaux, et 19% des logements locatifs privés. 
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! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Maurice-de-Beynost, le PLH prévoit une production globale de 180 
logements sur la période 2020-2026. 34 devront être des logements sociaux et 35 des 
logements locatifs privés. 

Sur les 34 logements sociaux à produire, 27 seront locatifs et 7 en accession. Parmi les 27 
logements locatifs sociaux, au moins 30% seront financés par le PLAI (Prêt Locatif Aidé 
ŘΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴύΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ пр҈ ǇŀǊ ƭŜ t[¦{ όtǊşǘ [ƻŎŀǘƛŦ Ł ¦ǎŀƎŜ {ƻŎƛŀƭύ Ŝǘ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ нр҈ 
par le PLS (Prêt Locatif Social). 

Le Plan Climat Air Énergie Territorial 
La Communauté de Communes de Miribel et du Plateau a adopté un Plan Climat Air-Energie 
Territorial (PCAET) en mars 2021. Le PCAET doit être pris en compte dans le cadre de la 
révision générale du PLU. 
 
[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ [ȅƻƴƴŀƛǎŜ ό5¢!ύ 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ п ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ όƭŜ wƘƾƴŜΣ ƭΩ!ƛƴΣ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ 
ƭΩLǎŝǊŜύ Ŝǘ оун ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ {ƛ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǎǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŜ ǇƛƭƻǘŜΣ ƭŀ 5¢! Ŝǎǘ ǳƴ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻǇǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ 5¢!Φ [Ω;ǘŀǘ Ŝǘ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ 
ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘΩƻŜǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ 
solidaire et durable.  

Le rapport de présentation présente les objectifs de la DTA.  

Le commissaire ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ  
que ce document n'est plus opposable aux ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ (ǎŀǳŦ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
de SCoT). 
 
Les SeǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

Par ailleurs, la commune de Saint-Maurice-de-Beynost est concernée par plusieurs servitudes 
ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ /Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƴƴŜȄŞŜǎ ŀǳ t[¦ Ŝǘ ǎƻƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘ 
ǇǊƻƧŜǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

Le commissaire enquêteur fait remarquer que le Schéma Directeur d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône-aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ dans ce chapitre, mais est 
ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

 Le diagnostic territo rial 

 Les dynamiques socio-démographiques 

La croissance de Saint-Maurice-de-Beynost est plutôt modérée, avec une variation moyenne 
de de 0,8% par an entre 2015 et 2021, avec un solde naturel (0,3%) restant le principal facteur 
de croissance démographique, bien que faible, et un solde migratoire positif, à 0,4%, (lié en 
partie à  la décohabitation des jeunes, le desserrement des ménages...). 

La composition démographique de la commune est dominée par une population vieillissante, 
Řƻƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜ à 
ces personnes. 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όмΣлтύΣ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ 
plus importante d'enfants et de jeunes adultes, et un vieillissement moins marqué qu'ailleurs 
dans le département. 
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[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ résidence est en constante baisse depuis 1968, avec en 
moyenne 2,41 personnes en 2021, chiffre qui devrait décroitre, cette tendance nécessitant 
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

On note une forte stabilité des habitants (près de la moitié des ménages sont installés dans 
leur logement depuis plus de 10 ans). 

La population active 

La part des personnes actives a augmenté, tout comme la part des personnes à la recherche 
ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ όуΣу҈Σ Ŝƴ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмл ŀǾŜŎ 11,8%). 

En 2021, Saint-Maurice-de-Beynost affiche une structure socio-professionnelle en mutation : 
les cadres (22,6%) et artisans (7,1%) gagnent du terrain, tandis que les ouvriers (25,4%) restent 
surreprésentés malgré un recul. Les professions intermédiaires (29,5%) et employés (15,4%) 
dominent toujours, confirmant une économie tertiarisée. 

Les déplacements domicile-travail 

La population active locale est de plus en plus mobile en raison de la proximité du territoire 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻmération lyonnaise. La part de la voiture pour se rendre 
au travail est importante sur la commune, générant des quantités importantes de gaz à effet 
de serre et nécessitant des besoins fonciers (stationnements et voirie). 

 Logement et habitat 

Rappels des objectifs chiffrés de logements définis par le SCoT et le PLH (documents supra-
communaux) : 

{ǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ .¦/ht! нлмс-2030, la commune doit pouvoir produire au 
moins 510 logements répartis sur 3 phases : 

- Phase 1 : 2016-2019 : 179 logements (autorisés sur 2014-2017 et livrés sur 2016-2019) 

- Phase 2 : 2020-2025 : 180 logements (autorisés sur 2018-2023 et livrés sur 2020-2025). 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ оп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ όнт 
logements locatifs et 7 Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴύΣ ор҈ ŘŜ ¢мκ¢нΣ ор҈ ŘŜ ¢о Ŝǘ ол҈ ŘŜ ¢пΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 
produire 35 logements locatifs minimum dans le parc privé. 

- Phase 3 : 2026-2030 : 151 logements (autorisés sur 2024-2028 et livrés sur 2026-2030). 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Ŝǎǘ ŘŜ produire 28 logements sociaux. 

Entre 2020 et 2030, le rythme moyen de production est de 30 logements/an. 

Le volume de ménages est estimé à 2 055 en 2030, avec une population oscillant entre 4 644 
et 5 076 habitants. 

Evolution et composition du parc de logements :  

Avec seulement 12,5% de ses logements construits après 2006, Saint-Maurice-de-Beynost 
possède un parc immobilier vieillissant (67% antérieur à 1991). Le pic de construction des 
années 1971-1990 (30,9% du parc) contraste avec le ralentissement actuel (<15 logements/an 
depuis 2006). 

Depuis les années 90, la production de résidences principales correspond majoritairement à 
des maisons. Il existe une grande disparité dans les typologies et les époques de constructions, 
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reflétant un état du bâti très différent sur la commune et donc un potentiel de renouvellement 
urbain. 

La structure du parc de logement de la commune est globalement stable depuis 2010. En effet, 
ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ όррΦр҈ ŎƻƴǘǊŜ оф҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
communauté de communes). 

Plus de 68% des logements de Saint-Maurice-de-Beynost disposent de plus de 4 pièces. Seul 
12% des logements de la commune ont moins de 2 pièces. La part des propriétaires est 
majoritaire à Saint-Maurice-de-Beynost (62,7%).  

La place de la voiture est encore importante à Saint-Maurice-de-Beynost puisque 88,8% des 
ƳŞƴŀƎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜΦ tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƴƻǳǎ ƴƻǘƻƴǎ ǉǳŜ пмΣм҈ ŘŜǎ 
ƳŞƴŀƎŜǎ ƻƴǘ н ǾƻƛǘǳǊŜǎ ƻǳ ǇƭǳǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǊŞŀƭƛǘŞ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
aux besoins de stationnement. 75,9% des ménages ont au moins un emplacement réservé au 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ мфм ƳŞƴŀƎŜǎ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǳǊǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎǘŀǘionnent 
ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ /Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ 
tout en prenant en compte la logique de densification urbaine. 

Parc social 

Le parc de logement social au sens de la loi SRU concerne les logements locatifs sociaux, mais 
aussi certains logements foyers. La loi ELAN du 23 novembre 2018 a notamment intégré dans 
le décompte des logements sociaux au titre de la loi SRU les logements en accession sociale 
όt{[!ύ ƻŎŎǳǇŞǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ƭƻŎŀǘƛƻƴ postérieur à la publication de la loi et 
ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ р ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜǾŞŜ ŘΩƻǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ 
нлмфΣ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ .ŀƛƭ wŞŜƭ {ƻƭƛŘŀƛǊŜ ό.w{ύ 

Selon les données du Répertoire des loƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŘŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŘǊŜǎǎŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ 
parc de logements locatifs des bailleurs sociaux au 1er Janvier 2020, la commune de Saint-
Maurice-de-Beynost contient un total de 374 logements locatifs sociaux, soit presque 22% de 
la part des logements de la commune (1715 logements au total). 360 logements sur les 374 
sont des logements collectifs. 

Au 1er janvier 2024, le nombre de logements sociaux sur la commune est de 433. 

Logements autorisés durant les dix dernières années  

Entre le 1er janvier 2011 et le 1er janvier 2025, 459 logements ont été créés selon le registre 
ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ /Ŝ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ор ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
par an. La moitié des logements crées constituent des opérations de démolition reconstruction 
ou des réhabilitations. 

 Développement économique 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ όм упн Ŝƴ нлнм ŎƻƴǘǊŜ м спу Ŝƴ 
нлмлύΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ όсмΣр ҈ Ŝƴ нлнмύΣ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ 
environ 17 % des emplois de la Communauté de Communes de Miribel et du Plateau, 
confirmant son rôle économique clé malgré des fluctuations. 

[ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ пф҈Φ [ŀ ƳƻƛǘƛŞ 
des emplois de la commune sont donc des salariŞǎ ŘΩǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ нр ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΦ 
Les postes salariés sont également nombreux dans le secteur du commerce, transports et 
services divers (26%) ainsi que dans le domaine de la construction (17%). 
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/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŎŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ne sont pas représentatifs de la réalité dans la 
ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜ ǎŀƭŀǊƛŀǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǊŀƴǘŜΦ 

Les établissements sont majoritairement du domaine de la sphère présentielle (pour 55%). En 
revanche, concernant le nombre de postes salariés, la sphère productive représente 72,2% des 
emplois sur la commune. 

La structure commerciale est composée exclusivement de commerces et/ou services de 
proximité de première nécessité fréquentés par les mauriciens pour leurs achats au quotidien 
ou par les personnes traversant Saint-Maurice-de-.Ŝȅƴƻǎǘ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Ł ƭŜǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭ όƭΩŜŦŦŜǘ 
de passage sur les routes départementales est très bénéfique). 

La commune possède un tissu diversifié de services et commerces situé principalement dans le 
coeur urbain. 

Saint-aŀǳǊƛŎŜ ŘŜ .Ŝȅƴƻǎǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ {ǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ƭΩƻǇǇƻǎŞ 
du bourg et à proximité du Rhône. Le site a vocation à accueillir des activités artisanales et 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ пр ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ 
incluse dans un vaste espace à vocation économique, dépassant largement les limites 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ όŀǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ммлƘŀΣ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ мул ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ п олл ŜƳǇƭƻƛǎύΦ 

Hébergements touristiques 

Saint-Maurice-de-Beynoǎǘ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴ ƘƾǘŜƭ п ŞǘƻƛƭŜǎΣ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ уф ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ 
ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ŘŜ нлнмΦ 

Activités touristiques  

Une partie du parc de Miribel-Jonage se situe sur la commune de Saint-Maurice de Beynost : le 
parking le Gravier Isard, un sentier pédestǊŜΣ ŘŜǳȄ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ±¢¢Σ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ 
reste du parc. 

/Ŝ ǇŀǊŎ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǇǇŜƭŞ ζ !ƴƴŜŀǳ ōƭŜǳ ηΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнтΣ Řƻƴǘ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǾŀǎǘŜ ŀǊŎƘƛǇŜƭ ŘŜ оллл ƘŜŎǘŀǊŜǎ 
non urbanisés Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǳƴƛǉǳŜΦ 

Au niveau de Saint-aŀǳǊƛŎŜ ŘŜ .Ŝȅƴƻǎǘ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ǇŀǊŎ Ŝǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ 
stationnement. 

Saint-Maurice-de-Beynost dispose également de sentiers permettant aux promeneurs de 
découvrir la commune, et notamment le plateau plus au Nord. Deux itinéraires sont inscrits au 
Plan départemental des itinéraires de promenades et de randonnées. 

 Activités agricoles et forestières 

Activité forestière 

La commune de Saint-Maurice-de-.Ŝȅƴƻǎǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǳȄ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ 
la tache urbaine : au Nord, avec le bois des Châtaigniers et au Sud avec les boisements bordant 
le lac. 

Ces espaces boisés assurent un rôle dans la fonctionnalité environnementale du territoire et 
leur exploitation doit prendre en compte cette situation. 



Commune de Saint-Maurice-de-Beynost-Révision du PLU - Rapport dôenqu°te de A. Avitabile, Commissaire Enqu°teur\E2500079/69\SMB_rapport_enquete_2511\11.2025  

15 

Activité agricole 

. Sur la prise en compte des enjeux agricoles 

tǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŦƻǊǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ Ŝǘ ƭe fonctionnement du territoire, 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŦƻǊǘŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΦ [ŀ ǊŞƎƛƻƴ ƻŦŦǊŜ ŘŜ 
ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όƭŜǎ ŎŞǊŞŀƭŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ Ŝǘ 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

Le secteur agricole ne cesse de mǳǘŜǊΣ Ŝǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǇǇƻǎŜ ǳƴ 
rapprochement des bâtiments agricoles du bâti résidentiel. Cet enjeu est à prendre en compte 
dans la règlementation, arbƛǘǊŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜǎΣ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł 
usage agricole type hangar. 

Φ 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Deux entités agricoles sont identifiables sur la commune de Saint-Maurice-de-Beynost : au 
bƻǊŘ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜǎ 5ƻƳōŜǎΣ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !пнΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole de Saint-Maurice-de-Beynost reste fortement déconnectée du reste de la commune, 
ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ǎitue principalement sur le plateau de la Dombes, non perceptible depuis la 
ǇƭŀƛƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŞǊŞŀƭŜǎ όƳŀƠǎΣ ōƭŞΣ ǘƻǳǊƴŜǎƻƭΧύΦ 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ мл ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

 Services et équipements publics 

Saint-Maurice-de-.Ŝȅƴƻǎǘ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀǎǎŜȊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǎǳǊ ǎƻƴ 
territoire. La plupart de ces équipements sont situés au « coeur urbain ». 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Υ 

- [Ω9It!5 ζ ƭŜǎ ƳƛƳƻǎŀǎ η ǇǊƛǾŞ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пл ƭƛǘǎ ;  

- [ŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ζ ƭŀ ǊƻǎŜǊŀƛŜ ηΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ос ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǎ 
personnes âgées autonomes de plus de 60 ans, seuls ou en couple. 

La commune est également bien équipée pour répondre aux besoins des jeunes : école 
ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ όŀǾŜŎ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜύΣ ŎǊŝŎƘŜΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ 
ƧŜǳƴŜ ŜƴŦŀƴǘΧ 

[ŀ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
sportifs tels que des terrains de foot et de tennis, un boulodrome, et un centre nautique). La 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ǎƻŎƛƻ-culturel « Artemis », proposant de 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Υ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǘƘŞŃǘǊŜΣ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎΧ [Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ 
bibliothèque municipale et une salle de spectacle. 

Equipements scolaires 

[ΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Maurice-de-Beynost, construite en 2004, accueillait à la rentrée 2020 
un total de 412 élèves (259 en élémentaire, 153 en maternelle), répartis en 17 classes. 

A la sorǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Maurice-de-Beynost poursuivent leur 
scolarité au sein du collège Louis Armstrong, situé au lieu-dit Pré Mayeux à Beynost. 
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Activités associatives et culturelles 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ de 27 associations. La commune 
propose donc une bonne dynamique associative avec en moyenne une association pour 147 
habitants. 

Les infrastructures de transport et de déplacements 

Le réseau de transport routier 

La commune de Saint-Maurice de Beynost est trŀǾŜǊǎŞŜ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǊƻǳǘŜǎ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ όƭŀ w5млуп Ŝǘ ƭΩ!ǳǘƻǊƻǳǘŜ !пнύΣ ǉǳƛ ƭŀ ǊŜƭƛŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎΣ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ŀǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 

[ΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ w5млупΣ ŀǇǇŜƭŞŜ Ǌƻǳǘe de Genève, crée un effet de coupure 
entre le Nord (partie ancienne) et le Sud (partie récente). Cet effet est amplifié par la présence 
de la voie ferrée, parallèle à la départementale. Ainsi, les déplacements Nord-Sud sont 
difficiles, et se font quasi-exŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭΩŀǾŜƴǳŜ aŀǳǊƛŎŜ /ǳǎƛƴΣ ŘŜǾŜƴǳ ǳƴ ŀȄŜ ŦƻǊǘ ŘŜ 
liaison entre la Cité de la Soie et la départementale. 

/ŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ нлнрΦ {ƻƴ ǇǊƻŦƛƭ ŀ ŞǘŞ 
retravaillé pour lui donner un caractère moins ǊƻǳǘƛŜǊΣ ŘƻǘŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΦ [ΩƛŘŞŜ ǎƻǳǎ-ƧŀŎŜƴǘŜ Şǘŀƴǘ ŘΩŀǇŀƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ǳƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘŜ 
sécurité pour les piétons. Ladite voie étant bordée par plusieurs commerces équipements 
publics structurants qui sont vecteurs de mobilité. 

A une échelle plus locale, le territoire communal est structuré par un réseau de voirie 
comprenant des voies de transit et de desserte majeure : 

. Le chemin noir et le chemin du pilon permettant de desservir le sud de la zone industrielle 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ .ǊƻǘǘŜŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘŜ 
Miribel. 

. Le chemin des Combes et le chemin de Thil, desservant le Nord de la zone industrielle et la 
zone de sport et de loisirs depuis le centre-ville 

Φ [ΩŀǾŜƴǳŜ ǇŀǎǘŜǳǊΣ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ aŀǳǊƛŎŜ /ǳǎƛƴ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ƭŀ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ млупΣ ŀǊǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘΩ!ǊƳŞƴƛŜΦ /Ŝǎ ŀǾŜƴǳŜǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ό/ƛǘŞ ƻǳǾǊƛŝǊŜΣ ƭƻǘƛǎǎŜment des 
Brotteaux). 

Il existe également un réseau de voiries communales plus étroites et sans aménagements 
particuliers pour les piétons. 

Il existe également un réseau de voiries communales plus étroites et sans aménagements 
particuliers pour les piétons. La multiplication de voies sans issue constitue un modèle de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇƻǎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 
ǎǳǊŎƻǶǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǊǳŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳ 
cloisonnement du noyau urbain (absence de porosité entre les quartiers). Le 
« cloisonnement » génère également une augmentation des distances à parcourir et donc un 
recours systématique à la voiture. 

Le stationnement 
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Saint Maurice de Beynost dispose de nombreux espaces de stationnement. Des poches de 
taille plus ou moins conséquentes sont mises à disposition aux abords des principaux 
équipements publics. Et certains quartiers sont particulièrement fournis en la matière. 

Les modes doux de déplacement 

Dans le coeur urbain, le linéaire trottoir est important et la densité urbaine favorise les 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀǎǎŜǎ ŀƭƭƻƴƎŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 
et devient un frein à ce type de déplacement au sein de la commune. Certaines impasses 
débouchent en cheminement piéton mais une réflexion doit être menée sur la possibilité de 
prolonger les impasses. 

Dans la Côtière, les déplacements piétons sont rendus difficiles par le relief accidenté et 
ƭΩŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ όǇŜǳ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣ ŦŀƛōƭŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΧύΦ 

Le chemin ŘŜ ŦŜǊ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŦǊŜƛƴ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘƻǳȄ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ 
constitue une véritable rupture physique. Or, le mode de déplacement doux (ou mode actif), 
présente de nombreux avantages tels que la diminution des déplacements en voiture, la 
ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΦ 

Le transport public et collectif 

La commune est située sur la ligne de train TER Lyon ς !ƳōŞǊƛŜǳ Ŝǘ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜΦ 9ƭƭŜ 
permet de rejoindre la gare de Lyon Part-5ƛŜǳ Ŝƴ мн ƳƛƴǳǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘΩ!ƳōŞǊƛŜǳ Ŝƴ нф 
minutes. 

La gare est située dans le « coeur urbain » de la commune. Il est possible de rejoindre 
facilement les principaux commerces et équipements publics à pied. Une grande majorité des 
habitations est située à moins de 10 minutes à pied de la gare. De plus, elle est connectée au 
réseau de transport urbain « Colibri ». 

 Analyse urbaine  

Structure urbaine 

Saint-Maurice de Beynost se caractérise 
par une urbanisation dense et 
concentrée dans la Plaine et au pied de 
ƭŀ /ƾǘƛŝǊŜΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 
commerces et services de la commune, 
tandis que les parties Nord et Sud ont 
des vocations agricoles et naturelles. Les 
ŜƴǘƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ ǎΩŞǘŀƭŀƴǘ ŀǳ-delà 
des limites communales (Miribel, 
Beynost et Saint-Maurice de Beynost). 

Le fonctionnement urbain de la 
commune peut se diviser en 4 grandes 
entités urbaines, ayant des 
caractéristiques et des fonctionnalités 
différentes : 

- Le vieux village et son extension 
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- Le « coeur urbain » 

- Les extensions résidentielles 

- La zone industrielle et sportive. 

Au-delà du fractionnement du territoire lié à la topographie de la commune, et de la présence 
de grandes infrastructures de transports, une fracture urbaine est également identifiée entre 
le vieux village et son extension (développés en bas de la Côtière) et les constructions édifiées 
plus bas dans la plaine. Celle-ci est accentuée par une dissociation sociale, prononcée entre le 
« haut » et le « bas » de la commune. Ce phénomène se conforte depuis quelques années.  

. Le vieux village et son extension :  

/ŜǘǘŜ ŜƴǘƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎƻŜǳǊ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ όŎƛƳŜǘƛŝǊŜΣ ŞƎƭƛǎŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜΣ 
monument aux morts) et a essentiellement une vocation résidentielle avec un caractère rural 
encore très présent. 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ 
individuelles globalement implantées en front de rue, avec des typologies et des époques 
différentes (corps de ferme anciens, maisons de village et constructions plus récentes). 

. Le « coeur urbain » :  

Celui-ci se caractérise par sa forme urbaine (hauteur des bâtiments, voirie structurante, 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΧύ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ (habitat, commerce, équipements 
ǇǳōƭƛŎǎΧύΦ Lƭ Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ǇŀǊ ƭŀ w5млуп ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ aŀǳǊƛŎŜ /ǳǎƛƴΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ 
ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ w5млуп ŀǾŜŎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΦ hƴ ǘǊƻǳǾŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜΣ 
une diversité des types de logements : collectifs, individuels, en « bande »  

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘƛǘŞ ǉǳŜ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ 
la commune : boucherie, fleuriste, boulangerie, marché hebdomadaire, la poste, la Caisse 
tǊƛƳŀƛǊŜ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜΦ /Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ {b/C ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǊǊşǘǎ ŘŜ 
bus et de cars. 

. Les extensions résidentielles :  

Cette entité urbaine se compose de plusieurs quartiers : 

- La cité ouvrière 

- Le lotissement des Brotteaux 

- La résidence Saint-Maurice 

Ces quartiers ont une fonction résidentielle et sont dépourvus de commerces, services, et 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƘƻǊƳƛǎ ƭŀ ŎƛǘŞ ƻǳǾǊƛŝǊŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ Ŧƻƻǘ Ŝǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 
public végétalisé. Ces espaces sont relativement enclavés du reste du territoire, 
particulièrement ceux situés au Sud. 

Plusieurs coupures sont présentes au sein de ces quartiers : le chemin de fer crée une coupure 
Nord-Sud infranchissable en deux points (avenue de la gare et avenue Maurice Cusin) et le 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀǎǎŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŦǊŜƛƴ ŀǳ ŦǊŀnchissement et aux connexions avec le « coeur urbain ». 

. La zone industrielle et de loisirs :  
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{ƛǘǳŞŜ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ŎŜ ǾŀǎǘŜ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
principalement industrielle ainsi que des équipements sportifs : 

- La zoƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘƛǾŜƳŜƴǘΣ Ł 
ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !пн Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ улΦ 9ƭƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
(industrie et tertiaire). 

- La plaine des sports accueille des équipements spƻǊǘƛŦǎ ǘŜƭǎ ǉǳΩǳƴ ōƻǳƭƻŘǊƻƳŜΣ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ 
ōƻȄŜΣ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ƴŀǳǘƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǘŜƴƴƛǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƻǘōŀƭƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊŝǎ 
de 14ha, enclavé par les infrastructures ferroviaires, avec une accessibilité piétonne peu aisée. 
Il existe un projet de salle des fêtes et de complexe cinématographique sur ce site. 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŜǳ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ζ ŎƻŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ η Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ 
principales zones résidentielles car la voie de chemin de fer crée un obstacle. Cette zone est 
toutefois desservie par les transports en commun. Les espaces publics dans la zone de loisirs 
ont récemment été aménagés 

Typologies de la forme bâtie 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Maurice-de-Beynost est marquée par deux types de développements : 

- Un développement urbain « ultra-planifié » permettant la création de quartiers (cité 
ouvrière, cité des Folliets, ZAC des Brotteaux) 

- Un développement urbain « ultra-libéral » avec des opérations de faible dimension (maisons 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΣ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ collectif) juxtaposées, au grès des 
ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ζ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ η ŘŜǎ 
espaces vides qui étaient autrefois agricoles. 

Les espaces publics 

La commune de Saint-aŀǳǊƛŎŜ ŘŜ .Ŝȅƴƻǎǘ ǇƻǎǎŝŘŜ ǇŜǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜs publics. Les principaux 
espaces publics sont : 

- La Cité des Folliets : il y a 3 propriétaires dans la cité : la SEMCODA (espaces publics et 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎύΣ 5¸b!/L¢; όǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎύ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎύΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ 
commune qui entretient tous les espaces publics de la cité. 

- La place Charles de Gaulle : place sur laquelle se déroule le marché hebdomadaire. 

- [ŀ /ƛǘŞ ƻǳǾǊƛŝǊŜ Υ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ 
ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎƛǘǳŞ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŀƴŎƛenne école de musique. 

- Le parc de la Sathonette*.  

NOTA : Le commissaire enquêteur précise que le parc de la Sathonette est une propriété 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞύ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭΦ 

[Ŝ ǇŀǊǾƛǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǎecteur de qualité paysagère assez intéressant. Celle-ci occupe une 
position forte dans le vieux village, aux pieds de la Côtière et en belvédère sur le reste du 
ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ wƘƾƴŜ ŀǾŀƭΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǘƻǳǊŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
valorisants. Le lavoir conforte la position de ce secteur de qualité en haut de village et permet 
ŘŜ ŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜΦ /Ŝ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳ ǎƛǘŜ Ł 
mettre plus en avant. 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ±ŀǳōŀƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǎŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 
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[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 

Saint-aŀǳǊƛŎŜ ŘŜ .Ŝȅƴƻǎǘ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘŜ ƭŀ /ƾǘƛŝǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ 
débordement du Rhône sur la plaine. De nombreuses maisons de villégiature ont été édifiées 
ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5 млуп Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΦ 

!ǳ нлŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜ Ŝƴ ŎƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ [ΩƘistoire urbaine de Saint-
Maurice-de-.Ŝȅƴƻǎǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩǳƴŜ ǳǎƛƴŜ Ŝǘ 
ŘΩǳƴŜ ŎƛǘŞ ƧŀǊŘƛƴ όпр Ƙŀύ ǉǳƛ Ǿŀ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ 
métamorphoser le paysage communal et la vie locale. 

La population passe brutalement de 365 à 1536 habitants 
dans les années 1920. Une commune qui au départ était 
ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ǇŜǳ Ł ǇŜǳ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
métropolitain. 

La commune est alors divisée en deux : la partie « haute » 
Řǳ ōƻǳǊƎΣ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ζ ōŀǎǎŜ η ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜΦ 9ƴ мфпрΣ ƭŀ 
route de Genève est encore plantée et traverse la 
commune, la connectant aux communes voisines. Pour 
ŀǳǘŀƴǘΣ ƭŀ ǾƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ƴŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Ǉŀǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜΦ 

Entre les années 1930 et 1960, la population augmente 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рлл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻn de 
1500 habitants entre 1960 et 1980. Cette période se caractérise par la création de grands 
ensembles pouvant accueillir cette nouvelle population, avec la création du quartier des 
Folliets (176 logements). 

Entre les années 1980 et 2000, la population de Saint-Maurice-de-.Ŝȅƴƻǎǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
500 habitants. Ces nouveaux habitants seront notamment logés au sein du lotissement créé 
rue Claude Debussy à la fin des années 1980, et dans la ZAC des Brotteaux construite à la fin 
des années 1990. 

Le dévelopǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ǎΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƳǇŀŎǘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 
Şǘŀƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ bƻǊŘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !пн Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳ {ǳŘΣ ƭŜ 
territoire de Saint-Maurice-de-Beynost est très « contraint ». 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎt donc principalement opérée sur des terres agricoles résiduelles : 

- 9ƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜǇǳƛǎ мфпр ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 млуп Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ 

- 9ƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘΦ 

Le patrimoine bâti 

Le patrimoine de Saint-Maurice-de-Beynost est riche, ne se limitant pas seulement aux 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ όŞƎƭƛǎŜΣ ŎƘŃǘŜŀǳȄΧύΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ζ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ η 
(patrimoine rural, urbain, artisanal, et industriel) identitaire du territoire :  

. Les bâtiments « remarquables » : Église de Saint-Maurice, Château de la Sathonette, Villa 
Chevallier 

. Le patrimoine « public » : Mairie, Monuments aux morts, Ancienne cure et pigeonnier, Lavoir 

. Le patrimoine industriel : Cité ouvrière, Cheminées 
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. [Ŝǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ όмфллΩύ Υ !ƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ 

et lΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ (corps de ferme, maisons rurales simples, maisons de ville avec leurs 
façades ordonnancées sur rue, quelques demeures, de taille plus conséquente et en retrait sur 
leur ǇŀǊŎŜƭƭŜ ΧύΦ 

. Les matériaux de construction (traditionnels) que sont le pisé, le galet, la pierre et la brique. 

. Le « petit patrimoine » : Fontaines (fontaine du Bichet, sources du Creux de Merloux), Croix 
de mission, Murets, Portails et grilles de clôture, Cadran solaire, Toponymie liée au vocable 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ όƭŜ ζ wŀǇŀƴ ηΣ ƭŜǎ ζ DŀōŜǘǘŜǎ ηΣ ƭŜǎ ζ aƛƭƭŜǘǘŜǎ ηΣ ζ .ŝŎƘŜŦŝǾŜ ηΣ ƭŜǎ ζ ±ŜǊŎƘŝǊŜǎ η Χύ 

Φ [Ŝ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭ Υ !ƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ όŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ ±ŀŎƘŜǊƛŜΣ ŀǾŜƴǳŜ 
ŘŜǎ ƛƭŜǎΧύΣ tŀǊŎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƾǘƛŝǊŜ όǇŀǊŎ ŘŜ ƭŀ {ŀǘƘƻƴŜǘǘŜΣ ΧύΣ {ǳƧŜǘǎ ƛǎƻƭŞǎΦ 

 Consommation foncière et résidentielle 

La consommation foncière à vocation résidentielle par typologie 

Entre début 2011 et début 2021, un total de 6,24 hectares de foncier a été mobilisé pour la 
construction de 335 logements. Entre début 2021 et début 2025, un total de 2,65 hectares de 
foncier a été mobilisé pour la construction de 128 logements. 

LΩƛƴŘƛǾƛŘǳel pur a consommé 5.87 hectares. 

La consommation foncière à vocation résidentielle de type individuel 

80% des logements individuels crées sur la période étaient issus de divisions parcellaires. 
Celles-ci ont mobilisé 4.25 hectares et ont entrainé la construction de 78 maisons individuelles 
entre le 1er janvier 2011 et le 31 décembre 2025. Ce qui représente une moyenne de 544 m² 
par logement neuf. 

Les dents creuses représentent une assiette foncière moyenne par logement de 738m². 

Le nombre de logements groupés construits entre le 1er janvier 2011 et le 1er janvier 2025 est 
de 315 au total. Ils représentent 68% de la production de logements neufs sur la période. 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƳƻƛǘƛŞ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
démolition reconstruction. En 14 ans, 193 des 315 logements construits, soit 61% de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ 
de renouvellement urbain. Les autres logements collectifs ont été réalisés en mobilisant 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ό[Ŝǎ 
Ranches, Le Mas- Rolland Ouest) : 

86 logements collectifs ont été réalisés dans 1.08 hectares de dents creuses, soit une moyenne 
de 79 logements par hectare.  

Concernant les tènements disponibles en OAP, ces derniers ont proposé la production de 36 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ нсноƳчΣ Řƻƛǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ мот ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜΦ /Ŝ ǉǳƛ ŎƻƴŦƻǊǘŜ ƭΩƛŘŞŜ 
que les OAP peuvent maximiser la densification qualitative. 

Le nombre de logements groupés construits entre le 1er janvier 2011 et le 1er janvier 2025 est 
de 37 au total. Ils représentent 8% de la production de logements neufs sur la période. La 
densité moyenne des constructions, au sein des OAP étant de 20 logements par hectares, et 
pour les autres (divisions parcellaires et dents creuses) de 28.5 logements par hectare. 
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[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Dans la même logique, entre début 2011 et début 2021, un total de 5,87 hectares de foncier a 
ŞǘŞ ƳƻōƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Şǘŀƴǘ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ 
conséqǳŜƴǘŜΣ Ŝǘ ōƛŜƴ ǉǳΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇŀǊǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ-
reconstruction, l'extension de la société STEEP Plastique a engendré la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ 

Deux équipements ont été construits entre 2011 et 2025 : Le boulodrome couvert et les 
espaces de stationnement afférents, en 2014 pour une superficie totale de 1.71 hectares et le 
complexe cinéma intercommunal, dont le permis de construire a été délivré en 2022, sur une 
superficie total de 1.21 hectares. Ce qui représente un total de 2.92 hectares pour de 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƻǘŀƭ Ŝƴ мп ŀƴǎΦ 

Bilan des espaces mobilisés par vocation 

 

!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ǎƻƛǘ ммм ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƛǎƻƭŞǎΣ ǉǳƛ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ 
mobilisation de 33.18% du foncier consommé sur la commune entre 2011 et 2025. Juste 
derrière, les activités ont mobilisé 33.17% de la mobilisation foncière. Deux équipements 
publics ont conduit, quant à eux, à la mobilisation de 16.54% du foncier mobilisé sur la 
ǇŞǊƛƻŘŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎǊƻǳǇŞ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, a mobilisé 17.1% du foncier restant. 

Il est important de noter que ces chiffres ne peuvent être comparés à ceux des espaces 
Naturels Agricoles et Forestiers (cf rapport 1.3 ς Justification des choix). 

 [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩévaluation environnementale 

 [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

La partie 1-2 du rapport de présentation du dossier de révision du  PLU présente, après un 
préambule, le cadre règlementaire ;  

. Les caractéristiques géographiques ;  

. Le patrimoine naturel et la biodiversité ;  

. Les ressources naturelles ;  

. Les risques ;  

. Les pollutions et nuisances ;  

Φ [ŀ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Ce dernier chapitre met en évidence les points forts et faiblesses de la Commune de Saint-
Maurice-de-Beynost, puis unŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
environnemental, et une hiérarchisation des enjeux, à savoir les enjeux pour lesquels le PLU 
Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ǇƻǳǊ ƛƴŦƭŞŎƘƛǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎΦ 
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Est présentée également une carte de synthèse sur la trame verte et bleue. 

 [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Après un exposé du cadre règlementaire (chap 1), cette partie présente :  

2. Le résumé non technique (présenté en pièce 0 du dossier) ; 

3. La dŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝƴvironnementale a été menée 
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4Φ [Ωŀrticulation du PLU avec les plans et programmes de rang supérieur,  

Dans un lien de compatibilité à savoir :  

. Le SCoT Bucopa, approuvé le 26 janvier 2017 et modifié en février 2023 ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ 
ōŀǎŞŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ compatibilité (révision prescrite le 2 avril 2024),  

. Les règles du SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes (approuvé le 10 avril 2020),  

Φ [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ wƘƾƴŜ-Méditerranée 
adopté le 18 mars 2022 pour la période 2022-2027,  

. Le Schéma Régional des Carrières Auvergne-Rhône-Alpes approuvé le 8 décembre 2021 (Il 
ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜύΦ 

Par ailleurs, sont cités les plans et programmes de rang supérieur, dans un lien de pris en 
compte, à savoir :  

. Les objectifs du SRADDET, Le PCAET de la Communauté de communes de Miribel et du 
Plateau validé le 30 mars 2021.  

5Φ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ 
développement durable 

Celle-ci indiquŜ Ŝƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ 
cohérence vis-à-vis des enjeux les plus importants du territoire. Il permet aussi de satisfaire les 
objectifs de développement durable exigés par la réglementation française et prend en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
et communautaire. 

6Φ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇŀǊ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΣ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ Řǳ tƭŀƴ 
ŘΩ!ménagement et de Développement Durable. La plus-value du PADD est contrastée selon les 
thématiques mais son bilan reste positif sur l'environnement. 

De nombreuses thématiques présentent un bilan positif : milieux naturels et biodiversité, 
paysages et patrimoine, risques, bruit, eau et assainissement, climat/air/énergie. La prise en 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ рΦ [ŀ 
préservation du paysage apparait le long du PADD. Plusieurs points sont détaillés par le PADD 
ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ [Ŝ t!55 ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ 
habitants tout en conservant une ressource en eau durable et sécurisée et le PADD développe 
des points limitant les émissions de GES et les nuisances sonores. Cependant, la croissance 
démographique aura un impact notable sur ces thématiques. 

La thématique des déchets révèle un bilan neutre. En effet, le PADD prend en compte la 
gestion des déchets mais la croissance démographique entrainera une augmentation des 
dŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ t[¦ ŀ ǇŜǳ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ōƛƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǎǘ ƴŞƎŀǘƛŦΦ aŀƭƎǊŞ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻŘŞǊŜǊ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀ ǳƴŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ 
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7. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ h!t Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
associées 

Le tableau ci-contre monter les évolutions 
des zones du PLU.  

Il est à noter en particulier que deux zones 
U basculent en zone AU (1.92 ha) dans le secteur de la résidence des Mimosas. Ce sont des 
dents creuses et auront vocation à être urbaniser dans un second temps. 

Les nouvelles zones N dans le projet de PLU 
proviennent pour 92 % de zones naturelles du 
PLU actuel. Les autres nouvelles zones N 
proviennent de zones U et A. En coeur de ville 
ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭŀ 
{ŀǘƘƻƴŜǘǘŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!t όh!t о ς 
tǊŞ !ƴŘǊŞύΦ hƴ ǇŀǎǎŜ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦ŀō Ł 
une zone N. Deux zones au nord du centre-ville 
sont également repassées en zone Uc à zone N. 

Plusieurs secteurs linéaires au nord de la 
commune classés en zone A sont désormais 
classés en zone N. Ils correspondent aux fossés 
présents le long des parcelles agricoles qui sont 
donc préservés par une zone tampon de 20m. 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ό{{Lύ 
sont les secteurs présentant encore une 
occupation du sol naturelle ou agricole et sur 
lesquels des aménagements et/ou constructions 
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sont envisagées dans la carte de la révision du PLU. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ dans le cas de Saint Maurice Beynost des secteurs localisés sur la carte suivante et 
décrits ci-dessous : 

. Une OAP : Le Pré André ; 

. Trois zones UX1c ; 

. Une zone UE ; 

. Une zone UEa ; 

. Deux zones 2AU (Le Mas Rolland et Gravelles Bèche Féve) ; 

. Une zone N. 

Dans le premier projet de PLU le secteur nord de parc de la Sathonette était envisagé en zone 
¦9Σ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀȅŀƴǘ ǊŞǾŞƭŞ ǘǊƻǇ ŘΩŜƴƧŜǳ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ bΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ Ŧŀƛǘ 
Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ {ŜŎǘŜǳǊǎ {ǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ LƳǇŀŎǘŞǎ Ŏŀr le projet a été abandonné. 

/ƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŜƴƧŜǳȄΣ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ 
potentielles, évitement, réduction impact négatif et mesures supplémentaires à mettre en 
place. 

8Φ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎites Natura 2000 

La Commune de Saint-Maurice-de-.Ŝȅƴƻǎǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ 
нллл Υ ζ tŜƭƻǳǎŜǎΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƭƭǳǾƛŀǳȄ Ŝǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ aƛǊƛōŜƭ-Jonage » (Directive 
Habitats FR8201785). Ce site couvre 18 % du territoire communal dans sa partie Sud, dont la 
ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ aƛǊƛōŜƭΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
N du PLU.  

Compte tenu des mesures intégrées dans les OAP, le zonage et le règlement, les incidences du 
PLU de Saint-Maurice-de-Beynost sont jugées non significatives (faibles) sur les habitats et 
espèces ayant porté à désignation du site Natura 2000 concernés. 

Le PLU de Saint-Maurice-de-.Ŝȅƴƻǎǘ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƴŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
ayant conduit à la désignation du site Natura 2000 suivant : 

Φ tŜƭƻǳǎŜǎΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƭƭǳǾƛŀǳȄ Ŝǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ aƛǊƛōŜƭ-Jonage ς FR8201785 

9. Les critères, indicateurs et modalités retenus pouǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

5Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ όŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ онύ Ŝƴ ǇŀǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлм-2 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŎƻǊǊŜǎpondant, les sources et la fréquence de suivi 
(voir plus loin). 

 Le résumé non technique ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ  

tǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ ǘşǘŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ όǇƛŝŎŜ л Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊύΣ ŎŜƭǳƛ-ci présente la 
ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭes documents de rang supérieurs, puis la description 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 
ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w/ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǾƻƭŜǘǎ 
suivants : 

. Climat, air, énergie 
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. Milieux naturels 

. Paysage et patrimoine 

. Ressources naturelles 

. Risques 

. Pollutions et nuisances 

. Incidences sur les sites Natura 2000  

tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ 
expliqués et un tableau récapitulatif des incidences sur chaque enjeu est présenté avec : 

Φ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ t!55Σ Řǳ ȊƻƴŀƎŜΣ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ Υ 

- des incidences négatives ; 

- des mesures diminuant les incidences négatives ; 

- des incidences positives ; 

. les éventuelles mesures supplémentaires à mettre en place dans le cas où celle intégrées au 
projet de PLU ne seraient pas suffisantes pour diminuer les incidences négatives identifiées ; 

Φ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳΦ 

Enfin, il ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
environnementales, au nombre de 32. 

 Le diagnostic paysager 

Celui-ci présente une analyse détaillée des structures du paysagères mettant notamment en 
évidence les points suivants ;  

. Un territoire communal fortement marqué par sa topographie et son hydrographie 

. Un paysage à la topographie très contrastée entre Dombes ouverte, Côtière, et plaine avec 
plusieurs entités.  

. Une éǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ 
ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ƭŀƴƛŝǊŜ ǘǊŝǎ ǎŜǊǊŞΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳǎƛƴŜ ǘŜȄǘƛƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
entraînant un besoin de main-ŘΩƻŜǳǾǊŜ ƻǳǾǊƛŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǉǳŀŘǊǳǇƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
entre 1926 et 1931, la construction en 1959 de la route Nationale 84 ayant façonné le 
développement longitudinal de la commune.  

9ƴ мфуоΣ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !пн ǊŜƭƛŜ [ȅƻƴ Ł .ƻǳǊƎ Ŝƴ .ǊŜǎǎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 
centre de Lyon. Le remembrement agricole sur le plateau devient flagrant. Dans la plaine, une 
ŦƻǊǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀƳƻǊŎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфул ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ 
et la construction de logements collectifs. Dans les années 1990 à 2000, le développement de 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ .ǊƻǘǘŜŀǳȄ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŀ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ 
évoluer le paysage. 

Φ ¦ƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜΣ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ǎŜǎ 
composantes boisée et agricole, ses composantes urbaines et la trame verte et bleue urbaine, 
Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ŞǇŀǊǇƛƭƭŞŜ όŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞǎ ǇŀǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ 
ŀǊōǊŜǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇǊƛǾŞǎΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ǎǉǳŀǊŜǎύΣ ŜȄŎŜǇǘŞ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ 5млуп ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ Ŝƴ 
majorité minéral, les vastes espaces végétalisés des grands ensembles, boisements de zones 
naturelles. 

[ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŦƻǊǘ Řŀƴǎ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǘƻǊǊŜƴǘ Řǳ aŜǊƭƻǳȄ ŀ 
marqué les lieux par sa violence aux portes du village. Au Sud, le les berges sont accessibles et 
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bordées par la forêt alluviale et ses bancs de galets. Ainsi, les habitants conservent encore 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜŀǳ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ŎŀƴŀƭΦ 

. Des valeurs pittoresques et patrimoniales urbainesΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ŏlassée au code du patrimoine, avec des 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ aŀǳǊƛŎŜ Řŀǘŀƴǘ Řǳ ·LLŜ ǎƛŝŎƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 
Sathonette, et des éléments de petit patrimoine. 

. Des enjeux paysagers et patrimoniaux avec les éléments suivants : 

! ƭΩŞŎƘelle communale :  

1- Unité et fractionnement du territoire :  

- Maintenir et valoriser les liens visuels entre les différentes entités géographiques (plaine, 
côtière, plateau), le paysage du plateau et surveiller son évolution en cas de remembrement, 
maîtrƛǎŜǊ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘƛŝǊŜ ;  

2- Patrimoine naturel et agricole 

- Maintenir et valoriser les sentiers existants du plateau, préserver le cadre naturel boisé de la 
côtière ;  

3- Patrimoine écologique 

- Encourager la plantation de haies bocagères sur le plateau, bénéfiques au niveau écologique 
et pour leur fonction de maintien des sols (anti-érosif) 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ Υ 

1- Améliorer le cadre de vie à travers la valorisation des «espaces non bâtis» :  

- Conserver des espaces de respiraǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀƳbiance au sein du vieux village, 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƧŜǳ Ŝǘ ǇŀǊŎǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
dévalorisés, cƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 
Nord du Canal 

2- favoriser un développement urbain durable :  

- Renforcer la connexion du quartier de la cité ouvrière au reste de la commune par la 
thématique du sport, rendre possible la traversée du canal afin de désenclaver la partie Sud de 
la commune (passerelle piétonne en cas de crue) 

2- Faire de la trame verte et bleue un élément structurant du paysage urbain :  

- wŜǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
paysager de la voirie, préserver et donner de la valeǳǊ ŀǳȄ ŀǊōǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ (cèdres, 
tilleuls, épiceas...), aƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŀffirmer 
ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜ ǇƾƭŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ paysager, conserver 
et valoriser le rappoǊǘ Ł ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ des vestiges, évènements sur la thématique 
ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇŞŘŀƎƻƎƛŜΦΦΦ 

3- Préserver et valoriser les éléments patrimoniaux identitaires :  

- Mettre en valeur le patrimoine architectural de la cité ouvrière et de la cheminée de lΩǳǎƛƴŜΣ 
identitaires de la commune (lisibilité des jardins en bande en fond de rue, traitement des 
clôtures), conserver la richesse patrimoniale et paysagère dans cet équilibre à la fois urbain et 
naturel qui valorise le cadre de vie des habitants. 
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 La justification des choix  

 [Ŝǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ 
(PADD) 

. 5ŀƴǎ ǎƻƴ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řƻƴƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄΣ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-5 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜs territoriales et notamment des 
« ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
urbain ».  

Le commissaire enquêteur fait remarquer ceux-ci ne sont pas présents dans le PADD, comme 
ƭΩŀ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ dans son analyse du projet, en invitant les auteurs à reprendre les 
éléments du rapport de présentation sur ce point (estimations des mobilisations foncières).  

. Il est précisé ensuite que le PADD de Saint-Maurice-de-Beynost fixe les objectifs de 
dévelopǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнр-2037. 

Φ Lƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ t!55 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлм-2 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ t[[¦ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜǎ 
normes législatives de ces quinze dernières années. 

. Sont ensuite présentées les différentes orientations du PADD, au nombre de cinq, et leurs 
déclinaisons à savoir :    

Orientation 1 - Faire face à la pression urbaine métropolitaine : pour un développement 
ǳǊōŀƛƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ƳŜǘǘŜ Ǉŀǎ Ł Ƴŀƭ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭŀ 
côtière 

. Poursuivre le développement résidentiel de la commune dans les limites actuelles de la 
ville, Ŝƴ Ǿƛǎŀƴǘ ŘΩƛŎƛ нлор ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ҌмΦс҈ ǇŀǊ ŀƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ƭŀ 
population communale autour de 5300 habitants, en participant aux ambitions fixées par le 
SCOT BUCOPA sur ce « pôle réseau » de la Côtière (conurbation comprenant les communes de 
Neyron, Miribel, Saint-Maurice-de-Beynost, Beynost, La Boisse, Montluel et Dagneux). 

[Ŝǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/h¢ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ 
όŎƻƴǳǊōŀǘƛƻƴύ ǎƻƴǘ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘer un Taux de Croissance Annuel Moyen de 1.49%, ce taux de 
croissance annuel moyen n'ayant pas été atteint, et ce depuis 2016. Il est cependant convenu 
ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ 
indiqué dans le DocǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ Řǳ {/h¢Σ ǊŞŘƛƎŞ Ŝƴ нлмт Ŝƴ 
instituant un taux de croissance annuel moyen de +1.6% entre 2025 et 2035. Ainsi, le PLU 
entend donner toutes les dispositions nécessaires pour atteindre la population de 5300 
habitants aǳ ǘƻǘŀƭ ŘΩƛŎƛ нлорΦ 

La traduction de ces objectifs de croissance démographique, les besoins en logements sont 
évalués a minima ς Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ 
SCOT BUCOPA ς autour de + 400 logements sur la période 2025-2035 », dont 85 estimés au 
plus au sein du tissu bâti existant, et 318 réalisés au travers de trois Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ŘŜǳȄ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ h!t ŘŞǎƛƎƴŞŜǎΣ 
constituant des opérations de mutation urbaine qui prévoient la démolition de 72 logements. 

Particularité majeure de la commune. Celle-ci a atteint depuis longtemps ses limites 
naturelles : la Côtière boisée et exposée à des risques naturels de glissement de terrain en 
limite nord, la plaine inondable du RhônŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎǳŘΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ƛŎƛ 
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exclusivement « intra-muros ». Le territoire de Saint-Maurice-de-Beynost est cerné de 
contraintes qui viennent limiter fortement toute ambition de développement en dehors de 
son enveloppe urbaine actuelle. 

Cette enveloppe urbaine a été définie par le SCOT en 2016 et tout développement urbain qui 
ǾƛŜƴŘǊŀƛǘ Ł ŘŞǇŀǎǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŜΣ ŘŜǾǊŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ǇƻǳǎǎŞŜǎΦ [Ŝ 
territoire de Saint-Maurice-de-.Ŝȅƴƻǎǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŞ ŎŜǘǘŜ ƭimite depuis 2014, et ne prévoit 
ǎǳǊǘƻǳǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

Φ CƛƴƛǊ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 
cohérent et verdoyant 

ζ [ΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝƴ 
investissant de grands tènements encore 
mobilisables en pleine zone urbaine représente une 
chance presque improbable pour les territoires. Les 
trois sites encore disponibles, dont le caractère 
ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ŘŜǾŜƴƛǊ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
décennies, doivent pouvoir être mobilisés de 
manière très encadrée et devront pouvoir répondre 
à des problématiques plurielles. » 

A noter que le secteur des Gravelles dans le PLU en vigueur, est renommé désormais « Le Pré André » ; le secteur 

des Andrés est renommé désormais « Bèche-Fève ». 

 

- Prévoir, au regard des surfaces mobilisables, un échelonnement dans le temps de leur 
urbanisation : soit 2 hectares mobilisables entre 2025 et 2035, et 3 autres hectares 
mobilisables au-delà de 2035 ; 

- /ƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜǳǊ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǾƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
commune en veillant particulièrement au confort des cheminements doux ; 

- !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ 
existant : reprendre un vocabulaire urbain comparable à celui du bourg (largeur et traitement 
des voies, valorisation des espaces publics, rapport du bâti à la voie, rythme des implantations, 
ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜΣ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎΧύ Τ 

- ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Τ 

- Répondre à un objectif de mixité sociale par la mise sur le marché de logements accessibles ; 

- Réfléchir à la gestion des eaux pluviales le plus en amont possible : veiller à réduire au 
ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ en surface 
ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Τ 

- {ΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜǎ ǾŜrts qui 
participeront à la lutte contre les ilots de chaleur en ville. 

Φ {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
urbains à enjeux  

- Encadrer la mutation du paysage urbain perçu depuis la route de Lyon à Genève. 

Consciente des enjeux que représentent la perception du territoire depuis la route de Lyon à 
DŜƴŝǾŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜ Ŝƴ 
ōƻǳƭŜǾŀǊŘ ǳǊōŀƛƴ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭΦ [ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ la qualité de 
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ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƴΩŀǳǊŀ ŘŜ ǎŜƴǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴ ŞŎƘƻ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ǉǳƛ 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜΦ 

Aussi, deux secteurs de développement, dédiés pour une opération de mutation urbaine, ont 
été identifiés pour constituer de nouvelles centralités et donner une identité au territoire 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭŀŘƛǘŜ wƻǳǘŜ ŘŜ DŜƴŝǾŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜǎ 9ŎƻƭŜǎ 
όǾŜƴŀƴǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴύ Ŝǘ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊŜ όƳŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ƘŀƭǘŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 
franchissements stratégƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜύΣ ƭΩƛƭƻǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ aŀǳǊƛŎŜ 
/ǳǎƛƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŞǎ Ŝǘ 
ǊŜŎƻƴƴŜŎǘŞǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Ces deux tissus, pourront accueillir la majorité des logements à produire sur la période 2025 ς 
нлорΦ [ΩƛŘŞŜ ǎƻǳǎ-jacente étant de créer une véritable centralité nouvelle qui puisse permettre 
ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ 
accessible, dense et multimodal. Pour ce faire, deux OAP sont travaillées tout spécifiquement. 

- Créer un véritable quartier à la gare tout en tenant compte des enjeux patrimoniaux des 
lieux. La desserte ferroviaire de la commune est un atout indiscutable. La faible densité autour 
de la halte ferroviaire est une opportunité majeure qui appelle à imaginer, demain, un quartier 
ŘŜ ƎŀǊŜ Ǉƭǳǎ ƘŀōƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻǊƻƭƭŀƛǊŜ ǳƴŜ ƎŀǊŜ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩǳǎŀƎŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ ŎƘŀǊƳŜ ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǾƛƭƭŀǎΣ ǉǳƛ ǊŀǇǇŜƭƭŜƴt 
ǉǳΩŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ƻƴ ǾŜƴŀƛǘ ƛŎƛ Ŝƴ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ Τ 

- Préserver les qualités patrimoniales de la cité-jardin tout en réinvestissant des secteurs 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜΦ [ΩŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƛǘŞ-jardin est de préserver sa morphologie, ses 
codes, sa lisibilité, tƻǳǘ Ŝƴ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇŞǘŀƴǉǳƻŘǊƾƳŜΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜΦ 

. Lutter contre les effets indésirables de la pression urbaine : reconsidérer les modalités de 
densification des secteurs résidentiels pour préserver le caractère « cité-jardin » de la 
commune 

- Dans un contexte où la densification des tissus relâchés reste de mise, pour éviter de recourir 
ŀǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ 
dans des tissus qui ne sont pas structurellement adaptés pƻǳǊ ŎŜƭŀΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ 
gestion des tissus bâtis existants à vocation résidentielle et leur évolution modérée afin 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Υ 

. de leurs intérêts patrimonial ou urbanistique pour les secteurs présentant des qualités bâties 
et paysagères particulières (vieux village, cité-jardin, quartier des Brotteaux, Avenue de la 
gare) ; 

Φ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
du bâti, de volumétrie et de densité ; 

Φ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ Ƙŀōƛǘŀǘ Ŝǘ jardin qui garantit la qualité du cadre de vie et participe au 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

Le PLU instaure, dans les tissus pavillonnaires présents sur la commune, des Coefficients 
ŘΩ9ƳǇǊƛǎŜ ŀǳ {ƻƭ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝǘ ŘŜǎ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘŜ tƭŜƛƴŜ ¢ŜǊre minimum à respecter pour toute 
nouvelle opération de construction nouvelle. Ceci en vue de préserver le cadre vert de la 
ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ōŞǘƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎΣ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ   

. Poursuivre la diversification du parc de logements pour une mixité sociale 

- Prévoir une mixité des formes urbaines dans les opérations nouvelles : favoriser les 
logements intermédiaires ou collectifs pour optimiser le foncier mais maintenir également une 
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offre en logements individuels ; peǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
taille variée : logements de petite taille / produits familiaux. 

- Favoriser la réalisation de logements locatifs sociaux dans une optique de solidarité, en 
privilégiant une répartition équilibrée dŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ :  

. à la forte évolution des prix du foncier, à l'ensemble des besoins (jeunes ménages, familles 
monoparentales, individus en situation de logement précaire, personnes âgées, etc.), aux 
objectifs retenus dans le cadre du PLH de la CCMP, mais aussi en réponse au Contrat de Mixité 
{ƻŎƛŀƭŜΣ ǎƻƛǘ мпр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ 
un pourcentage minimum de logements sociaux devra être prévu pour toute opération d'une 
certaine ampleur. 

Dans les trois OAP sectorielles instituées par la révision générale du PLU, il sera demandé un 
taux minimal de 35% de logements aidés et ou en accession sociale. Par ailleurs, le PLU 
encadrera tout opération qui pourrait mener à la production de plus de 3 logements et 
ŘŜƳŀƴŘŜǊŀ ǉǳΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ 

Au premier janvier 2024, la commune comptabilisait 433 logements locatifs sociaux (LLS). 
!ǳǎǎƛΣ ǎƛ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлор ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳn parc de logement 
Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ нолл ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜǊŀƛǘ ǉǳΩŁ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
puisse disposer de 575 logements aidés. Le PLU à son échelle de temps, doit pousser à la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ мот [[{Φ [Ŝǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ et le règlement écrit assureront qu'une 
telle production puisse se réaliser. 

Orientation 2 - Améliorer le fonctionnement urbain communal 

Φ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ 
des transports en commun 

- Sécuriser les déplacements sur tout le territoire et rendre certains axes plus qualitatifs : 

. Transformer la RD1084 en boulevard urbain multimodal : aménager la traversée principale de 
la commune en requalifiant les espaces publics, les espaces de stationnement et le traitement 
paysager, permettre un usage multimodal apaisé ; 

Φ {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ Řǳ tƛƭƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ ƞƭŜǎΦ 

. Améliorer la trame viaire existante par la création de voies nouvelles, dans le cadre de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩƛƭƻǘ ŦƻǊƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ Řǳ aŀǎ wƻƭƭŀƴŘ Ŝǘ ƭŀ aƻƴǘŞŜ ŘŜ ƭŀ tŀǊƻŎƘŜΣ ǉǳƛ 
constitue un site potentiel de développent urbain à long terme. La commune souhaite y 
préǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŀŘƧŀŎŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǎƻƴ 
ŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦΦ /ŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ 
rue de village dans le prolongement de la Rue des Andrés. 

. Privilégier un développement urbain centré autour des équipements permettant de tirer parti 
de la desserte en transports collectifs et de la proximité des équipements (écoles, commerces, 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ Χύ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ douces. 

Le secteur du Mas-wƻƭƭŀƴŘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜǘƻŦŦŜƳŜƴǘ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ 
ǎŎƻƭŀƛǊŜ WŀŎǉǳŜǎ tǊŞǾŜǊǘΦ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ Ł 
ǇǊŞǾƻƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǎŎolaires communaux dans les 
prochaines années. 

Par ailleurs, les trois secteurs de développement proposés par la présente procédure, sont 
situés à proximité des principales aménités communale, toujours dans le but de favoriser 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀƛǎŞ Ŝǘ ƴƻƴ ƳƻǘƻǊƛǎŞ Ł ces derniers : 
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[Ωh!t ƴϲм ς secteur de mutation urbaine ς quartier gare, situé notamment à proximité 
immédiate de la gare ferroviaire- 

[Ωh!t ƴϲн ς secteur de mutation urbaine ς Route de Genève, situé Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴ 
petit entre commercial, et en ŦŀŎŜ ŘΩǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ 
aux Folliets. 

[Ωh!t ƴϲо ς Le Pré-André, situé à proximité immédiate de la résidence Les Mimosas, ceci en 
vue de favoriser la mixité générationnelle, en face du parc de la Sathonette, où il est prévu 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŀǳ ŎƻŜǳǊ ƳşƳŜ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 

Ces trois secteurs de développement sont pensés pour les courtes distances et la multi 
fonctionnalité dans son ensemble. 

- Poursuivre le maillage doux de la commune, afin de rendre poreux les différents quartiers 
entre eux et de relier les principaux points stratégiques de la vie communale (équipements, 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴŜ Χύ Υ 

. Affirmer des axes de déplacements Nord/Sud sur la commune, en reconnectant les quartiers 
Sud de la ville aux quartiers Nord : Avenue de la gare ς Avenue du Mas Rolland - Avenue 
Maurice Cusin ς Montée de la Paroche essentiellement ; 

Φ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Υ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜǎΣ 
au sein du tissu bâti existant mais aussi en direction des communes limitrophes (liaison entre 
le Forum des sports et la cité Toray notamment) ; 

. Améliorer le traitement qualitatif des zones de franchissement des voies de chemin de fer 
pour limiter le cloisonnement des quartiers entre eux ; 

Φ hŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎȅŎƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ 
ƻǳ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

- ±ŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
son usage (notamment de prévoir des capacités de stationnement supplémentaires qui 
ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ 
aménagements améliorant nettement le confort des usagers : passerelle, abris). 

- Soutenir la politique communautaire visant à développer une offre de transport plus durable 
: aire de co-ǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ //atΣ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ 
voire développement du réseau de transport Colibri. 

. Reconsidérer la place de la voiture en ville 

- Réfléchir aux réaménagements possibles des espaces de stationnement existants : mettre en 
ƻŜǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŀǇǇƻǊǘŜǊ Ǉƭǳǎ 
ŘΩƻƳōǊŀƎŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻƳōǊƛŝǊŜǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Χ Τ 

- Considérer systématiquement les possibilités de mutualisation des espaces de stationnement 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Τ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ŘŜǎ 
ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Τ aménager la ville pour permettre le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Υ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ Řŀƴǎ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

. Veiller au maintien de la qualité des équipements publics, anticiper les besoins à venir 

- !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜil de nouveaux ménages : notamment au 
niveau des équipements scolaires et périscolaire : préserver la possibilité de renforcer les 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όŘŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ aŀǎ wƻƭƭŀƴŘΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 
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ŘŞŘƛŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ Řƛversification du groupe scolaire Jacques Prévert est prévu 
par le PLU). 

- Envisager la délocalisation de la salle des fêtes au forum des sports pour offrir un équipement 
plus adapté aux besoins 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Υ aménager des espaces ludiques 
et des aires de jeux pour les enfants dans les parcs publics ; 

- tǊƻǇƻǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜΣ 
Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǇǊŀ-ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ desserte. 

Orientation 3 ς Pérenniser voire renforcer le tissu économique local et sa diversité 

Φ tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

- Définir clairement les limites des terres agricoles pour sécuriser leur devenir : préserver le 
plateau agricole de la Dombes (reconnu secteur agricole à préserver par le SCoT BUCOPA), et 
protéger la plaine agro-naturelle ; 

- {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ǎŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ Υ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǊŜǎǘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ Ŝƴ soutenant les initiatives de 
développement de circuits-courts et de diversification ; 

- Pérenniser la fonctionnalité des exploitations agricoles : Protéger les terres à grande valeur 
agronomique : parcelles irriguées et parcelles en conversion biologique ; Rechercher un 
ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎensibilités environnementales ; 
mŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀƎǊƛculture au sein du Parc Miribel-Jonage dans le respect des différentes vocations 
Řǳ ǎƛǘŜ Υ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΣ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǊƾƭŜ ŘΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 

[Ŝ t[¦ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŜƴŎƭŀǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜ-elles, classées en 
ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŧǳǘǳre, sont vouées à être urbanisées dans un délai relativement lointain 
(plus de 10 ans). Ces terrains constituent de réels points de faiblesse sur le plan agricole, car 
isolés du reste du parcellaire, totalement cernés par une urbanisation diffuse, et assujettis aux 
règles des zones de non-traitement, et susceptibles à court ou moyen terme de générer des 
ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭŀ ƴǳƛǘΣ ŜǘŎ ΧύΦ 

Φ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎ de proximité et le tissu industriel 

- aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł 
ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΦ [ŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ w5млуп Ŝƴ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ 
métamorphose du paysage urbain sur ce secteur stratégique (carrefour formé par la route de 
Genève et les Avenues des écoles et de la gare) vise à renouveler la vitrine commerciale de la 
ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜΣ Ǉƭǳǎ ƭƛǎƛōƭŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜΣ 
dans une logique de proximité et de renouvellement urbain ; 

- /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
urbain communal, répondre à leurs besoins en termes de développement, dans les limites de 
la zone urbaine existante ; 

- {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ƳŞǘŀƳƻǊǇƘƻǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜ Ł ƭΩ!пнΣ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎƻǳŦŦǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ 
ŘΩƛƳŀƎŜ όǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǘǊƻǇ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ōŃǘƛǎ ŀƴciens) ; 
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- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 
ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝƴ ŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŘŞƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴǳƛǎŀƴǘŜǎ ƻǳ ŘŜ 
type industriel dans les zones réservées à cet effet. 

. Poursuivre le développement des activités récréatives, de loisirs et de tourisme 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝƴ ŞƭŀǊƎƛǎǎŀƴǘ ǎŀ 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ όǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƛƴŞƳŀ Ƴǳƭtiplex porté par la 
CCMP) ;  

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όǇŀȅǎŀƎŜΣ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ΧύΣ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǾƻƛǊŜ Ŝƴ 
développant les itinéraires de promenade existants sans promouvoir une surfréquentation des 
espaces naturels sensibles ; 

- Participer au prƻƧŜǘ ŘΩŀƴƴŜŀǳ ōƭŜǳΣ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ DǊŀƴŘ tŀǊŎ ŘŜ aƛǊƛōŜƭ ς Jonage : soutenir la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ wƘƾƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜ DǊŀƴŘ ǇŀǊŎ Ŝƴ ƳƻŘŜǎ 
ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎǇƻǊǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ƳŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ Τ 

- /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΣ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 
όƘƾǘŜƭǎ κ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘύ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜΦ 

Orientation 4 ς !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ de territoire 

. Protéger les éléments structurants du paysage et les grandes entités paysagères 

- tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ 
territoire : maintenir les grands équilibres entre le plateau agricole cultivé « ouvert », la 
/ƾǘƛŝǊŜ ōƻƛǎŞŜΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƻ-naturelle, en préservant les pratiques qui les 
ont façonnés ; 

- Préserver les principales structures végétales existantes (trame verte) : Côtière boisée, 
ripisylve du canal dŜ WƻƴŀƎŜΣ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ǎǳƧŜǘǎ 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Χ Τ 

- tǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀƎǊƻ-naturels, en traitant de manière qualitative les 
franges urbaines : Préserver la ceinture verte de la Côtière en tant que zone de transition entre 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ Τ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ 
ŀȄŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΦ [ŀ w5млупΣ ŀȄŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ 
perpendiculaireǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊŜ Ŝǘ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜǎ 9ŎƻƭŜǎύΣ ǎƻƴǘ ŀƳŜƴŞŜǎ Ł 
ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ 
plus qualitatif marquant une centralité sur le linéaire de la RD1084, et une charnière entre le 
vieux bourg et la cité-jardin. 

. Protéger et mettre en valeur les éléments du patrimoine bâti 

- Affirmer les richesses patrimoniales du territoire en protégeant : Les éléments remarquables : 
église du XIIe siècle, château de la Sathonette, Mairie, villa « Chevalier », monument aux 
ƳƻǊǘǎΣ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎǳǊŜΣ ŎƘŜƳƛƴŞŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜΣ Ǉƻƴǘ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ǎŜƳƛ-ŜƴǘŜǊǊŞΧ Τ ƭŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ 
ǳǊōŀƛƴǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Υ ǾƛŜǳȄ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŘŜƳŜǳǊŜǎ ōƻǳǊƎŜƻƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΣ ŎƛǘŞ-jardin 
Ŝǘ ǇŀǊǾƛǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ Τ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜnts du petit patrimoine, tels que les calvaires, le 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳ όƭŀǾƻƛǊΣ ǊƛƎƻƭŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜǎύΣ ƻǳ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ 

- Valoriser les espaces publics existants, en créer de nouveaux dans le cadre des projets de 
renouvelƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǘŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Τ 
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- Promouvoir une évolution qualitative des espaces bâtis en assurant une bonne intégration 
paysagère et architecturale des nouvelles constructions : Privilégier une simplicité de gabarit 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ōŃǘƛŜǎΣ Ŝƴ ǊŀǇǇŜƭ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘƻƳōƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎΣ 
ǎŀƴǎ ŦŜǊƳŜǊ ƭŀ ǇƻǊǘŜ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Τ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭeur impact paysager : 
ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎΣ ƘŀǳǘŜǳǊǎΣ ƎŀōŀǊƛǘǎΧΤ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ 
traitement qui qualitatif et soigné des espaces publics. 

Orientation 5 ς Préserver le bon été écologique des milieux naturels et des sites 
remarquables et composer avec les risques 

Φ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ 

- Préserver les grandes entités naturelles de la commune : le parc de Miribel ς Jonage, la zone 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ Řǳ Canal de Miribel et la Côtière de la Dombes ; maintenir 
les espaces naturels majeurs, riches en biodiversité : Préserver les sites reconnus dans les 
ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ 
abritent (ZNIEFF de type 1 et 2) et les zones humides ; protéger strictement le site Natura 
2000. 

- Protéger les continuums forestiers et aquatiques (trames verte et bleue), respecter les 
continuités écologiques en maintenant : 
Φ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ Ŝn particulier le long du canal de Miribel : maintenir les 
équilibres hydrauliques actuels en évitant tout aménagement pouvant les perturber) ; 
. Les haies sur le plateau agricole ; 
. Les continuités forestières de la Côtière, et les passages à faune. 
Les tǊŀƳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ōƭŜǳŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

- Privilégier les essences locales lors de la création de haies ou de boisements nouveaux, et 
limiter la prolifération des espèces invasives : Renouée du Japon, Ambroisie, Buddleia et 
chardon notamment. 

Φ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

- Protéger les périmètres de captage contre toute atteinte géƴŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 
risques de pollution 

- Veiller à ne pas dépasser les capacités de traitement en eau usée de la commune, assurer le 
ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ 
ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜnt qualitatif pour tous. 

Les communes de Beynost et de Saint-Maurice-de-Beynost ont modernisé leur système 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƻƴǘ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŀƳŞƴŀƎŜŀƴǘ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
intercommunale, capable de gérer les effluents des deux communes. Les capacités de 
traitement de cette nouvelle STEP ont été adaptées aux ambitions de développement 
conjoints de ces deux communes, et pour les décennies à venir. 

Φ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
environnementale, notamment en : 
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Φ CŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ ŞŎƻǉǳŀǊǘƛŜǊ η Ŝǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ 
contemporaines intégrant la qualité environnementale. Soutenir notamment les projets 
ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Τ 

Φ 5ŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
ŘΩŜǎǇace et les déplacements actifs. 

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

- En vue de préserver les biens et les personnes contre les aléas climatiques, naturels et 
technologiques, il est important de respecter certaines règles, à savoir les prescriptions du Plan 
ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwbLύΣ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎƻǳǎ-sol dans de nombreuses zones de développement proposées par le PLU) ; 

- [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƾǘƛŝǊŜ ōƻƛǎŞŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 
ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ aŜǊƭƻǳȄΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ 
définition de disposition visant à améliorer leur gestion : réalisation de bassins de rétention 
ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 
ƳŀƛǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭƛƳƛŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Χ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŜ 
prémuƴƛǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ /ƾǘƛŝǊŜ Τ 

- [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5млупΣ ŘŜ ƭΩ!пн Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Τ 

- La prise en compte des contraintes induites par la présence de canalisations de gaz sur la 
commune. 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŞōŀǘΣ ƭŜ нл ƳŀǊǎ нлннΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳ ǎΩŜǎǘ ǾƛǘŜ ŀǾŞǊŞ ƛƴŎƻƳǇŀǘible avec 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ł ŎŜ ƳƻƳŜƴǘ-là, où à la suite de la crise du COVID, le 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴǾƻƭŞ όǇƭǳǎ ŘŜ мнл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
créés sur la commune entre 2021 et 2024). 

Le PADD dans sa seconde version a été débattu par le conseil municipal, en date du 28 janvier 
2025. 

 Justification des ambitions de développement portes par la commune de Saint-
Maurice-de-Beynost entre 2025 et 2035 

[Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǊŀƴƎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 

. Les prescriptions du SCOT en matière démographique  

Le PLU de Saint-Maurice-de-.Ŝȅƴƻǎǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ Řǳ {/ƻ¢ .¦/ht!Σ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлолΣ ǎoit 
atteindre le minimum de Taux de Croissance Annuel Moyen (TCAM) de 1.49% entre 2016 et 
2030. 

Aussi, en respectant le TCAM demandé par le SCoT, le poids démographique de la commune 
pourrait être, au minimum de 4803 habitants en 2030, ou 4948 habitants en 2032. Soit environ 
4950 habitants au minimum. 

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻōŀōƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нлолΣ ŎŜ ƳşƳŜ 
taux de TCAM pourra, à défaut être appliqué sur la période 2030 ς 2035. Soit une population 
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ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ рмтн Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлорΦ 9ƴ ǎŜ ŎƻƴŦormant aux prescriptions 
du SCoT BUCOPA, le PLU peut accueillir au minimum 1267 habitants entre 2016 et 2035. 

. Les prescriptions du SCOT, du PLH et du contrat de mixité sociale en matière de logement  

La détermination des logements à produire sur la commune tient dans les prescriptions de 
trois documents de planification distincts : 

- Le Schéma de Cohérence Territorial BUCOPA, en vigueur et avec des prescriptions à 
ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлол 

- [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ aƛǊƛōŜƭ Ŝǘ du Plateau, 
Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлнр 

- [Ŝ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ aƛȄƛǘŞ {ƻŎƛŀƭŜ ǎƛƎƴŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ǇƻǳǊ нлно-2025. 

/Ŝ ǉǳŜ Řƛǘ ƭŜ {/ƻ¢ .¦/ht! Υ 9ƴ ǇŀƎŜ псΣ ƭŜ {/h¢ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нутм 
logements entre 2016 et 2030, répartis sur les quatre communes du pôle réseau (Miribel, 
Neyron, Beynost et Saint-Maurice-de-Beynost). Il indique des densités minimales ainsi que des 
ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ Lƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ 
ƭƻƛ {w¦Σ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ de 25% de LLS doit être respecté. 

/Ŝ ǉǳŜ Řƛǘ ƭŜ t[I ŘŜ [ŀ //at Υ [Ŝ t[I ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ 
avec les objectifs suivants : produire à minima 510 logements dont au moins 130 logements 
sociaux répartis comme suit : 

Phase 1 ( 2016-2019), produire 179 logements (dont au moins 48 LLS) ;  

Phase 2 (2020ς 2025), produire 180 logements (dont 34 LLS) ;  

Phase 3 (2026ς 2030), produire 151 logements (dont28 LLS). 

Aussi, pour respecter les objectifs conjoints du SCOT et du PLH, la commune doit produire 510 
logements entre le 1er janvier 2016 et le 1er janvier 2030. 

Le décompte des logements produits entre 2016 et 2025 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ t/ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ осу ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞǎ ŜƴǘǊŜ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмс Ŝǘ 
décembre 2024. Au premier janvier 2025, le parc de logement est estimé à 2061 logements. 

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ нлмс Ŝǘ нлнл Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
ǊȅǘƘƳŜ Ƴƻƛƴǎ ǎƻǳǘŜƴǳ ŜƴǘǊŜ нлнл Ŝǘ нлнрΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
période 2025 ς 2030 est de 150 logements à minima. 

Ce que dit le Contrat de Mixité Sociale en matière de LLS : Ce contrat de mixité sociale indique 
un manque de 14 logements sociaux lors de sa signature le 25 avril 2024. Le PLU en vigueur 
devra assurer le respect de la production de ces 14 logements, mais pas que. Le taux de 25% 
doit être dépassé, compte tenu du nombre de résidences principales qui seraient construites 
sur la commune, en 2035. 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƳƛƴƛƳŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлор Υ 

- Le PLH, suivant les tendances de production demandées par le SCOT est à échéance 2025. 

- [Ŝ /a{Σ ŎƻǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Maurice-de-.ŜȅƴƻǎǘΣ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ 
2025. 
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- Le SCOT BUCOPA est à échéance 2030. 

Le PLU souhaite porter ses ambitions de production de loƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлорΣ Ŝƴ 
ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ 
Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ 
moyen de production minimale de 30 logements par an. 

Ainsi donc, pour rester compatible avec le SCOT BUCOPA, et en suivant les tendances de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлорΣ ƭŜ t[¦ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ 
produire 290 à 300 logements à minima entre 2025 et 2035. 

Les capacités ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ 
des divisions foncières potentielles  

On peut estimer une taille minimale respectable de 400 m² par logement dans les dents 
ŎǊŜǳǎŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ Ƴƛnimale respectable de 400 m² par division 
parcellaire envisageable, selon organisation des terrains. 

Ainsi, il est estimé que les disponibilités foncières allouées par le PLU en densification 
représentent 41 672 m², soit 4.17 hectares, représentant 86 logements potentiels.  

[Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
de démolition / reconstruction / vacance  

Depuis 2011, sont enregistrées 5 opérations de démolition reconstruction. Ces derniers ont 
mené à la crŞŀǘƛƻƴ ŘŜ мфо ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ /Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Şǘŀƴǘ ŦƻƴŘŞǎ Ŝƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ 
équipements publics et de deux habitations individuelles. Au regard de la faible quantité 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ǘȅǇŜ 
ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлорΣ Ŝǎǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜΣ ƘƻǊƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ponctuelles telles que définies dans les OAP, voir plus loin.  

Il en est de même concernant les logements vacants. Ce taux est très bas et la pression 
foncière si intensŜΣ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜƴ ŀ ŘŞƴƻƳōǊŞ ŀǳŎǳƴΦ  

9ƴŦƛƴΣ ŀǳŎǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ 

[Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ  

Le PLU envisage 3 h!t Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ, dont н ŘΩŜƴǘǊŜ elles en renouvellement urbain, 
ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ǉǳƛǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛǎǎǳǎ 
résidentiels plus denses que précédemment. 

NOTA du commissaire enquêteur : p 40 du rapport de présentation ς justification des choix : la 
ŎŀǊǘŜ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǇŀǊ ŜǊǊŜǳǊ ƭΩh!t р ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩh!t оύΣ ǎǳǊ ƭŜ tǊŞ ŘŜ !ƴŘǊŞǎΦ  

OAP n°1 ς Secteur de mutation urbaine ς coeur de ville et quartier gare : Cette OAP est 
appelée à supprimer 60 logements (dont les 36 logements de la résidence La Roseraie). En lieu 
Ŝǘ ǇƭŀŎŜΣ ƭΩh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ олр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Řƻƴǘ олл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

OAP n°2 ς Secteur de mutation urbaine ς wƻǳǘŜ ŘŜ DŜƴŝǾŜ Υ 5ŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
précédeƴǘŜΣ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Ŝǘ 
vétustes au profit de la création de 75 logements de type collectif. 

OAP n°3 ς Le Pré-André : Son aménagement sera réparti en deux phases distinctes : 
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. La première, de 1 hectare, sera mobilisable immédiatement : sa partie Nord, classée en zone 
м!¦ ǎŜǊŀ ŘŞŘƛŞŜ ǇƻǳǊ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ; sa partie 
{ǳŘ ǎŜǊŀ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9It!5 ŘŜǎ aƛƳƻǎŀǎΣ ǎƛǘǳŞ ƧǳǎǘŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

. La seconde, de 1.8 hectares, mobilisable au-delà de 2035 comprendra un aménagement 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Υ ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ƘŜŎǘŀǊŜΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ нр 
logements de type intermédiaire et 5 logements de type individuel ; une zone de parc 
ŘΩŀƎǊŞment, destinée pour un espace public qui agira comme poumon de verdure et de 
convivialité pour le quartier dans son ensemble. Ce parc aura une superficie de 7000m². 

! ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлор ŘƻƴŎΣ ŎŜǘǘŜ h!t Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
supplémentaires. 

Ainsi donc, les OAP comprendront : 

- La destruction de 72 logements au total,  

- La création de 390 logements,   

{ƻƛǘ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ому ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǘƻǘŀƭΣ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлорΦ 

.ƛƭŀƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ t[¦ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎe 2035  

Le Projet de PLU prévoit : 

Φ ¦ƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ус ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ǿƛŀ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ 
ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΧύ 

. Une assiette de 318 logements neufs construits et encadrés par 3 Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Programmation, néanmoins comprenant la destruction de 72 
logements vétustes et inadaptés. 

!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳΩŜƴ нлорΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł {ŀƛƴǘ aŀǳǊƛŎŜ ŘŜ .Ŝȅƴƻǎǘ ǎŜǊŀ 
2300 logements.  

A raison de 2.3 personnes par ménages en moyenne όŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 
moyen de personnes par ménages), la population municipale sera estimée à 5300 habitants en 
2035, ce qui correspond à un taux de croissance annuel moyen de +1.6%, soit un peu en deçà 
des obligations minimales imposées par le SCOT BUCOPA (+1.49%). Ce qui représente environ 
130 habitants en deçà des obligations minimales demandées par le SCOT. 

.ƛƭŀƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлор 

tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ нр҈ ŘŜƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ [oi SRU, soit 25% des 2310 
logements prévus, il conviendrait donc de disposer de 577 LLS en 2035. 

Le projet de PLU, au travers de ses OAP, prévoit que 35% de la production totale soit du 
ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀƛŘŞ Υ ǎƻƛǘ мот ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлорΦ !ƛƴǎƛΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ǎΩŜƴ ǘƛŜƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘŜƴǳ 
des OAP à vocation résidentielle du PLU révisé, la commune disposerait de 570 LLS en 2035, 
sur les 577 prévus. 

A ce titre, une autre règle, établie spécifiquement pour les zones UA, UD1 et UD2 permettra, 
pour toute opération menaƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ о ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ ! ƴƻǘŜǊΣ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9It!5 
ŘŜǎ aƛƳƻǎŀǎΣ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
âgées autonomes. 
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 [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

A-[ŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Le PLU de Saint-Maurice-de-Beynost est conforme aux prescriptions nationales et lois 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛtoire. 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŁ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ ну ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрΣ ƭŜ t[¦ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǳǘƛƭƛǎŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмсΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ мл 
Novembre 2016 définit les destinations et sous-destinations de constructions pouvant être 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

B-[Ŝǎ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ 

Celles-ci sont décrites dans le rapport de présentation et intégrée au dossier de PLU.  

мΦ {ŜǊǾƛǘǳŘŜ !{м ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜs de protection des eaux potables et 
minérales 

2. Servitude EL3 de halage et de marchepied  

оΦ {ŜǊǾƛǘǳŘŜ 9[мм ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƎǊŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ŘŜǎ 
ŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎΣ ǊƻǳǘŜǎ ŜȄǇǊŜǎǎ Ŝǘ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ  

4. Servitudes ŘŜ ǘȅǇŜ Lм ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊΣ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ Lо ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛsations de 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊΣ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ  

рΦ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ Lп ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ  

6. Servitude PM1 relative aux plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) et 
plan de prévention de risques miniers (PPRM) 

7. Servitude T1 relative aux voies ferrées 

уΦ {ŜǊǾƛǘǳŘŜ ¢п ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜ ŘŜ ōŀƭƛǎŀƎŜ Ŝǘ {ŜǊǾƛǘǳŘŜ ¢р ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜ 
de dégagement 

C-Les Motifs de délimitation des zones 

Le PLU se divise en 4 types de zones à savoir : 

 

 

 

 

{ΩŀƧƻǳǘŜƴǘ Ł ŎŜ ȊƻƴŀƎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ 

Les différentes zones :   
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Les zones Urbaines : 

Les zones à urbaniser : 

La commune a pris le parti de classer plusieurs secteurs : 

- Une partie du Pré des Andrés, en zone 1AU, urbanisable dès approbation du PLU 

- [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ aŀǎ wƻƭƭŀƴŘ Ŝǘ .ŝŎƘŜ CŝǾŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΣ ǊŜƭŞƎǳŞ ŀǳ-delà de 
2035. 

! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƭƻƛ ![¦w ŀǾŀƛǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ȊƻƴŜΦ {ƛ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴǾŜǎǘƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ф ŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƻǳ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ 
significatives. La Loi Climat et Résilience porte désormais ce délai à 6 ans. 

Ainsi donc, si les zones 2AU de Bèche Fève, Le Pré Andrés et le Mas Rolland ne sont pas 
investies sous 6 ans, elles pourront être comptabilisées comme zone agricole, soit à partir 
ŘΩŀǾǊƛƭ нлнфΦ 

Les zones agricoles : 

En zone A peuvent seules être autorisées : les constructions et installations nécessaires à 
l'exploitation agricole ; les constructions et installations nécessaires à des équipements 
collectifs ou à des services publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice 
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d'une activité agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et 
qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Les zones naturelles : 

En zone N, peuvent seules être autorisées : 

- les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole et forestière 

- les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 
publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées t qu'elles ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ». 

Le PLU a choisi de discerner plusieurs zones naturelles, dont les vocations varient à la marge. 

Les zones UA : 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦! Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ǘƛǎǎǳ ŀƴŎƛŜƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΦ 9ƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ 
ƭΩŀƴŎƛŜƴ ōƻǳǊƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ aŀǳǊƛŎŜ όŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜύΣ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜ ¢ǊƻƴŦƻǳ Ŝǘ ƭŜǎ 
anciennes constructions situées au Prés-Folliets. 

La zone UA est quasi entièrement construite, néanmoins quelques divisions foncières sont 
toujours possibles au sein de tènements de taille importante et à condition de ne pas être en 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǘǊƻǇ ǇŜƴǘǳǎ ƻǳ ǘǊƻǇ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΦ /ΩŜǎǘ pourquoi notamment, certaines de ces 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όǾƻƛǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴΣ ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎύΦ 

/Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳne superficie totale de 11.82 hectares. 

La zone UB :  

[ŀ ȊƻƴŜ ¦. ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ½!/ ŘŜǎ .ǊƻǘǘŜŀǳȄΣ ǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ 
à partir de 1993, composé principalement de maisons individuelles en R+1 avec jardins et de 
quelques maisons jumelées. 

Ce zonage permet de préserver le cadre paysager et la trame verte urbaine (sous-axe 4.1). En 
ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ t[¦Σ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
originelle du quartier et évite une densification inadaptée à son environnement (sous-axe 1.2). 

Les zones UC :  

La zone UC, qui regroupe les grands complexes résidentiels HLM de la commune, notamment 
Les Folliets et la Résidence Saint-aŀǳǊƛŎŜΣ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ мнΣмм ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǘ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭ 
dans la politique urbaine locale. 

Les zones UD :  

Celles-Ŏƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

La commune distingue deux types de zones pavillonnaires : La zone UD1 (18,18 ha) et la zone 
UD2 (30,62 ha), dont la réglementation diffère uniquement ǇŀǊ ǳƴ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩ9ƳǇǊƛǎŜ ŀǳ {ƻƭ 
différent.  

La zone UD1, située le long des axes structurants (Route de Genève) et près des pôles 
commerciaux et de transport, permet une densification plus soutenue mais maîtrisée (CES à 
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20%). La zone UD2, au caractère Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦǳǎΣ Ŝǎǘ ƎǊŜǾŞŜ ŘΩǳƴ /9{ Ł мр҈Σ ŎΩŜǎǘ-à-dire un CES 
maximal autorisé moins important. 

Les zones UE : 

La zone UE, d'une superficie totale de 21,52 hectares, est exclusivement dédiée aux 
équipements publics et aux services publics. 

Elle comprend deux sous-secteurs distincts : 

- la zone UEa (1,59 hectare), réservée pour la construction du complexe cinéma-restaurant de 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ƭŜ ǎŜǳƭ ŎƛƴŞƳŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Lƭ ǊŜǇǊŜƴŘ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŀŎŎƻǊŘŞ Ŝƴ нлнн Řŀns le Forum des Sports. 

- ƭŀ ȊƻƴŜ ¦9ō όм ƘŜŎǘŀǊŜύΣ ŘŞŘƛŞŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9It!5 Ϧ[Ŝǎ aƛƳƻǎŀǎϦΣ ǳƴ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŞ ǎƻǳǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƻǴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ 
strictes, notamment en matière de hauteur. 

La zone UJ :  

[ŀ ȊƻƴŜ ¦W ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǘŞ ƻǳǾǊƛŝǊŜΣ ŘƛǘŜ /ƛǘŞ ¢ƻǊŀȅΦ {ƻƴ ŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ŘŜ уΣсф 
ha. Ce secteur fait l'objet d'une protection particulière dans le PLU, en raison de ses 
caractéristiques patrimoniales et urbaines particulières. Le règlement proposé dans cette zone 
intègre les recommandations du CAUE01. Il est question ici de préserver son caractère 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ Řǳ ǊŜǎǘŜ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ 

Les zones UPr :  

Les zones UPr, constituent un levier essentiel pour structurer de nouvelles centralités et 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Maurice-de-Beynost. Ces zones constituent des 
nouveautés par rapport au contenu du PLU dans version précédente. 

/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ǾƻǳŞŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ [ΩƛŘŞŜ Şǘŀƴǘ ŘŜ 
reprendre ces tissus parfois peu dense, et pourtant centraux, pour les réaménager de manière 
qualitative et maitrisée. 

9ƭƭŜ ǎŜ ŘŞŎƻǳǇŜ Ŝƴ п ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎΣ Řƻƴǘ ŘŜǳȄ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de Programmation sectorielle. 

Les zones UX1 et UX2 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦·Σ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ рмΣпо ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
de Saint-Maurice-de-.Ŝȅƴƻǎǘ Τ Lƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ 
village. Cette zone mŀǊǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŎƭŞ ǇƻǳǊ 
ƭΩƛƳŀƎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Son aménagement a été conçu pour favoriser à la fois le développement des activités 
économiques et la préservation du cadre de vie résidentiel alentours. 

La zone UX1 se compose de quatre sous-secteurs aux règles spécifiques : UX1a (15,61 ha), où 
les constructions sont limitées à une hauteur de 10 mètres ; UX1b (9,82 ha), avec une hauteur 
maximale de 30 mètres ; UX1c (23,32 ha), avec une hauteur maximale de 15 mètres. Et la zone 
¦·мŘ όмΣмн ƘŀύΣ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
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[ŀ ȊƻƴŜ ¦·нΣ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳƛȄǘŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩƘƾǘŜƭǎ Ŝǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řϥŀǳǘƻroute. Son 
aménagement est encadré par une OAP spécifique qui s'étend également sur la commune 
voisine de Beynost. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭϥhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation (OAP) "Porte de la Dombes", qui définit les objectƛŦǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ 
ȊƻƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
de gaz. 

La zone 1AU 

[Ŝ t[¦ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜ ȊƻƴŜ м!¦Φ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ лΦрп Ƴч Ŝǎǘ 
située au croisement de la Montée de la Paroche et de la Rue des Andrés. Son aménagement 
ǎŜǊŀ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ Řŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

Les zones 2AU 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƴŜ 
ǎŜǊƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ ǉǳΩŀǇǊŝǎ нлорΦ /Ŝ ŎƘƻix permet de réguler la croissance démographique 
de la commune, en évitant un afflux excessif de logements (365 au lieu des 318 actuellement 
ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜǎύΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Le PLU distingue 3 zones 2AU (5,13 hectares). Ces dernières occupent les tènements qui 
ŞǘŀƛŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ 
construction depuis 2007. 

Les zones A 

En dehors de quelques exceptions classées en zone N ou ayant vocation à être urbanisées, 
sont classés en zone A les secteurs à vocation agricole, à savoir, les sièges agricoles, les terrains 
recensés au Recensement Parcellaire Agricole, les terrains non recensés mais où est constatée 
la présence de culture. 

Les zones N 

Sont classés en zoƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ƘƻǊǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t!55Σ Ł 
protéger.  

La zone N est déclinée en 3 sous-secteurs : 

- une sous-zone Np spécifique à la Côtière, dans laquelle aucune construction nouvelle ne sera 
autorisée, sauf structures permettant de limiter les risques de ruissellement et de glissements 
de terrain. Ces zones comprennent des habitations isolées, dont la constructibilité suit les 
préconisations de la CDPENAF dans sa doctrine du 12 février 2016. Ces habitations étaient 
classées en zone Nh dans le PLU en vigueurΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ 
Limitée (STECAL), dont le caractère exceptionnel était justifié par la Loi Macron au moment de 
la révision du PLU en 2014, mais a été restreinte par la Loi ALUR. Ce tyǇŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 
ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ Ǉƭǳǎ ǘƻƭŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ζ ƘƻǊǎ 
enveloppe urbaine » pourront évoluer de manière modérée, grâce à la doctrine citée plus 
haut. 

- Une sous-ȊƻƴŜ bǎ Υ ŘƛǎǇƻǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du Parc de Miribel Jonage et dans laquelle sont 
autorisés des aménagement légers et équipements autorisés spécifiquement dans cette zone. 
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- Une sous-zone NL : étalée dans les parcs urbains, dont la vocation est liée aux loisirs de plein 
air. 

Les limites entre zones urbaines et la zone Np ont été définies en conformité avec le zonage du 
PPRN communal mais aussi pour limiter toute urbanisation sur les points les plus hauts, où la 
végétation reste indispensable au maintien des paysages, pour une meilleure gestion des 
ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Les zones NL sont mises en place : 

- tƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭŀ {ŀǘƘƻƴŜǘǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
de la dent creuse du Pré-André (encadré par ƭΩh!t ƴϲоύ ;  

- Pour une partie de la dent creuse de Bèche-.ŝŎƘŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ όŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ǊŞǾŜǊǎƛōƭŜǎ 
Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ Ŏŀƴŀlisation), soit bien respectée.  

Bilan des surfaces 

Le bilan des surfaces fait apparaitre :  

. une diminution des zones agricoles A (-12,97 ha) au profit des zones naturelles N (+14,57 ha) ;  

. une diminution des zones à urbaniser de type 1AU (-3,19 ha) ;  

. une diminution des zones à urbaniser de type 2AU (-0,72ha) ;  

. une stabilité des zones urbaines U (+0,06 ha). 

D-Justification du règlement écrit 

Comme cela est précisé par ailleurs, le règlement intègre le décret de décembre 2015 relatif à 
la recodification et à la modernisation du PLU, en vigueur depuis le 1er Janvier 2016 en 
définissant 3 volets :  

I : Affectation des sols et destination des constructions  

II : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

III : Equipements, réseaux et emplacements réservés  

La justification des règles concerne les points suivants :  

1Φ 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

2. Mixité fonctionnelle et sociale :  

. Diversité commercialeΣ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘions de commerces en logement sur 
certaines zones Τ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ŝƴ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ǊǳŜ ŘƻǘŞǎ ŘŜ ǊŜȊ-de-
chaussée commerciaux en zone UPr (secteurs de renouvellement urbain). 

. Mixité sociale, avec un quota de logement aidé selon les modalités inscrites dans un tableau 
récapitulatif pour les zones UA et UD, moins 35% des programmes de logements soient 
affectés pour du logement social, soit en location, soit en accession maitrisée, en zone UPr et 1 
AU. 

3. Volumétrie et implantation des constructions : Celles-ci se traduisent par des règles en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
limites de tènement (implantation par rapport aux voies et emprises publiques et implantation 
par rapport aux limites séparatives).  
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пΦ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩ9ƳǇǊƛǎŜ ŀǳ {ƻƭ : Conformément aux orientations du PADD, il est donné 
possibilité de densifier davantage les tènements situés le long de la Route de Genève, et de 
limiter cette densification en pied de Côtière où les équipements et les infrastructures 
routières sont bien plus inadaptées. 

5. Caractéristiques architecturales des façades et toitures des constructions ainsi que des 
clôtures 

Le règlement écrit édicte des dispositions concernant les façades et toitures des constructions 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎΣ Ŝǘ ŘŜ 
favoriser la qualité et la diversité architecturale, urbaine et paysagère des constructions. 

6. Patrimoine bâti et paysager, avec des rappels faits pour toutes les zones concernant les 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭ 
repéré et aux sites de caractères patrimonial. 

7. Espaces libres et plantations, avec en zone UA, UD1, UD2 et 1AU, un coefficient de pleine 
ǘŜǊǊŜ ŘŜ пл҈Φ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦tǊΣ ŘŞŘƛŞŜǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜƴǎƛŦƛŞŜǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŎƻƳǇŜƴǎŞ ǇŀǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ 
Coefficient de Pleine Terre de 15%. 

8. Stationnement, avec dans toutes les zones où le logement est autorisé, 2 places exigées par 
logement créé, pour les changements de destination, ou logement supplémentaire dans une 
construction existante, une seule place et une place de stationnement visiteur par tranche de 
3 logements crées. 

Par ailleurs, des dispositions minimales en matière de stationnement de cycles sont inscrites 
ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƭƻ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ǎtationnement vélo qui 
répondent à certaines obligations minimales de confort et de sécurité pour les opérations à 
partir de 3 logements (et pour chaque bureau en zone UX1). 

9. Accès / voirieΣ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ objectifs du 
t!55Σ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 
et par les équipements de défense incendie et de secours et par les véhicules de ramassage 
des ordures ménagères, ces dispositions étant fixées de manière qualitative. 

10. Desserte par les réseauxΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όŘŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎύΦ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǾƛǎŜ 
Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ ¦ƴŜ ƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 
dispositifs seƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
impossible. 

Des prescriptions sont finalement fixées en matière de réseau de communication électronique 
conformément aux objectifs du PADD. 

E-Autres dispositions réglementaires 

. Eléments de patrimoine à protéger ς L.151-19 du CU : La commune a identifié des éléments 
patrimoniaux dignes de protection en raison de leur valeur historique, architecturale et 
culturelle. 
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. Eléments de paysage et de patrimoine à protéger ς L.151-19 et 23 du CU : le PLU protège de 
nombreux éléments végétaux remarquables pour leur valeur patrimoniale et écologique. Sont 
concernés de nombreux arbres isolés, haies, alignements et ensembles boisés, essentiels à la 
qualité paysagère et aux continuités écologiques du territoire. 

. Emplacements réservés ς L.151-41 du CU : La liste a été mise à jour et renforcée par 5 autres 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ Řƻƴǘ ŘŜǳȄ ό9w ƴϲмм Ł мп ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ нΦм Řǳ 
PADD visant à améliorer les déplacements sur la commune, par la promotion des modes actifs. 

. Fonds de jardins à protéger ς L.151-19 et 23 du CU Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ 
jardin remarquables, par leur forte végétalisation, mais aussi pour leur intérêt sur le plan 
paysager, et pour la lutte contre les aléas naturels, avec une interdiction ferme de nouvelles 
constructions d'habitation et une autorisation strictement encadrée d'extensions (dans la 
limite de 50 m² de surface de plancher au maximum) et d'annexes (20 m² de surface de 
plancher au maximum, piscines comprises) aux constructions existantes à proximité. 

Φ tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ςR.151-6 du CU : Leur 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ t[¦Φ 

. Secteur de mixité sociale ς L.151-15 du CU : Dans les secteurs de développement les plus 
prononcés, (zones 1AU et UPR), la production devra respecter un quota de 35 % de logements 
ŀƛŘŞǎΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ces trois sites. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦5мΣ ¦5н 
Ŝǘ ¦!Σ ŎŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƳŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻƛǎ 
logements neufs ou plus. Un tableau déclinant ces obligatiƻƴǎΣ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о 
desdites zones. 

. Zone humide à protéger ς L.151-23 du CU : Le principe de cette prescription graphique est de 
protéger les zones humides majeures. Elles sont peu nombreuses sur la commune, néanmoins 
ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊtance capitale car elles constituent un des rares réseaux bleus encore 
visibles à proximité de la Métropole de Lyon. 

. Terrain cultivé à protégerς L.151-19 et 23 du CU Υ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ снлл Ƴч 
était déjà préservé réglementairement par le PLU dans sa version en vigueur. Cette protection 
Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƳŜ 
ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎǳƭǘƛǾŞΣ ǎŜǳƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΦ !ǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩȅ ǎŜǊŀ 
ǘƻƭŞǊŞŜ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 

. Rez-de-chaussée commercial à protéger ou créer ς L.151-16 du CU : Le règlement interdit 
tout changement de destination pour ces locaux commerciaux. Il est décidé un délai de 5 ans 
ŎƻƳƳŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ŦƻƳŜƴǘŜǊ 
ǳƴŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ǉǳƛ ƛǊŀƛǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

Par ailleurs, et dans le souci de faciliter la mixité fonctionnelle des futurs quartiers, et 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ό¦ǇǊύΣ ƭΩh!t ƴϲм ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜȊ-
de-chaussée à vocation commerciale et de services au croisement des Avenue des Ecoles, 
Avenue de la Gare et Route de Genève. 

. Cheminement piéton à conserver ς L.151-38 du CU Υ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 
(hors cheminements le long des voiries, trottoirs) ont été cartographiés et sont désormais 
protégés. Le PLU stipule désormais que ces espaces doivent rester libres de tout obstacle dans 
une bande de 1.4 mŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘǊŀŎŞΦ 
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F-WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ :  

5 Orientations ont été définies : 
- 4 OAP sectorielles, définies sur 4 secteurs géographiques particuliers 
- 1 OAP thématique, dédiée à la trame vŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire communal 
 
. OAP n°1 - Secteur de mutation urbaine ς Coeur de ville et quartier gare : dédiée pour un 
réaménagement de quartier et conçue comme une nouvelle polarité urbaine structurante. Sa 
réalisation est justifiée de la manière suivante : 

. La Route de Genève traverse de 
part en part, une continuité 
urbaine composée de 4 à 5 
communes contiguës dont la 
ƭŜŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΦ 
IƻǊƳƛǎ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ 
ǎƻǊǘƛŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎt très 
difficile de se rendre compte de 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ 
commune de Saint Maurice de 
Beynost. Aussi, le 
réaménagement du croisement 
composé de la Route de Genève, 
ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜǎ 9ŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ 
de la Gare, constitue un passage 
central, déjà doté de commerces de proximité, mais dont la lecture pourrait être plus affirmée. 

. La halte ferroviaire de Saint Maurice est un vecteur de flux très important, qui permet à la 
fois aux locaux de rejoindre leur lieu de travail, et de rentrer chez eux sans avoir à prendre leur 
voiture ; 

. Ce croisement permet aisément les liaisons Nord Sud, et Est-Ouest entre les différents tissus 
qui composent la commune. 

A ce titre donc, le quartier situé entre la halte ferroviaire et la RD1084 constitue une centralité 
à part ŜƴǘƛŝǊŜΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎΣ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ Řǳ 
développement communal dans son ensemble.  

La commune constate, par ailleurs, que ce quaǊǘƛŜǊ Ŧŀƛǘ ŘŞƧŁ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǘǊŝǎ 
importante. 

Cette OAP est déclinée en 3 axes, le premier dédié à la thématique du logement, le second 
dédié aux espaces publics et le troisième, aux circulations. 

Le premier axe vise à encadrer les dynamiques de mutations et de densification en cours, dans 
ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ :  
[Ωh!t ǎƻǳƘŀƛǘŜ ώǾƛǎŜϐ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ олл Ł омр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ǉǳŀǎƛ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ 
logements collectifs, tout en respectant un quota de 35% de logements sociaux, pour 
concentrer 75% de la construction neuve. 

[Ŝǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜǎ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ 
Route de Genève, et de la gare, les hauteurs seront moins importantes en second rang, à la 
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fois pour ne pas gêƴŜǊ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǿƛƭƭŀǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜs, mais aussi dans le 
ǎƻǳŎƛ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ 

Ces opérations nécessiteront la démolition des habitations existantes, principalement 
constituées de maisons individuelles en R+1, pour la plupart datant du début du siècle. Au 
total, ces constructions représentent 60 logements qui seront détruits et reconstruits dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ  

Ainsi, le parc de logements comprendra environ 245 logements supplémentaires. 

Le second axe vise à permettre la requalification de la façade urbaine et moderniser le linéaire 
commercial, tout en maintenant les ouvertures visuelles sur la Cotière. Au travers de cette 
OAP, le PLU espère renforcer une centralité qui peine à se développer. 

[Ŝ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŀȄŜ ǾƛǎŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΦ [Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘŜ 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ Ł ǇƛŜŘ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ proximité.  

/ŜǘǘŜ h!t ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀȄŜ Řǳ t!55Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ мΦо ǉǳƛ 
ƳŜǘ ǎƻƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƻǊƎǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ w5млупΣ Ŝǘ ǉǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜ 
clairement sa volonté de centralité nouvelle et affirmée sur ce secteur stratégique. 

. OAP n°2 - Secteur de mutation urbaine ς Route de Genève :  

[Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ǎƛǘŜ ŘΩh!t ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ 
continuité logique avec la 
ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
même logique. Les densités bâties 
ǉǳΩŜƭƭŜ ŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ǎƻƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ 
plus nuancées.  

SΩŀŎŎǊƻŎƘŀƴǘ Ł ƭΩŀȄŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ 
ǉǳΩŜǎǘ ƭŀ w5млупΣ ƭΩh!t ŘŜǾǊŀ 
ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
dizaine de logements individuels et la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ тр 
logements de type collectif. Toujours 
dans le respect des objectifs de 
réalisation de logements sociaux, au moins 35% de ce parc de logements nouveaux devra être 
constitué de LLS. Au moins 10% de ce parc aidé sera disponible en accession. 

5ŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩh!t ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŀ /ƾǘƛŝǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ 
notamment en permettant des percées sur le paysage tous les 30 mètres. Un retrait minimal 
de 6 mètres sera néanmoins demandé par rapport aux limites de voirie. 

Des cheminements doux devront être aménagés en vue de faciliter les accès à ce quartier, 
notamment depuis la route départementale, la question du stationnement et des circulations 
cycles, restant sensible car pour partie interdit en sous-sol par le PPRN.  

. OAP n°3 - Le Pré-Andrés :  
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[Ωh!t ƴϲо vise à encadrer 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ ŘŜ 
2.8 hectares et idéalement située, 
dans la continuité naturelle du Parc de 
la Sathonnette mais aussi à proximité 
ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ WŀŎǉǳŜǎ 
Prévert et la maison de retraite 
communale. 

Le tènement mobilisé devra être 
découpé en deux phases distinctes : 

. La première phase, pourra être 
mobilisable dès approbation du PLU 
et est découpée en trois secteurs : 

-  ¦ƴŜ ȊƻƴŜ м!¦ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ рллл ƳчΣ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ Ŝǎpace public 
ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜǘǊŀǾŀƛƭƭŞΦ [ΩŀǳǘǊŜ ƳƻƛǘƛŞ Şǘŀƴǘ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ǇƻǳǊǊŀ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
constructions, soit 10 logements de type jumelé ou intermédiaire 

- ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ¦9ōΣ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŘŞŘƛŞŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀite des 
Mimosas. Son étendue est de 5400 m² 

- Une zone NL ŘŞŘƛŞŜ ǇƻǳǊ ƳΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǳǊōŀƛƴΣ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŀ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
du parc de la Sathonette et conduira à une respiration dans cette nouvelle urbanisation.  

. La seconde phase, la plus grŀƴŘŜ Ŝƴ ŞǘŜƴŘǳŜΣ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞŜ ǉǳΩŀǳ-delà de 
ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлорΣ ŎŜŎƛ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ 
Résilience), mais aussi créneler le développement communal sur le long terme (donner la 
possibilité à la coƳƳǳƴŜ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜǊ ŘŜ ǘŜƭǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŀ 
structuration interne). Celle-ci comportera 15 logements de type intermédiaire / jumelé et 4 à 
5 logements individuels. Ce nouveau quartier sera alimenté par une voirie spécifique, qui 
permettra par la même occasion de créer de nouvelles liaisons Nord-Sud. 

. OAP n°4 - Trame Verte et Bleue Υ {ƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ŝǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
zones agricoles et naturelles spécifiques. Celle-ci est découpée en 5 orientations spécifiques : 

- Préserver les réservoirs de biodiversité Ễ spécifique aux trames vertes, notamment le parc 
de Miribel Jonage ;  

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ễ spécifique aux trames bleues, hors zones humides ;  

- Préserver les zones humides ;  

- Préserver les espaces perméables relais Ễ cΩest-à-dire la nature en ville et les boisements de 
Côtière. 

. OAP n°5 - Portes de la Dombes : initiative de la Communauté de Communes de Miribel et du 
Plateau, en collaboration avec les communes de Beynost et de Saint Maurice de Beynost, il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΦ 9ƭƭŜ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ 
A42. 

[Ωh!t Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƎǳƛŘŜ ǉǳƛ ŀǇǇƻǊǘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƘƛƭƻǎƻǇƘƛŜ 
générale que devra porter cet aménagement, notamment vis-à-vis des flux, des alternances 
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entre espaces verts et bâtis, les destinations des constructions souhaitées, les espaces 
perméables. 

La commune de Saint Maurice de Beynost est relativement peu concernée par les orientations 
ŘŜ ŎŜǘǘŜ h!tΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ƻǴ ƭΩh!t ǇǊŞǾƻƛǊΣ ǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ ƴƻƴ ŀŜŘƛŦƛŎŀƴŘƛΣ 
avec néanmoins la conǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎƛƎƴŀƭ ǉǳƛ ƳŀǊǉǳŜǊŀ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ 

 !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ 
justification des objectifs de modération de la consommation et de lutte contre 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ς dite étude de densification 

Cette partie du rapport de présentation indique que le PLU de Saint-Maurice-de-Beynost 2025-
нлор ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŞƴƻƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлм-2 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ζ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ η Ŝǘ ζ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜǎ 
espaces naturels », de préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières » 
et de « protection, des sites des milieux et des paysages naturels ».  

En effet, en ne prévoyant pas plus de 0,55 hectare de zone à urbaniser avant 2035 (une seule 
zone 1AU), puis 5.42 hectares urbanisables au-delà de 2035 (zones 2AU), le projet de territoire 
ǊŞŘǳƛǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ t[¦ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǉǳƛ 
prévoyait plus de 3.74 hectareǎ ŘŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ рΦус ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŦǳǘǳǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊκŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ 
entre ce PLU et le précédent est donc quasiment divisée par deux, en passant de 9.6 hectares 
urbanisables en 2014, à 5.97 hectares en 2025.  

Néanmoins, cette division par deux constitue une donnée brute. Cette analyse brute doit être 
retranscrite au regard de la législation en vigueur, et notamment vis-à-vis de la loi Climat et 
Résilience. 

La commune de Saint-Maurice-de-.Ŝȅƴƻǎǘ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ǎƻƴ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ŘǊŀǎǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ et forestiers 
ŎƻƴǎƻƳƳŀōƭŜǎ ŜƴǘǊŜ нлнм Ŝǘ нломΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ ƴΩŞǘŀƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ ǉǳΩŀǳ-delà de 
ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлорΣ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ н!¦Σ ƛƭǎ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛŜƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ 
ŎƻƳƳŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ t[¦Φ 

Rappelons que ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 9b!C ǇƻǳǊ нлнм-2031 ne se 
ǘǊŀŘǳƛǘ Ǉŀǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
commune et il appartient au SRADDET puis au SCoT de territorialiser ces objectifs. Ainsi, le 
taǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 9b!C ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Maurice-de-
.Ŝȅƴƻǎǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ t[¦Φ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ ϧ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜΣ 
le chiffre de la consommation communale ENAF constatée entre 2011 et 2021 sera pris en 
compte comme un indicŀǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ suivante. 

1-Estimations des Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
et forestiers induits par le PLU entre 2011 et 2021  

Il est à noter en préambule, le site https://mondiagartif.beta.gouv.fr, donne les chiffres 
indicatifs suivants : 
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Ces chiffres doivent être comparés avec les données résultant des données communales, et 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ tŜǊƳƛǎ ŘŜ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŞōǳǘŞǎ Ł 
ŘŀǘŜ Řǳ нн ŀƻǳǘ нлмм ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ нн ŀƻǳǘ нлнмΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de 
уΦсф ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ½!b [enaf]. Le rapport de présentation ajoute une cartographie 
détaillée des secteurs concernés. 

Lŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ b!C ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǾƻƛǎƛƴŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 4.34 hectares entre le 22 aout 
2021 et le 22 aout 2031. 

2. Estimations ŘŜǎ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
et forestiers induits par le PLU entre 2021 et 2025. 

[Ŝ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ b!C ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнр ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мΣо ƘŀΦ 

оΦ 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
et forestiers induits par le PLU entre 2025 et 2035.  

[Ŝ t[¦ ǊŞǾƛǎŞΣ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ b!C ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳrs ordres (logements, 
équipements, activités)  avec un total de 3,75 hectares (entre 2025 et 2035). Cette analyse 
sΩappuie également sur une cartographie détaillée. 

пΦ 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭes 
et forestiers induits par le PLU au-delà de 2035. 

Le PLU propose plusieurs secteurs dont les OAP resteront à redéfinir lors de la prochaine 
procédure de révision générale. Ces secteurs, celui de Bèche-Fève, Le Pré-Andrés (dans sa 
partie Est), et Le Mas-wƻƭŀƴŘΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝƴ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ {/h¢ .¦/ht! 

5. Bilan des consommations NAF entre 2011 et 2035. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ !ƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ CƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŞǘŜndues sur 8.69 
ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ŀƻǳǘ нлмм Ŝǘ ŀƻǳǘ нлнмΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǇŞǊƛƻŘŜ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀƻǳǘ нлнм Ŝǘ ŀƻǳǘ нлом Ŝǎǘ ŘŜ пΦоп ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 9ƴ ƭΩŞǘŀǘΣ ŜƴǘǊŜ ŀƻǳǘ 
2021 et le 31 décembre 2025, cette consommation a été de 1.30 ha. Il reste donc 
ǘƘŞƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ оΦлп ƘŜŎǘŀǊŜǎ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ŀƻǳǘ нломΣ ǎƛ ƭΩƻƴ 
ǎΩŜƴ ǘƛŜƴǘ Ł ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜΦ 

Pour la décennie suivante, à savoir entre aout 2031 et aout 2041, cet objectif théorique est 
ǇƻǊǘŞ Ł нΦмт ƘŀΦ [Ŝ t[¦Σ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳΩƛƭ ǇƻǊǘŜΣ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭŀ 
mobilisation de ces espaces à hauteur de 3.75 hectares, entre 2025 et 2035. Il reste donc 
compatible avec les objectifs de modération et de consommation des espaces demandés par la 
Loi Climat et Résilience. Les zones 2AU, expressément indiquées pour la période suivante, soit 
au-delà de 2035, devront être remises en question ultérieurement. 
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǳȄΣ ǊŜǇƻǊǘŞ sur les décennies suivantes, respecte, dans sa 
philosophie, les objectifs demandés par la Loi Climat et Résilience. En effet, le PLU propose une 
mobilisation de 3.75 ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ !ƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ CƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлорΣ 
tandis que la loi ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ŎŜ ǉǳΩƻƴ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ оΦлп ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нломΦ  

[Ŝ t[¦ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ лΦтм ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩŞǘŀƭŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ 
ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŘƻƴƴŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нΦмт ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 
dizainŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜ. 

 !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ 

Cette partie du rapport de présentation relative à la justification du projet analyse 
successivement :  

A-Le bilan de la ressource en eau potable avec :  

1. Les consommations en eau potable en 2023 ;  

2. Les consommations en eau potable estimées en 2035 ;  

3. La qǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜΣ ŎƻƴŦƛǊƳŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ 

B. Le bilan du traitement des eaux usées, indiquant notamment que la STEP nouvellement 
aménagée est en capacité amplement suffisante pour traiter les effluents des deux communes 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлорΦ 

C. Le bilan du traitement et de la gestion des déchets, avec une estimation de leur évolution  
entre 2021 et 2035. 

 LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

Comme le précise le rapport de présentation, la loi du 13 juillet 2006 a introduit dans le Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǳƴ ŘŞōŀǘ 
triŜƴƴŀƭ όǎƛ ƭŜ t[¦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴύ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ 
ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ 
ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t[¦Φ 

Ce débat permettra à lŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŜǊ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ǎƻƴ t[¦ Ŝƴ 
ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ƎŀōŀǊƛǘΣ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊΣ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŀǳ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ Ŝǎǘ 
autorisé pƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
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/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w мрм-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŀǊǘƛŜ 
du rapport de présentation : « identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de 
l'application du plan mentionnée à l'article L 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de 
l'application des dispositions relatives à l'habitat prévue à l'article L 153-29.» 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŎǊƻƛǎement entre la production de 
logements (individuel, collectif) par rapport à la situation géographique (en extension ou en 
renouvellement urbain) ainsi que sur le nombre de logements sociaux mis en place durant 
ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ t[¦Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ře connaître la densité des constructions 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΣ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ Ǉƭǳǎ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 

 Nature et caractéristiques du projet de révision du zonage 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ   

La commune de Saint-Maurice-de-Beynost a souhaité, dans le cadre de la révision de son PLU ς 
Plan Locŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǊŞǾƛǎŜǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ 
conformément aux obligations réglementaires et en cohérence avec le projet de PLU.  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ 
solutions ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŞǊŜƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ Ŝƴ 
recherchant le meilleur compromis environnemental, technique et économique et en 
répondant aux obligations réglementaires.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ fixer des règles de gestion des eaux 
pluviŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭ Ǿƛǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ Ŝǘ 
ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 
infrastructures de gestion des eaux pluviales de la commune. 

Le projet de révision du ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ 
sanitaires du dossier de révision du PLU.  

 /ŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales 

Le cadre jǳǊƛŘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŞƎƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ 
suivants : 

- [Ŝ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ннпл-10 ;  

- [Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [мно-1 à L123-19, et R123-1 à R123-33 ;  

- [ŀ ƭƻƛ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Τ  

- [ŀ ƭƻƛ Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳent. 

LΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнннп-10 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) précise que : 

« Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement : 

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux 
collectées ; 
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2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le 
contrôle de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à 
la demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des 
installations d'assainissement non collectif ; 

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et 
pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 
stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 
gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. » 

Le contexte règlementaire :  

La commune est concernée par le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) 2022-2027. Approuvé par arrêté préfectoral du 21 mars 2022, le SDAGE et le 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŦƛȄŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ с ŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ 
une bonne ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ wƘƾƴŜΣ ŘŜ ǎŜǎ 
affluents et des fleuves côtiers formant le grand bassin Rhône-Méditerranée. Certaines 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ όhCύ ƻƴǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀssainissement  

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ aƛǊƛōŜƭ Ŝǘ tƭŀǘŜŀǳ 
ό//atύΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ нлмоΦ Lƭ 
est intégré au dossier du projet de révision du  PLU de Saint-Maurice-de-Beynost. 

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Ce zonage, soumis à enquête publique conjointe à la révision du PLU, est composé : 

. 5ΩǳƴŜ notice explicative. Le chapitre 2 rappelle le contexte technique et réglementaire, le 
chapitre 3 le coƴǘŜȄǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŜǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ п Ŝǘ р ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ǉǳƛǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ с ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻn du zonage sur le territoire ; 

. 5Ωǳƴ Ǉƭŀƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ǎŜǊa approuvé et deviendra opposable aux tiers. 

Après avoir présenté des définitions, le cadre juridique, puis le contexte territorial, le zonage 
définit : 

. Une zone ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ où la collectivité est en charge de la réalisation et de 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ƧǳǎǉǳϥŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊƛǾŞŜ ƻǳ ƭŀ ōƻƛǘŜ ŘŜ 
branchement ; 

. Une zone ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǴ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ǎƻǳǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘé. 

Le plan est annexé à cette partie des annexes sanitaires. 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

/ƻƳƳŜ ƭΩŜȄǇƻǎŜ ƭŀ ƴƻǘƛŎŜΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
urbanisées ou urbanisables (zones AU) desservies par le réseau existant. Aucune zone 
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ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŦǳǘǳǊŜ ȅ ŦƛƎǳǊŜ ŎŀǊ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳ ŀǳŎǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎΦ 

[ŀ //at ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
intercommunale située à Beynost. 

[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ н ŀƴǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ 
eaux usées sont admises dans le réseau pour toutes constructions. Tout déversement d'eaux 
usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être préalablement 
autorisé par la CCMP.  

[ΩǳǎŀƎŜǊ Řƻƛǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ //atΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
ǾŜƴǘŜΣ ƛƭ Řƻƛǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όŎƘŀǇƛǘǊŜ нΦн Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜ н Řǳ 
document). 

Aménagements projetés : [Ŝ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ǊŜƭŝǾŜ ǉǳΩŀucuns travaux ne sont 
projetés à ce jour, à l'exception de travaux de renouvellement de réseaux d'assainissement. 

½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘerritoire communal, en dehors de la 
ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ /Ŝ ŎƘƻƛȄ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 
ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

[ΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊe, avec un dispositif 
de traitement utilisant : 

Φ [Ŝ ǎƻƭ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ όǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΣ ƭƛǘ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜύ Τ 

. Un sol reconstitué (filtre à sable vertical non drainé, filtre à sable vertical drainé, filtre à 
massif de zéolithe, filtre à sable drainé à flux horizontal) ; 

. Des filières agréées (filtre compacts, filtres plantés, microstations à cultures libres, 
microstations à cultures fixées, microstations SBR). 

En sortie de tout dispositif de traitement, les eaux usées traitées doivent être infiltrées si la 
pŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎƻƭ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘΦ [Ŝ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ 
ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ du gestionnaire du 
milieu récepteur. 

En cas de non-conformité et de danger pour la santé des personnes ou risque 
environnemental avéré, le propriétaire fait procéder aux travaux indiqués par le document 
Şǘŀōƭƛ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ans suivant sa notification (délai inférieur 
possible). Le SPANC demandera une étude de sols pour tout projet de réhabilitation 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǾƻƛǎƛƴŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƴŘǳƛǊŜ ƭŀ 
ǊŀŎŎƻǊŘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ όǎΩŀǇǇǊŞŎƛŀƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŦŀŎǘŜǳǊǎ 
techniques et économiques) et donc de rendre le raccordement obligatoire. 

[ŀ ǎŜǳƭŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŜƳǇşŎƘŜǊ ǳƴ 
ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƴƛ ƳşƳŜ Ł Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǎƻƴ ǊŜŦǳǎΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 
de raccordement imposée par le Code de la Santé Publique ayant une valeur juridique 
supérieure à celle du zonage. [ΩǳǎŀƎŜǊ Řƻƛǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 
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collectif de la CCMP, et au règlement du PPRN « crues du Rhône, crues torrentielles et 
mouvements de terrain ». 

{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎement collectif et non raccordée au réseau (parcelle 235 section AE), ainsi que 
ǉǳŀǘǊŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
ƳŀǊǉǳŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛȄ ǾƛƻƭŜǘǘŜ ζ X » sur le plan de zonage. 

 

 

 

 

 

 

 

 Le zonage des eaux pluviales 

Objectif du zonage des eaux pluviales  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǇƭǳǾƛŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŀǘƛŀƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΣ ǘŜƭ ǉǳΩƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƭƛƴŞŀǎ о Ŝǘ п ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнннп-
10 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), à savoir comme indiqué plus haut : 

« Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête 
ǇǳōƭƛǉǳŜ όΧύ :  

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et 
pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 
stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 
gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. » 

Le zonage pluvial est porté par la commune de Saint Maurice de Beynost, collectivité 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ Lƭ ǎŜǊŀ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ t[¦ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Composition du zonage 

Ce zonage, soumis à enquête publique, est composé : 

. De la notice explicative. Le chapitre 2 rappelle le contexte communal, les chapitres 3 et 4 la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ Ǉǳƛǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ р ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire ; 

Φ 5Ωǳƴ Ǉƭŀƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
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Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜcueillir ses observations, afin de permettre à la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ !ǇǊŝǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
publique, le zonage sera approuvé par arrêté municipal et deviendra opposable aux tiers. 

La notice descriptive comprend un rappel des textes règlementaires, à savoir les dispositions 
du Code Civil qui définit les droits et obligations des propriétaires à l'égard des eaux qui 
ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ des prescriptions relatives à la gestion 
des eaux pluviales qui peuvent s'appliquer aux pétitionnaires au travers des documents et 
ǊŝƎƭŜǎ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 

[ŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘϥǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴΩŜȄŜƳǇǘŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ 
administratives rendues nécessaires auprès du service en charge de la gestion des eaux 
pluviales. Au préalable, il est conseillé au pétitionnaire de se rapprocher du service concerné 
afin de s'assurer de la prise en compte des exigences de gestion des eaux pluviales dans la 
conception de son projet. 

Pour les projets d'une certaine taille (lotissements, zones d'activités,...), le pétitionnaire doit 
également vérifier si son projet relève d'une procédure de déclaration ou de demande 
d'autorisation au titre du Code de l'Environnement. 

Prescriptions pour le raccordement des rejets d'eaux pluviales :  

Contrairement aux eaux usées domestiques, la collectivité compétente peut refuser le 
ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǉǳϥƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǳƴƛǘŀƛǊŜǎ ƻǳ 
séparatifs (pluvial). Dans le cas contraire, le Code de la Santé Publique (CSP) prévoit que la 
commune puisse fixer des prescriptions pour le raccordement des eaux pluviales. 

Ces prescriptions peuvent par exemple porter sur des principes d'infiltration des eaux pluviales 
avant raccordement ou sur des valeurs limites de débits acceptables dans les réseaux.  

Etat des lieux 

/ƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŀ ƴƻǘƛŎŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦΣ 
et schématisé ainsi : 

. Partie du centre bourg au nord de la RD 1084 : réseau pluvial bien développé avec de 
nombreuses antennes rejoignant un réseau unitaire sous la RD 1084. Exutoire final réseau EP 
chemin des Culées en limite de commune avec Miribel qui se jette dans le canal de Miribel. 
Deux bassins de rétention enterrés publics sont recensés dans le quartier des Folliets ; 

. Partie du centre bourg au sud de la RD 1084 : réseau pluvial peu développé, présence de 
ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŦƭǳǾƛŀǘƛƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ǊŞŎŜƴǘŜǎ 
dans la plaine du Rhône. 

Par ailleurs, la Côtière de Saint-Maurice-de-Beynost est entaillée par plusieurs torrents : Le 
Merloux, Les Chataigniers, Les Treilles, et La Limite marquant la limite communale avec la 
commune de Beynost. Plusieurs ravines sont présentes dans la partie supérieure de la Côtière. 

[Ŝ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ ǘƻǊǊŜƴǘ Řǳ aŜǊƭƻǳȄ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ Ŝǘ 
rejoint la montée de la Paroche pour finir dans le réseau pluvial de la RD 1084. Plusieurs 
bassins de rétention ont ainsi été aménagés en amont du village pour limiter les effets des 
crues sur le centre bourg. 

Dysfonctionnements recensés par la commune :  
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La commune mentionne les pluies torrentielles de 1995 qui ont généré des inondations dans le 
centre bourg par le torrent du Merloux. La CCMP a engagé une réflexion sur le fonctionnement 
des nombreux bassins écrêteurs et les aménagements possibles pour optimiser le remplissage 
et la vidange des ouvrages afin de limiter les incidences sur le réseau pluvial en aval. 

Synthèse :  

Le schéma directeur ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нлмт ŦƛȄŀƛǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ [ŀ //at ŀ 
ŜƴƎŀƎŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Řŀƴǎ 
le cadre de sa compétence ruissellement. 

Par ailleurs, sont cités également les points suivants : 

. bŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ǊǳŜ ŘŜǎ IƛǊƻƴŘŜƭƭŜǎΣ ƻǴ ŘŜǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜǎ ŘŜǎ 
Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎƛƎƴŀƭŞǎΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ǎŜǊŀ ŘŞŎƛŘŞŜ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
sur la RD 1084 qui vont limiter le ruissellement dans le secteur ; 

. tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊǎ Ł ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
nécessitent un entretien important. Leur présence dans des rues pose question, ces ouvrages 
étant réservés à des zones bien spécifiques (statƛƻƴ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜΣ ǎǘŀǘƛƻƴ ŜǎǎŜƴŎŜ ΧύΦ Lƭǎ 
pourraient être supprimés après validation de leur inutilité ; 

. Le réseau pluvial de la RD 1084 présente une pente faible. Ce réseau doit être curé 
régulièrement. 

!ǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ :  

Sauf cas particuliers, lŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ [ƻŎŀƭŜƳŜƴǘΣ ŎŜǳȄ-ci peuvent être 
ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řƻƛǘ ŀƭƻǊǎ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ouvrages de rétention avec rejet à débit limité vers un exutoire pluvial. 

Gestion future des eaux pluviales :  

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ Ŝǘ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ :  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ǘǊƻƛǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ όaŀǎ wƻƭƭŀƴŘΣ ƭŜǎ 
Gravelles, Les Andrés) ainsi que cinq OAP.  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΣ ŜƭƭŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ainsi que des volumes et débits de pointe ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΦ Les impacts sur le 
milieu naturel sont doubles :  

. aggravation dǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǾŀƭ Τ  

. aƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǇŀǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜƴǘ Ŝn 
polluants sur des surfaces imperméabilisées et / ou déversements plus fréquents de déversoirs 
ŘΩƻǊŀƎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘȅǇŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜΦ 

Un tableau identifie les infrastructures existantes à proximité dŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ 
¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōanisation doit intégrer très en amont une réflexion sur la gestion des 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ {ƛ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜΣ ǳƴŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ 
ŀǾŜŎ ǊŜƧŜǘ Ł ŘŞōƛǘ ƭƛƳƛǘŞ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ. 

Règles de gestion des eaux pluviales :  
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Règle générale : [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƎŞǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ŎƻƴœǳǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Υ 

1. Soit exclusivement par infiltration in situ (perméabilité du sol favorable), de préférence sur 
des espaces en plein terre. Les solutions fondées sur la nature (noues, jardins de pluie, espaces 
ǾŜǊǘǎΧύ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛȄŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ όǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ 
chaussées réservoirs). Dans ce cas, les eaux pluviales sont gérées à la parcelle, sans 
raccordement au réseau public ; 

2. Soit par infiltration pour les pluies faibles, et rejet après rétention vers le milieu naturel 
superficiel pour les pluies moyennes (perméabilité du sol peu favorable) ; 

3. Soit exclusivement par rejet après rétention vers un réseau pluvial ou la voirie en dernier 
recours pour les pluies faibles à moyennes (perméabilité du sol nulle et/ou interdiction 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ Ł ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ǘȅǇŜ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 
protection de captages, Plan de Prévention des Risques Naturels). 

[ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΣ Ŝǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΦ aşƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ 
ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ƻǳ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀŦƛƴ 
de maƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎΦ [ŀ ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ 
(aménagement existant) et la non-connexion (aménagement neuf) des eaux pluviales au 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞΦ 

Les ouvrages seront dimensionnés pour un niveau de protection 30 ans minimum sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ /Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜƭŜǾŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ 
ǎƛ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ł ƭΩŀǾŀƭ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ όǊŞǎŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎƻǳǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ 

5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ 
ǎƻƴ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όŎŀǎ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǾŜǊǎ ǳƴ ŦƻǎǎŞ ŘŜ Ǌƻǳte départementale par exemple). 
Les ouvrages seront régulièrement contrôlés (tous les trimestres) et entretenus. Il est précisé 
ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀŎŎƻǊŘŞŜΦ LŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
(constructions nouvelƭŜǎΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ŀƴƴŜȄŜǎύ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ supérieure à 0 m². 

[ΩŀƴƴŜȄŜ м ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ :  

. Les fossés et noues végétalisées ; 

. Les tranchées drainantes ; 

Φ [Ŝǎ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Τ 

. Les chaussées à structure réservoir ; 

. Les bassins à ciel ouvert ; 

. Les bassins enterrés ; 

. Les toitures terrasses ; 

. Les jardins de pluie ; 

. La récupération et utilisation des eaux de pluie. 

Le rapport indique ensuite les règles applicables selon les seuils de surfaces (emprise au sol) 
des projets. Un tableau synthétise les règles de gestion des eaux pluviales, en intégrant la 
notion de service (niveau de pluie) avec des exemples, puis des préconisations selon les zones : 
zones urbaines et à urbaniser ; zones naturelles et agricoles. 
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Le zonage des eaux pluviales :  

Le plan de zonage des eaux pluviales figure en annexe 2 de la notice avec la légende ci-après. 
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Le tablŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŞǾƻǉǳŞŜǎ ŀǳȄ ŀƭƛƴŞŀǎ о Ŝǘ п ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнннп-10. 

 

 Composition du dossier ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ conjointe 

[Ŝ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŀ ōƛŜƴ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜ 
dossier ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŏƻnjointe mis à disposition du public en mairie de Saint-Maurice-
de-Beynost ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ Ł 
savoir : 
Φ aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭϥŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǉǳƛ ǊŞƎƛǎǎŜƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
. [ΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ !ǎǎƻŎƛŞŜǎ 
Φ [ΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ Řϥ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όǘŀŎƛǘŜύ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 
Řǳ t[¦ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǾƛǎ aw!9 ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
Φ [ΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎsion Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers 
. Le bilan de la concertation 
 
[Dossier de PLU : ] 
0-wŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale  
1. Rapport de présentation 
1.1. Diagnostic territorial 
1.2. Etat iƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
1.3. Diagnostic paysager 
1.4. Justifications des choix 
нΦ tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όtΦ!Φ5Φ5Φύ 
оΦ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳénagement et de programmation (O.A.P) 
4. Règlement écrit 
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5. Règlement graphique 
5.1. Plan de zonage 1 au 1/5000 
5.2. Plan de zonage ς zoom sur la zone urbaine au 1/2000 
6. Prescriptions graphiques 
6.1. Plan des prescriptions au 1/5000 
6.2. Plan des prescriptions - zoom sur la zone urbaine au 1/2000 
7. Liste des emplacements réservés 
8. Annexes 
8.1. Annexes ς {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ 
8.2. Annexes ς Plan de Prévention des Risques Naturels 
8.3. Annexes ς !ƴƴŜȄŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ et des eaux pluviales 
8.4. Annexes ς Autres 
 
9. Actes 

 hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

 Organisation ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

 Désignation du commissaire enquêteur 

Monsieur Alain AVITABILE a été désigné comme commissaire enquêteur, avec Monsieur Alain 
Pichon, en tant que commissaire enquêteur suppléant, par ordonnance du 4 décembre 2024 
n° E25000079/69, de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Lyon (en tant que 
ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ /ƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ 9ƴǉǳşǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 
dǳ wƘƾƴŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнрύΦ  

Le Commissaire Enquêteur a, dès sa réception, indiqué à la présidente du tribunal administratif 
les activités exercées au titre de ses fonctions précédentes ou en cours qui pourraient être 
jugées incompatibles avec les fonctions de commissaire enquêteur en application de l'article L. 
123-5, et a signé une déclaration sur l'honneur attestant qu'il n'a pas d'intérêt personnel au 
ǇǊƻƧŜǘΣ Ǉƭŀƴ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмно-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
(modifié par le décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4). 

 aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Maurice-de-Beynost, en 
concertation avec le commissaire enquêteur.  
 
La préparation des pièces nécŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ  
 
A la suite de sa désignation, le commissaire enquêteur a contacté la commune, pour organiser 
ƭŜ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎΦ  
 
[Ŝ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ dossier qui lui a été transmis. 
 
¦ƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ ол Ƨǳƛƴ нлнр ŀǾŜŎ ƭŜǎ  ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όǎŜǊǾƛŎŜ 
technique et urbanisme, un adjoint) et le commissaire enquêteur, au cours de laquelle ont été 
abordés le contenu du projet et les questƛƻƴǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ   
 
La définition des permanences  
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[Ŝǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 
mairie de Saint-Maurice-de-.ŜȅƴƻǎǘΣ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ п ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ   

. le jeudi 4 septembre 2025 de 16h30 à 18h30 ;  

. le mercredi 17 septembre 2025 de 10h à 12h ;  

. le Lundi 22 septembre 2025 de 16h30 à 17h30 ;  

. Le vendredi 3 octobre 2025 de 10 à 12h. 

[ŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ t[¦ 

/ΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Maurice-de-
Beynost a pris un arrêté n° U-2025-лло Řǳ олΦлтΦнлнр ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ Ŝƴǉǳşte 
publique portant sur le projet de révision du PLU. 
 
Celui-ci cite notamment :  

-  [Ŝǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ мро-19, L153-36 et 
L153-пмύ Ŝǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [мно-1 à L123-19, et R123-1 à 
R123-33) ; 

- La délibération du conseil municipal en date du 20 mai 2021 engageant la révision générale 
du PLU, et énonçant les objectifs poursuivis ainsi que la définition des modalités de 
concertation ; 

- Les délibérations relatant les débats sur les orientations du PADD en date du 10 mars 2022 et 
du 28 janvier 2025 ;  

- [ŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ло ŀǾǊƛƭ нлнр ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊǊşǘ t[¦ Ŝǘ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Τ  

- [ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ т Ƴŀƛ нлнр Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŞǎƛƎƴŀƴǘ aƻƴǎieur 
Avitabile en qualité de commissaire enquêteur et Monsieur Pichon en qualité de commissaire 
enquêteur suppléant ;  

- Les pièces du dossier soumis à enquête publique ; 

- Les différents avis recueillis sur le projet révision du PLU :  

- [ΩŀǾƛǎ Řǳ нн Ƴŀƛ 2025 de la CDPENAF ;  

- [ΩŀǾƛǎ Řǳ мл Ƨǳƛƴ нлнр ǊŜƴŘǳ ŘŜ /ƘŀƳōǊŜ Řϥ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ Τ  

- [ΩŀǾƛǎ Řǳ мф Ƨǳƛƴ нлнр ǊŜƴŘǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘϥƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ Τ  

- [ΩŀǾƛǎ Řǳ но Ƨǳƛƴ нлнр ǊŜƴŘǳ ǇŀǊ ƭΩ!w{ Υ  

- [ΩŀǾƛǎ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нлнр ǊŜƴŘǳ ǇŀǊ ƭe Scot BUCOPA ; 

- [ΩŀǾƛǎ Řǳ нр Ƨǳƛƴ нлнр ǊŜƴŘǳ ǇŀǊ ƭŀ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭϥ!ƛƴ Τ  

- [ΩŀǾƛǎ Řǳ нс Ƨǳƛƴ нлнр Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ Τ  

- [ΩŀǾƛǎ Řǳ нт Ƨǳƛƴ нлнр ŘŜ b!¢w!b  ƎǊƻǳǇŜ Τ  

- [ΩŀǾƛǎ Řǳ т ƧǳƛƭƭŜǘ нлнр ŘŜ ƭŀ //at Τ  

- L'avis du 9 juillet 2025 de Dynacité ;  

- [ΩŀǾƛǎ ǘŀŎƛǘŜ Řǳ ф ƧǳƛƭƭŜǘ нлнр ŘŜ ƭŀ aw!9 Τ  

[ΩŀǊǊşǘŞ ŘŞŦƛƴƛǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ  

- ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Τ  

- [Ŝ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝǎǘ aƻƴǎƛŜǳǊ tƛŜǊǊŜ DƻǳōŜǘΣ ƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳǇǊŝǎ 
de qui des informations peuvent être demandées ;  
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- Le nom du commissaire enquêteur désigné et son suppléant  

- Le fait que le commissaire enquêteur se tiendra à disposition du public à la mairie : 

. le jeudi 4 septembre de 16h30 à 18h30 ;  

. le mercredi 17 septembre de 10h à 12h ;  

. le Lundi 22 septembre de 16h30 à 17h30 ;  

. Le vendredi 3 octobre de 10 à 12h. 

- Le fait que le dossier sera déposé à la mairie pendant 32 jours consécutifs, aux jours et heures 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǉǳŜ ŎƘŀŎǳƴ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜr sur place et consigner ses 
ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ƻǳ ƭŜǎ ŀŘǊŜǎǎŜǊ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ŀǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ Ł ƭŀ 
mairie ; les observations du public peuvent être consultées et communiquées aux frais de la 
personnes qui en fait la demande ;  

- Le Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 
suivante : https://www.registre-dematérialise.fr/6540/ 

- Le fait que le dossier est constitué du projet de révision du PLU, accompagné de son 
évaluation environnementalŜ Ŝǘ Řǳ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŘŜǎ Ǿŀƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŀǊ  ƭŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ƻǳ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǉǳƛ ǊŞƎƛǎǎŜƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
publique ;  

- Le fŀƛǘ ǉǳŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŎƘŀŎǳƴ ǇƻǳǊǊŀ ŎƻƴǎƛƎƴŜǊ ǎŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
propositions ou les adresser par courrier au commissaire enquêteur en mairie, sur le registre 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞΣ ǇŀǊ Ƴŀƛƭ Ŝnquete-publique  
6540@registre-dematérialise.fr. Les contributions transies par courriel seront publiées dans les 
meilleurs délais sur le registre dématérialisé. 

- [Ŝ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ǇǊƻŎŞŘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩŜƴǉǳête 
Řŀƴǎ ŘŜǳȄ ƧƻǳǊƴŀǳȄ ŘƛŦŦǳǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΣ ǉǳƛƴȊŜ ƧƻǳǊǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ 
début de celle-ci, et à titre de rappel dans les huit premiers jours de l'enquête ; dans les 
ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘǳǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞΣ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊŀ Ł ƭΩŀŦŦƛŎhage du même avis en 
mairie ;  

- [Ŝ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŁ ƭϥŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ƭϥŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǎŜǊŀ Ŏƭƻǎ Ŝǘ ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ 
enquêteur qui rendra son rapport et ses conclusions motivées dans un délai de 30 jours à 
ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ ŜƴǉǳşǘŜ. Il en adressera copie au Président du Tribunal 
Administratif ;   

- [Ŝ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ŀǳ tǊŞŦŜǘΦ /ŜǳȄ-ci seront 
tenus à la disposition du public en Préfecture, en mairie et sur le site https://www.registre-
deƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜΦŦǊκсрплκǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴ ŀƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Τ  

- [Ŝ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ t[¦ ǎŜǊŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ 
du conseil municipal, éventuellement modifiée pour tenir compte des observations émises lors 
ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ 
les personnes publiques. 

La visite des lieux 
Compte tenu du ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ révision du PLU, la 
visite des lieux a été effectuée personnellement par le commissaire enquêteur.  
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 5ŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ  

 [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

La mairie de Saint-Maurice-de-Beynost : 

- a fait procéder à la publication de l'avis d'enquête relative au projet de révision du PLU dans 
la presse : 

.  le 4 août 2025 dans "Le Progrès » ŘŜ ƭΩ!ƛƴ ; 

.  le 15 août 2025 dans « [ŀ ǾƻƛȄ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ » ;  

. le 2 septembre dans "Le Progrès η ŘŜ ƭΩ!ƛƴ Τ 

. le 5 septembre dans  « [ŀ ǾƻƛȄ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ ».  

- a procédé à la mise en ligne sur le site Internet https://www.registre-dematerialise.fr/6540/ 
et le site internet de la commune, ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Υ 

. de l'avis d'ouverture d'enquête ; 

Φ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ permettant de les consulter et de les 
télécharger, ce que le commissaire enquêteur a pu constater ;  

- a procédé à l'affichage règlementaire de l'arrêté municipal n° U-2025-003 du 30.07.2025, 
notamment à la mairie, et publié aux lieux et places en usage dans la commune, au moins 15 
jours avant la date d'ouverture, et pendant toute la durée de l'enquête, soit jusqu'au 3 octobre 
2025 inclus ;  

- ŀ Ŧŀƛǘ ŦƛƎǳǊŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳȄ 
installés dans la commune, pendŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ tŀƴƴŜŀǳ 
Pocket. 

[Ŝ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŀ ŞǘŞ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ aƻƴǎƛŜǳǊ 
le Maire Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ de constatation par la police municipale. 

Aucune autre forme de publicité (ǘǊŀŎǘǎΣ ŀƴƴƻƴŎŜǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜt, radio, TV, etc.) 
ƴΩŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 

Compte tenu de ces différents éléments, le commissaire enquêteur considère que 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řu public a ainsi été très correctement assurée, conformément aux prescriptions 
réglementaires. 

 Le déroulement des permanences 

Après avoir côté et paraphé le registre ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ŎƻƳƳŜ précisé dans l'arrêté municipal n° U-
2025-003 du 30.07.2025 prescrivant lΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ǎΩŜǎǘ 
tenu à la disposition du public en mairie de Saint-Maurice-de-Beynost.  
 
Il a tenu les quatre permanences prévues dans l'arrêté d'ouverture d'enquête n°U-2025-0003 
du 30 juillet 2025, à savoir : 

- Le jeudi 4 septembre 2025 de 16h30 à 18h30 ;  

- Le mercredi 17 septembre 2025 de 10h00 à 12h00 ;  

- Le lundi 22 septembre 2025 de 16h30 à 17h30 ;  

- Le vendredi 3 octobre dŜ млƘлл Ł мнƘллΣ ŘŜǊƴƛŜǊ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

La salle du conseil située au premier étage de la mairie a été réservée à cet effet, le palier 
ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜƭƭŜ-ci étant équipé de sièges faisant office de salle d'attente. 

https://www.registre-dematerialise.fr/6540/
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5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ conjointe a suscité un certain intérêt du public, 
essentiellement pour le projet de révision du PLU, avec 14 visites en mairie au cours des 
permanences du commissaire enquêteur, dont certaines regroupant plusieurs personnes, soit 
22 personnes reçues. 

Le cƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ 
ŜŦŦŜŎǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ǎŀƴǎ ŀƭŞŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ 

 [Ŝ ŎƭƛƳŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

[Ŝ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ƴΩŀ ƴƻǘŞ ŀǳŎǳƴ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǉǳşǘŜΦ  
Celle-Ŏƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴƻǊƳŀƭŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŎƻǳǊǘƻƛǎΦ 

 [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘϥŜƴǉǳşǘŜ 

A aucun moment de l'enquête Monsieur ƭŜ aŀƛǊŜ ƴΩŀ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘ ŀǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ǉǳΩƛƭ 
souhaiterait que cette enquête soit suspendue, comme l'article L123-14 du Code de 
l'environnement en donne la possibilité, car il ne comptait pas apporter de modifications 
substantielles au dossier. 

 [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 
commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur n'a pas jugé utile d'organiser une réunion publique en cours 
d'enquête, comme le l'art. R 123-17 du Code de l'environnement en donne la possibilité, du 
fait : 

- que personne ne l'a sollicité ; 

- que Monsieur le Maire avait lui-même organisé des réunions publiques d'information sur le 
projet de révision du PLU durant la période de concertation préalable.  

 Clôture et récupération du dossier, des courriers et du registre 

Le commissaire enquêteur, après la fermeture de la mairie au public a clôturé le registre papier 
Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ Le registre numérique a été clos au même moment, soit le 
vendredi 3 octobre à 12H00.  
 
Il a récupéré le registre ainsi que les courriers associés, Ŝǘ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ publique afin de 
ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ-verbal de synthèse puis de son rapport et des 
conclusions. Par ailleurs, il a récupéré le contenu du registre numérique édité 
automatiquement (observations et pièces jointes). 
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 Analyse des observations du public, réponses du 
maire et appréciation du commissaire enquêteur 

 Décompte des observations reçues 

 Projet de révision du PLU 

2-1-1- Décompte total des observations reçues (PLU) 

/ƻƳƳŜ ŎŜƭŀ ŀ ŞǘŞ ƛƴŘƛǉǳŞ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŀ ǎǳǎŎƛǘŞ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƛƴǘŞǊşǘ 
du public, essentiellement pour le projet de révision du PLU, avec pour ce qui concerne le 
registre numérique :  

Φ м рур Ǿƛǎƛteurs du site dématérialisé avec une augmentation significative dans la semaine 
ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Τ  

Φ фуф ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ снΦо҈ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Τ  

. 19 visiteurs ont déposé au moins une contribution, soit 1.1% des visiteurs pour un total de 27 
contributions, sachant que des visiteurs ont déposé plusieurs contributions, identiques pour 
certaines. 

Au total, pendant cette période, 41 observations, dont 26 observations écrites, et 15 
observations orales, ont été formulées auprès du commissaire enquêteur sur le projet de 
révision du PLU de la commune de Saint-Maurice-de-Beynost, se décomposant comme suit :   

- 21 observations écrites ont été portées directement au registre numérique ;  

- 5 observations écrites ont été reçues par courriel, et intégrées au registre numérique ;  

- с ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŞŎǊƛǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǇƛŜǊΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
cosignée par  un groupe de 14 personnes ; 

- 15 observations orales ont été formulées lors des quatre permanences auprès du 
commissaire enquêteur.  

- Il y a eu 14 visites en mairie au cours des permanences du commissaire enquêteur, dont 
certaines regroupant plusieurs personnes, soit 22 personnes reçues. 

2-1-2- Décompte des observations reçues après déduction des doubles comptes 

Il est à noter que plusieurs personnes ont rendu visite au commissaire enquêteur, en 
formulant des observations orales, et ont envoyé par ailleurs des observations identiques à la 
fois sur le registre numérique et par courriel.  

Il est à noter que certaines personnes se sont rendues plusieurs fois aux permanences du 
commissaire enquêteur, seules ou accompagnées.   

Ainsi, en enlevant les doubles comptes, au nombre de 10 au total, et les regroupant par 
ŀǳǘŜǳǊǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ peut être ramené à 31 observations dont :  

. 14  observations uniquement par écrit, 

. 5 observations à la fois orales et écrites des mêmes auteurs (ou en lien de parenté), 
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. 12 observations orales uniquement. 

[Ŝǎ ǎƛƳǇƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ƻōǎŜǊǾations orales, ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎΦ 

La synthèse des observations est présentée plus loin. 

 tǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ  

 5ŞŎƻƳǇǘŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǊŜœǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Aucune observation ƴΩŀ ŞǘŞ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘΦ 

 Décompte total des observations reçues sur le zonage des eaux pluviales  

Une seule observation écrite a été déposée directement sur le registre numérique. 

 Procès-verbal de synthèse 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ Ŝƴǉǳêteur a remis en mains propres au responsable du 
ǇǊƻƧŜǘΣ ǉǳƛ ƭΩŀ ŎƻƴǘǊŜǎƛƎƴŞΣ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal de synthèse des observations du public reçues lors 
de l'enquête publique ainsi que des avis des personnes publiques, incluant des questions du 
commissaire enquêtŜǳǊΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǊǘŀƛŜƴǘ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǇǊŞŎƛǘŞǎΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ 
tenue le 8 octobre 2025, dans les délais légaux, soit dans les 8 jours suivant la clôture de 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ  

Le commissaire enquêteur lui a commenté le procès-verbal qui comportait 84 pages et lui a 
indiqué que, selon le Code de l'environnement, il disposait d'un délai de 15 jours pour produire 
ses observations éventuelles sur les éléments présentés. 

Une copie de ce procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

 Mémoire en réponse de Monsieur le Maire  

La commune a transmis au commissaire enquêteur un mémoire en réponse du maire de la 
commune au procès-verbal de synthèse le 23 octobre 2025 (soit dans les 15 jours suivant la 
remise du procès-verbal de synthèse).  

Celui-ci portait sur les observations du public, les avis des personnes publiques synthétisées 
dans le procès-verbal de synthèse et les questions du commissaire enquêteur sur ces 
éléments. 

La commune a répondu, dans les grandes lignes, aux éléments présentés dans le procès-verbal 
de synthèse. Ce mémoire en réponse indique que ces éléments de réponse seront validés ou 
ŘŞōŀǘǘǳǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ 
Associées. 

Une copie du mémoire en réponse du maire de la commune est jointe en annexe du présent 
rapport. 

 Analyse des observations du public, réponses du Maire et 
appréciation du commissaire enquêteur  

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des observations formulées, l'analyse du Commissaire Enquêteur s'appuie sur 
le contenu du dossier mis à l'enquête, d'une part, sur les réponses apportées par la commune 
de Saint-Maurice-de-Beynost aux questions posées et également sur les informations qu'il a pu 
recueillir dans ses recherches ou consultations diverses le cas échéant, d'autre part. 
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 Les observations du public par thématiques sur le projet de PLU :  

1ςLa densification excessive, en termes de hauteurs et de distances faibles par rapport aux 
limites séparatives, mettant en évidence la dégradation de la qualité de vie (vis-à-vis, 
nuisances liées notamment aux flux de véhicules) et la dépréciation de la valeur des biens 
(notamment aux abords de la route de Genève) avec des propositions visant à : 

-  ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭϥƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ όƻōǎ ƴϲ мΣ пΣ сΣ ммΣ нуύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞŎǊŀƴ 
végétal (n°29) ;  

- interdire l'implantation de garages en limites séparatives (obs n° 1, 4, 6, 11) ;  

- baisser les hauteurs de construction (n°5, 40, 41) ;  

- augmenter les distances en limites séparatives (n°5) ;  

- laisser le tissu pavillonnaire existanǘ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ όȊƻƴŀƎŜ ¦5ύ ƻǳ ǇŀǎǎŜǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
pavillonnaires de zone UD1 en zone UPr, afin de pouvoir valoriser les biens en cas de vente 
(n°5, 33, 34, 42). 

Réponse de la commune :  
Ces éléments seront discutés avec la municipalité. Comme évoqué dans les commentaires 
ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŜŘƛǎŎǳǘŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ζ ǊǳǇǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
» trop brutal et de conforter les masques en vis-à-vis des propriétés voisines. Les règles de 
distance par rapport aux limites séparatives seront notamment discutées.  
 
Appréciation du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur en prend acte et confirme la nécessité de rechercher des 
dispositions pour atténuer les effets de rupture entre les futures constructions en petits 
collectifs et le tissu pavillonnaire existant telles que des écrans végétaux, des distances des 
constructions en limites séparatives plus importantes (L=H/3 ou H/3). 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀǊŀƎŜǎ ƻǳ ŀƴƴŜȄŜǎ en limites séparatives, de hauteur limitée, qui 
peuvent contribuer à protéger des nuisances de circulation.  

2-! ƭϥƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎΣ Ǉƭǳǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ όнύΣ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ǳƴ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩh!t Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎǎ Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol (n°9, 36) 

Réponse de la commune :  
/ŜǘǘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ 5Ŝǎ ŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 
des hauteurs et implantations bâties dans les OAP.  
 
Appréciation du commissaire enquêteur 
. Le commissaire enquêteur souligne ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ des nuisances mises en évidence 
dans les observations précédentes avec un niveau de plus.  

. Concernant les parkings en sous-ǎƻƭΣ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
dispositions du PPRNI sur ce secteur.  

. [Ŝ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘension de ce type de projet au-delà des limites 
proposées par le PLU engendrerait une augmentation de population importante et 
nécessiterait des acquisitions foncières que les opérateurs ne pourraient ne pourraient peut-
être Ǉŀǎ ŀǎǎǳƳŜǊ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ     

3-5Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ ƧƻƛƴǘŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎΣ ŎƻƴǘŜǎǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 
de secteurs aujourd'hui constructibles sur :  

. Le secteur de Mas Rolland : classement contesté de zones U (Ua, Uab) et 1 AUb en zone 2AU 
au projet de PLU) (n°12/17, 39) ;  



Commune de Saint-Maurice-de-Beynost-Révision du PLU - Rapport dôenqu°te de A. Avitabile, Commissaire Enqu°teur\E2500079/69\SMB_rapport_enquete_2511\11.2025  

72 

Φ [ŀ ƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƭŀ tŀǊƻŎƘŜΣ ŀǳ ƴƻǊŘ Υ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ¦5н Ŝƴ ȊƻƴŜ 
Np au projet de PLU (n°13/18) ;  

. La montée de la Paroche, côté ouest : demande de reclassement en zone UD2 de parcelles en 
zone 2AU au projet de PLU (n°14/19) ;  

. Le secteur de la Sathonette, au sud : zone NL au projet de PLU jugée injustifiée, demande de 
maintien en zone AU ou à défaut, emplacement réservé (n°15/20, 39) ;  

. Le secteur de Prés André : classement contesté du zonage et notamment du classement en 
ȊƻƴŜ н!¦ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ b[Σ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭΩh!t ƴϲоΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
zone UEb (n°21). 

Réponse de la commune :  

[ΩƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭΩh!t ƴϲо ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ tt!Σ ŎŜǘǘŜ ŎƻǉǳƛƭƭŜ 
sera corrigée. 
 
Le déclassement des parcelles évoquées (2AU, NL) constituent des engagements pris pour 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ b!C Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нломΣ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
ǳǊōŀƛƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ t!55 ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŘŞōŀǘǘǳ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлннΣ ƛƭ Şǘŀƛǘ ǇǊŞǾǳ ƭŜ maintien de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ м!¦Φ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜ t[¦ ŀ ŘǶΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻōƭigation de tendre vers une 
division par deux de ses espaces naturels agricoles et forestiers mobilisables dans la prochaine 
ŘŞŎŜƴƴƛŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire entre 2021 et 2031. 
Les articulations de droit et le devenir de ces parcelles seront débattus par la commune 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ !ǎǎƻŎƛŞŜǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭƻǊǎ 
ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŦƛƴŀƭŜ ǇǊŞǾǳŜ ƭŜ нт ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнрΦ [ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ƭŀ 
matière sera réalisée dans un esprit de consensus, et de manière conjoiƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ό55¢Σ {/h¢ Ŝǘ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ  
 
Au propos des demandes de reclassement de certaines parcelles situées au Nord du bourg 
όbǇύΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƭŀƴŎǎ ŘŜ /ƻǘƛŝǊŜΣ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎŜ développer, en raison de 
sensibilités paysagères, environnementales et structurelles indiquées notamment dans le 
t!55Φ 9ƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ {/h¢ 
BUCOPA. Leur mobilisation rendrait le PLU incompatible avec ce dernier. 
 
Appréciation du commissaire enquêteur :  

. Le commissaire enquêteur prend note de la réponse de la commune sur la mise en cohérence 
Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲо όtǊŞǎ !ƴŘǊŞǎύΦ    

. Concernant le secteur de Mas Rolland, classé en zone à urbaniser 1AU et en zone U au PLU en 
vigueur, le commissaire enquêteur fait remarquer que son classement en zone 2AU, en en 
ŘƛŦŦŞǊŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ nationaux de 
ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ŝǘ ŘŜ 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻn des sols, renforcés par la loi Climat-Résilience, traduits dans le 
projet de révision du PLU. La commune a indiqué que ce classement en 2AU était intervenu 
après une mise à jour du PADD pour prendre en compte cette loi. Les terrains situés en zone 1 
!¦ō Řǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎǳƭǘƛǾŞǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǳȄ-ci sont bordés 
de secteurs bâtis et sont équipés. Aussi, ces dispositions présentent une fragilité juridique au 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-20 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 
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!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-нл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
précité, le commissaire enquêteur recommande : 

- de conserver la zone 1AU du Mas Rolland inscrite au PLU en vigueur, urbanisable dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴ ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘŜ 
réalisation dans le temps, qui pourrait être fixé à 2031 ;  

- ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ h!tΣ Ŝƴ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ ŀǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ Ŝƴ 
ƴΩƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ, le ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜ 
Ŝǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛer de réalisation à 2031 ;  

- de maintenir un classement en zone U des parcelles existantes au nord (AC21, 20, 431), avec 
ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ¦! ƻǳ Ŝƴ ¦5нΣ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ όpartie de AC23, AC24 et 25, 343, 359, montée de la 
Paroche), en UD2. 

Le commissaire enquêteǳǊ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł 
ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

. Concernant le secteur des Prés - Andrés, le commissaire enquêteur fait remarquer que ce 
secteur, déjà en zone 2AU au PLU en vigueurΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǇǳƛǎ ф ŀƴǎΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƧƻǳȄǘŜ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ 
équipementsΣ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ¦9ōΣ ȊƻƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ et présente un 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘΦ [Ŝ t!55 Ŝǘ ƭΩh!t (n°3) affichent un espace vert en « extension » du parc 
de la Sathonette, avec un zonage en NL. Cependant, un emplacement réservé serait à ajouter.  

. Concernant la montée de la Paroche, au nord, sur les flancs de Cotière (obs 13, 18), le 
classement contesté ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ¦5н Ŝƴ ȊƻƴŜ bǇ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦, le 
commissaire enquêteur confirme la réponse de la commune, au regard du PADD et de la 
compatibilité avec le SCoT. 

4-Des inquiétudes sur les logements sociaux : sécurité, tranquillité et dévalorisation des 
biens (n°16, 25) 

Réponse de la commune :  
/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Ǉŀǎ Řǳ t[¦Φ aŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ǇŜƴǎŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
centralité engendrera une dynamique et des usages qui viendront limiter cette insécurité.  
 
Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur en prend note et partage la réponse de la commune.  

5-Des observations sur la compatibilité des OAP avec certains projets :  

Φ ƭΩh!t м ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ н Ƴŀƛǎƻƴǎ ŀǾŜŎ ǳƴ t/ ŀŎŎƻǊŘŞ όƴϲннύΦ  

Réponse de la commune : Le permis de construire est caduque depuis aout 2025.  
 
Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur prend note de la réponse de la commune. Il précise que ce secteur 
est voué à une opération de renouvellement urbain et que, par ailleurs, la maison existante 
ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩh!tΦ 

Φ ƭΩh!t н ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ όƴϲноύΦ 

Réponse de la commune : [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǎŜǊŀ ŎƭŀǊƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ.  
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Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur prend note de la réponse de la commune et propose que le terme 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ publicΣ ǎƻƛǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ǇƻǳǊ ƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ǉǳΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊΦ  

Φ ƭΩh!t ƴϲн Υ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǎƻƛǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳé (n°29). 

Réponse de la commune : ces accès seront matérialisés du côté de la Route de Genève. 
 
Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur prend note de la réponse de la commune. Il fait remarquer que 
ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƛǘ ƭŜǎ ŀŎŎès depuis la rue des Hirondelles. Cette éventualité pourrait être 
étudiée. 

сΦ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ   

. reclassement demandé en zone constructible sur une parcelle sur le secteur de La Sathonette 
(n°32) 

Réponse de la commune :  
Comme indiqué précédemment, au propos des demandes de reclassement de certaines 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ bƻǊŘ Řǳ ōƻǳǊƎ όbǇύΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƭŀƴŎǎ ŘŜ /ƻǘƛŝǊŜΣ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
vocation à se développer, en raison de sensibilités paysagères, environnementales et 
structurelles indiquées notamment dans le PADD. Elles constituent une extension de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ {/h¢ .¦/ht!Φ [ŜǳǊ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜƴŘǊŀƛǘ ƭŜ t[¦ 
incompatible avec ce dernier.  
 
Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur entend la réponse de la commune. Toutefois, cette parcelle, classé 
Ŝƴ ¦ ŀǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǊŜŘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ǎΨƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine. Aussi, il propose à la commune de reconsidérer son zonage au projet de PLU révisé. 

. modification demandée de la zone NL en entrée de ville (secteur de Bèche-Fève) pour 
permettre un accès (n°24) 

Réponse de la commune : La remarque semble pertinente, le zonage UD2 pourra être 
retravaillé tout en assurant la protection de la canalisation de gaz dans sa bande de servitude. 
[ΩŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ǎŜǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ǇǊƻǘŞƎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ !ǘǘŜƴŘǳ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇŜŎǘŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ƳşƳŜ ǎƛ ǘǊŝǎ 
minime, entraine une potentielle consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ !ƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ CƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƛƭ 
ǎŜǊŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ǎŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ !ǎǎƻŎƛŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ 
final du 27 novembre 2025. 
 
Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur confirme la pertinence de la remarque Ŝǘ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ 
retravailler le zonage UD2 tout en assurant la protection de la canalisation de gaz dans sa 
ōŀƴŘŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ Ŝǘ ƭΩŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜ t[¦Φ Lƭ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ŎƻƳƳŜ ƳŀǊƎƛƴŀƭŜ 
ƭŀ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇaces Naturels Agricoles et Forestiers. 

. ajustement du zonage UD 2 sur le Pré des Andrés (n°30). 

Réponse de la commune : Le reclassement de cette parcelle est effectivement envisageable 
ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜΦ  
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Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur confirme la réponse de la commune.  

7. Des observations diverses ou ponctuelles  

. pas de mise en valeur du patrimoine en entrée de ville (n°2) :  

Réponse de la commune Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘƛ ǇǊƛǎ ǉǳƛ sera débattu à nouveau avec la 
commune  
 
Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur partage les réponses de la commune sur le classement en zone UD 
Ŝǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ǳƴ  ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǾŞǘǳste avec 
ŘŜǎ ǇŀǎǎƻƛǊŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎΩŀǾŝǊŜǊŀƛǘ ǘǊŝǎ ŎƻǳǘŜǳǎŜΦ  

. règles de stationnement vélos dans le règlement à adapter (n°3) 

Réponse de la commune : ǎŜǊŀ ŘƛǎŎǳǘŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
de manière plus poussée 
 
Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur prend note de la réponse de la commune Ŝǘ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜ Ł ƳƛŜǳȄ 
encadrer le stationnement vélos. 

. absence de mise à jour du cadastre (n°4) ; 

Réponse de la commune : la projection proposée est la plus récente. 
 
Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur ajoute que cette question est récurrente. 

. erreurs matérielles dans les règles de clôtures (hauteurs) (n°10) 

Réponse de la commune : le schéma sera repris 
 
Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur prend note de la réponse de la commune. 

. calcul du nombre de logements sociaux et des règles de stationnement (n°26, 35) ; 

Réponse de la commune : ces éléments pourront être discutés avec la DDT01 notamment, 
Ƴŀƛǎ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ [ƻƛ {w¦ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
dérogation 
 
Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŞŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜnts 
sociaux pour les rendre plus claires. Par ailleurs, les règles de stationnement pourraient être 
ajustées en fonction de la typologie des logements pour en favoriser la diversité.   

. distances en limites séparatives à réduire pour certains équipements publics médico-sociaux 
(n°27) ; 

Réponse de la commune : ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Ǿƛǎ-à-vis des limites des 
emprises publiques pourra être retravaillé. 
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Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur prend note de la réponse de la commune. 

Φ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΨŞƎƻǳǘ όƴϲотύΦ 

Réponse de la commune : ne relève pas du PLU 

Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur confirme la réponse de la commune et invite les propriétaires à se 
rapprocher de la collectivité. 
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 Les observations de la commune concernant les observations du public (compléments) 

Celles-ci apportent des compléments sur le point précédent relatif à la synthèse des observations du public par thèmes.  

Demande Lieu concerné Propositionǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ 
!ǎǎƻŎƛŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ Ŧƛƴŀƭ Řǳ нт ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнр 

1 - M. GOUTAGNY Vincent 

6 ς M. WATIER Clément 

11 ς Anonyme 

28 ς Mme MARCEAUX Anne 

Suite à une entrevue avec Mr Avitabile, voici 

quelques remarques et demandes : A  

l' Est des parcelles 0222, 0223, 0914, 0227, nous 

souhaitons :  

- Le maintien des arbres existant et l'installation 

d'une haie de hautes tiges pour les parties sans 

arbres. 

- Pas d'implantation de garages "box" dans cette 

même zone. 

- Pour la parcelle 0323, maintien du couvert 

végétal conformément au projet de PLU. 

 

Lƭ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩh!t ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ŎǊŞŜǊ ƻǳ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ 9ǎǘ ŀŦƛƴ ŘŜ 
matérialiser un tampon végétal avec le voisinage et éviter ainsi les 
vis-à-vis. 
tŀǊ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŎŜ ǘŀƳǇƻƴ ǾŞƎŞǘŀƭ 
sur les autres secteurs soumis à de tels aléas dans cette OAP. 
 
Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur invite effectivement la commune à 
prendre des dispositions dans ce sens pour ménager des 
ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ Υ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ 
arbres existants et plantations et écrans végétaux en limites, 
distances des constructions en limites séparatives plus 
importantes (L=H/3 ou H/3), à défaut de diminuer les hauteurs 
qui pourraient mettre en cause la faisabilité des opérations de 
renouvellement urbain. En revanche, les garages ou annexes en 
limites séparatives de hauteur limitée peuvent contribuer à 
protégeǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ !ǳǎǎƛΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭŜǎ 
interdire. 
[Ŝ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳΩLƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ 
ces dispositions sur les autres secteurs soumis aux mêmes effets 
prévisibles de la densification. 
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2 - Mme PARIS Florence 

 

Nonobstant, le détour des parcelles des 6 et 8 
rue de la Faitenière et leur classement en zone 
UD, alors que l'ensemble des fronts de rue est 
classé en zone UA peut interroger.  
Hormis une petite vengeance (qui par ailleurs ne 
me dérange pas à court terme), existe-t-il une 
justification sérieuse à cette dent creuse 
inversée?  

Par ailleurs et de façon moins personnelle, il est 

regrettable que les bâtiments début de siècle 

(XXeme) qui ponctuent l'entrée de ville par 

l'alignement de leurs pignons sur rue soient 

voués à disparition. Le patrimoine est 

particulièrement négligé dans la commune, les 

trames urbaines historiques devraient a minima 

être mises en valeur.  

 

[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦! ƻǳ ¦5 ǎΩŜƴ ǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ 
urbaine. Les parcelles situées au 6 et 8 Rue de Faitenières sont 
des constructions récentes (seconde moitié du XXe siècle) 
implantées au retrait de la voirie (la construction est implantée au 
milieu de la parcelle). Un classement au zone UA revient à 
imposer des implantations incompatiblŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩǳƴ 
classement en zone UD. 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŦǊŀƎƛƭŜΣ ǾŞǘǳǎǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǎǎƻƛǊŜs énergétiques 
dont la rénovation est bien trop couteuse et pouvant être victime 
ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
permettra de remplacer des logement anciens par des résidences 
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adaptées aux besoins et conforts modernes. 

Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur partage la réponse de la commune sur 
ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ǳƴ  ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
vétuste avec des passoires énergétiques dont la rénovation 
ǎΩŀǾŝǊŜǊŀƛǘ ǘǊŝǎ ŎƻǳǘŜǳǎŜΦ  

3 - M. DORE Benoit :  

. Logements collectifs :  
Rappeler explicitement que les locaux vélo 
doivent respecter les prescriptions du Code de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ 
dispositifs inadaptés (pince-roues, locaux peu 
accessibles).  
. Constructions non résidentielles :  
Remplacer la formule « adapté aux besoins » par 
une référence claire aux quotas chiffrés fixés par 
le Code de la Construction et de l'Habitation 
(bureaux, commerces, ERP).  
. Vélos cargos :  
LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞcifiques 
(au moins 1 pour 10 logements en collectif, 
dimensions adaptées : 1 m x 2,5 m, accès sans 
obstacle).  
. Qualité minimale :  
Préciser que les stationnements doivent 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǘǘŀŎƘŜ Řǳ ŎŀŘǊŜ Ҍ ǳƴŜ ǊƻǳŜΣ şǘǊŜ 
sécurisés, éclairés et accessibles deǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public. Ces ajouts assureraient la cohérence avec 
le droit national, éviteraient les aménagements 
de façade et garantiraient des équipements 
réellement fonctionnels pour les habitants et 
usagers.  

 Ces règles pourront être reprises dans le règlement de chaque 
zone. Néanmoins le PLU est surtout régi par le Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Appréciation du commissaire enquêteur : 
Le commissaire enquêteur prend note de la réponse de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜ Ł ƳƛŜǳȄ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
vélos. 
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4 - Anonyme : 

8 ς Mme MARCEAU Anne  

1/ Constat : En premier lieu, pourquoi les 
documents affichés qui présentent le projet, ne 
sont-ils pas conformes au cadastre actuel ?  

Des maisons construites depuis plus de 2 ans 

ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ǎur les plans affichés en 

mairie 

2/ Logements : ce projet représente 400 
logements, « un besoin » imposé par la 
préfecture, soit. Comment ce chiffre de 400 a-t-il 
été décidé pour notre commune et est-ce que les 
impacts liés à cette croissance ont bien été pris 
en compte ?  

Par ailleurs, pourquoi avoir indiqué lors de ma 

première visite, que cela ne serait pas des 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ǇǳƛǎǉǳΩŀǳ ŦƛƴŀƭΣ aǊ !ǾƛǘŀōƛƭŜ 

ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩƛl y en aura à hauteur de 35% ?  

оκ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ! ǳƴŜ ŞǇƻǉǳŜ ƻǴ ƭΩƻƴ ǎŜ ōŀǘ 
pour préserver la nature, la planète, notre 
commune fait des travaux depuis plus de 2ans et 
demi sur la nationale, avec ajout de plantations, 
démarche à laquelle nous adhérons. Or ce projet 
va rajouter à la bétonnisation du secteur alors 
ǉǳŜ ƴƻǎ ǎƻƭǎ ƴΩŀǊǊƛǾŜƴǘ ŘŞƧŁ Ǉƭǳǎ Ł ŀōǎƻǊōŜǊ ƭΩŜŀǳΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǴ 
Řŝǎ ǉǳΩƛƭ ǇƭŜǳǘΣ ƭŜǎ ōƻǳŎƘŜǎ Ŝǘ ǊŜƎŀǊŘǎ ǎƻƴǘ 
engloutis sous une flaque de 2cm de profondeur. 
La voirie et la mairie sont au courant 
ǉǳΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞǇƛǎƻŘŜ ǇƭǳǾƛŜǳȄΣ 

 

1 ς Les projections cadastrales ne sont pas toujours à jour. 
Néanmoins les PC accordés récemment sont bien pris en compte 
(p36-37, p109 du rapport de présentation ς volet justification). 
Ces nouvelles constructions ont été prises en compte dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Φ 

Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur ajoute que cette question est 
récurrente. 
2 ς [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ǘ aŀǳǊƛŎŜ ŘŜ .Ŝȅƴƻǎǘ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƴŜ 
pas être carencée en logements sociaux. Dans le cadre du Contrat 
ŘŜ aƛȄƛǘŞ {ƻŎƛŀƭŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ 
répondre à ces obligations, le PLU a pour obligation de réaliser 
cette mixité sociale. Le courrier de la préfecture, daté  du 25 juin 
2025 et disponible dans les pièces consultables dans le cadre de 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŀ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǎƻƛǘ ǾƛƎƛƭŀƴǘ ǎǳǊ 
cette thématique. 

De même, concernant les ambitions de développement (400 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ нлнр Ŝǘ нлорύΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ t[¦ ŀ ŞǘŞ Ŝǎǘ 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ Ŝǎǘ 
prévu des emplacements réservés pour renforcer les 
équipements scolaires, centraliser les flux autour de la gare 
ferroviaire, proposer une offre diversifiée en commerces de 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇŜƭŞǎ Ł ǎŜ 
développer dans la prochaine décennie. 

Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur prend note et partage la réponse de la 
commune 

3 ς [Ŝǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 
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ƭΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǾŀŎǳŞŜ ǇŀǊ ŎŜǎ ōƻǳŎƘŜǎΣ ǉǳΩŀ-t-il 
été prévu en amont concernant votre projet, 
ƴƻǘǊŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƛǎƻƭŞŜ Κ vǳŜƭǎ 
impacts ?  
 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Ŝƴ 
principe 2 places de parking par logement, que 
ces derniers seront en surface puisque zone 
inondable, ces constructions à proximité de nos 
parcelles représentant environ 5500 m², cela 
équivaut au bas mot entre 600 et 800 voitures, 
comment a été prévu la gestion de cet afflux de 
véhicules, les problématiques de parking 
ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŀǳƧƻǳǊŘΩhui, on parvient juste 
Ł ǇƻǳǾƻƛǊ ǎŜ ƎŀǊŜǊ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩŀǳ 
quotidien, on sort parfois difficilement de notre 
lotissement aux heures de pointes, nationale 
totalement engorgée ?  
 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǘƻǳƧƻǳǊǎΣ ƭΩŞŎǊƛƴ 
de verdure attrayant et nécessaire qui nous 
ŜƴǘƻǳǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ŘŜǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ōŞǘƻƴƴŞ 
pour parquer des voitures juste devant nos yeux, 
terrasses et jardins, et donc engendrerait bruits, 
nuisances visuelles, déchets, vis à vis directs sur 
nos propriétés ; Nous avons déjà ce cas de figure 
Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƴƻǎ ƳŀƛǎƻƴǎΣ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ 
complètement au courant.  
On souhaite donc que les terrasses qui seront 
situées au 3ème étage des immeubles à venir, 
soient tournées côté rue des Ecoles et non pas 
plongeant directement sur nos maisons, afin 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŎŜ Ǿƛǎ-à-vis et cette promiscuité.  
 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ t[¦ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ƭŜ 
ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ǿŀ 
envisager des travaux et aménagements spécifiques. Concernant 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƎƭƻōŀƭƛǘŞΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ Řǳ t[¦ ƛƳǇƻǎŜ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ tƭŜƛƴŜ 
Terre. Ce qui signifie que pour chaque parcelle investie par une 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŝǘκƻǳ le requérant devra 
absolument maintenir des espaces non aménageables, laissant 
ƭΩŜŀǳ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ 
des arbres et être perméables pour éviter la bétonnisation et le 
ruissellement.  

Concernant plus spécifiquement la question des espaces de 
stationnement, plusieurs espaces ne sont pas assujettis par 
ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol. A ce 
titre, le stationnement résidentiel sera mutualisé dans ces 
espaces et les éléments de surface, si impactés pour ces 
fonctions, devront rester perméables et végétalisés. 

[Ŝǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ǊǳŜΣ ŎΩŜǎǘ-
à-dire à plus de 40 mètres des terrasses et fenêtres des 
constructions voisines. Néanmoins pour répondre à la nécessaire 
tranquillité du voisinage, il est possible de matérialiser dans 
ƭΩh!t ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŀƳǇƻƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΦ tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ 
dans les espaces de stationnement. Mais des règles ont 
également été établies pour les espaces libres, et notamment 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ мр҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ ƭŀ 
protection de certaines végétation et certaines haies. 
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Votre projet prévoit un arbre tous les 100 m, est-
ce réellement envisageable/pertinent ? il est 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ 
écologique, non seulement de garder la 
végétation ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ 
ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƴƻƴ 
seulement pour la chaleur, la nature, mais 
surtout pour le bien être de tout un chacun.  
bΩȅ ŀ-t-il pas urgence à préserver les espaces 
verts, à prévoir un mur végétal et phonique qui 
serait demandé aux futurs promoteurs.  
Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ 
garages ou boxs, qui jouxteraient nos propriétés 
όǇŀǊŎŜƭƭŜǎ рсп Ł рту ǎƛ Ǉŀǎ ŘΩŜǊǊŜǳǊύΣ ŀƧƻǳǘŀƴǘ ŘŜ 
la gêne et du béton.  
Nous craignons aussi lors des futurs travaux, les 
tremblements, voire dommages collatéraux 
(fissures murales, tassements de terrains), le 
bruit qui sera quotidien pendant un certain 
temps, nous qui venons de subir presque 3 ans 
de travaux, tout se ressentant dans nos maisons. 
Cette fois ce sera sous nos fenêtres. Pendant 
combien de temps ? Quelle est la durée prévue 
des travaux ?  
Les familles qui composent notre lotissement, 
ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ǎǳōƛǊ ǳƴ Ǿƛǎ-à-vis plongeant 
sur leur propriété, sinon elles seraient en 
immeuble.  
[ΩƛƳǇŀŎǘ Ǿŀ şǘǊŜ ŦƻǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƴƻǎ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛŜΣ 
Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŜǾŜƴǘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎŜΣ 
forcément impactée.  
4/ Globalité du projet : Que des immeubles 

Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur partage les réponses de la commune 
sur ce point abordé par ailleurs par thèmes (1-La densification 
ŜȄŎŜǎǎƛǾŜύ Ŝǘ  ǇŀǊ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ όмΣ рΣ сΣ ммΣ нуΣ опΧύ Ŝǘ confirme la 
nécessité de rechercher des dispositions pour atténuer les effets 
de rupture entre les futures constructions en petits collectifs et le 
tissu pavillonnaire existant telles que des écrans végétaux, des 
distances des constructions en limites séparatives plus 
importantes (L=H/3 ou H/3). 

4 ς Concernant la globalité du projet : le choix a été fait de 
ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł 
proximité de la gare ferroviaire et au croisement stratégique de 
plusieurs voies structurantes (et notamment la Route de Genève). 
Il est pertinent de densifier à proximité des intermodalités de 
transport et de ne pas renforcer cette densification loin des 
commerces, services et infrastructures de transport. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ t[¦Φ 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΣ ƭΩŜƴƧŜǳ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
t[¦ Řŀƴǎ ǎŀ ƎƭƻōŀƭƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǎƻŎƛŀƭŜ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ [Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ CƻƭƭƛŜǘǎ Ŝǎǘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
ǎƻŎƛŀƭΣ Ŝǘ ƭΩh!t ƴϲм ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ǉǳƻǘŀ ŘŜ ор҈Σ ŎŜŎƛ Ƨǳstement pour 
ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ guetto ηΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ǊǳŜ 
commerçante permettra en outre, pour la population, de 
ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊŀ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řǳ 
quartier et pourrait engendrer la limitation des incivilités. 

Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur prend note et partage la réponse de la 
commune 
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soient construits en donnant vue sur la nationale, 
pourquoi pas, le vis-à-vis existant déjà.  
Nous concernant ce projet va créer une 
concentration de personnes, de voitures, de 
béton, le tout en excès. Comment cela a-t-il été 
réfléchi ? occuper plutôt des terrains qui sont 
disponibles pas si loin du centre, et où le 
voisinage ne serait pas impacté, ne serait-il pas 
préférable ?  
400 logements, très bien, mais pourquoi coincer 
notre lotissement qui souffre déjà de la cité des 
Folliets à 30 m derrière ?  
 
Vous avez en mairie pleinement connaissance 
des incivilités que nous subissons, de jour 
comme de nuit : cris, menaces, insultes, 
musiques tonitruantes, qui ont conduit certains 
propriétaires à partir ces dernières années. Mr le 
maire nous a demandé de contacter 
systématiquement la gendarmerie pour 
ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭŜǎ ŦŀƛǘǎΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻǘǊŜ 
rôle et chaque habitant de la commune a le droit 
de vivre dans la tranquillité et le respect.   
!ƭƻǊǎ ǉǳΩŀǾŜȊ-vous prévu pour assurer la 
tranquillité, la sécurité de nos enfants et des 
citoyens ?  
On pense logement, mais rarement à ce qui va 
avec, donc comment a été pensé votre projet à 
moyen et long terme ?  
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5 - M. CUMIN Christophe :  

34 - idem 
Ces constructions de 15 à 16 mètres de hauteur 
vont donc plonger sur notre terrain. Quelle joie 
en perspective de voir de tels immeubles à 
quelques mètres de  notre terrasse.  
Quelle perte de valeur pour notre bien 
immobilier, notre patrimoine familial, notre futur 
et ceux de nos enfants. Notre bien immobilier va 
être dévalué de façon considérable par ce projet 
ŘŜ t[¦Σ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ 
notre vie et de notre futur.  
Nous ne comprenons pas pourquoi vouloir faire 
ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ 
résidentielle alors que pour le moment, dans St 
Maurice les constructions sont des R+2 ou R+3.  
 
300 logements donnent 400 à 500 voitures en 
Ǉƭǳǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΦ bΩŜǎǘ-ce pas trop, où vont 
se garer les voitures ?  
Des commerces au rez-de-chaussée, mais en 
cette période e conjoncture difficile, on sait que 
le commerce est difficile, donc quels 
commerces ? Et où vont se garer les clients ? Au 
bord de la RD1084 ? 
 
Notre première demande est donc une 
modification du nombre de niveau et de hauteur 
de la zone UPr, afin de passer cette zone en « 
R+1+Attique » plutôt que R+4. Ce qui 
représenterai des commerces au Rdc plus 2 
ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  
 
Pourquoi notre parcelle qui est en bordure de RD 

 

Les politiques de planification actuelles imposent de densifier 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ 

transports en commun structurantes. Ces obligations sont 

portées par la préfecture et le SCOT BUCOPA. 

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ¦tw ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 

ǳǊōŀƛƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire principalement de démolition / 

reconstruction. Le Zonage UD1 permet de densifier les tissus 

existants.  

Au prime abord, il est envisagé de reprendre les règles 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

voisines afin de permettre un apaisement des implantations. Ces 

éléments seront spécifiquement débattus lors de la réunion du 27 

novembre 2025, avec les Personnes Publiques Associées 

 

Appréciation du commissaire enquêteur 
Comme cela a été précisé par ailleurs, le commissaire enquêteur 
confirme la nécessité de rechercher des dispositions pour 
atténuer les effets de rupture entre les futures constructions en 
petits collectifs et le tissu pavillonnaire existant telles que des 
écrans végétaux, des distances des constructions en limites 
ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ό[ҐIκо ƻǳ IκоύΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ 
Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀǊŀƎŜǎ ƻǳ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǎ 
séparatives, de hauteur limitée, qui peuvent contribuer à 
protéger des nuisances de circulation.  
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млуп ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƴΩŜǎǘ-elle 
pas classée en zone UPr ? Pourquoi la zone UPr 
ne va-t-elle paǎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜ 
Charles de Gaulle le long de la nationale puisque 
ŎΩŜǎǘ ƭŜ ōǳǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Κ tƻǳǊǉǳƻƛ ƭΩŀǊǊşǘŜǊ ŀǳ 
milieu ?  
Cela éviterait de voir des immeubles surplomber 
des villas qui perdront de leur valeur. Notre 
deuxième demande est donc une modification 
du zonage qui passerai notre parcelle en UPr.  

9 - Mme. MADER Odette :  

 

Le grief porte sur la nécessité de reprendre en 
profondeur les modifications apportées aux 
crues torrentielles depuis ces ouvrages réalisés 
après l'approbation du PPRI et de réviser 
partiellement le PPRI afin de permettre la 
construction de sous-sol sur le quartier des 
hirondelles.  
 
En cohérence avec les autres terrains identifiés 
en OAP le long de la Route de Genève, je 
demande que la possibilité de construire en 
R+3+A ou R+4 soit accordée ainsi que la 
modification du PPRI en zonage BTa comme 
potentiel de densité identifié sur la commune 
comme le PLU et ses OAP le définisse.  

 

Le contenu du PPRI ne peut être modifié via le PLU.  

Par ailleurs, un zonage permettant des opérations de 
renouvellement urbain et des densités plus importantes sur 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞ ǎǳǊ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǎ 
ǇŞǊƛƻŘŜǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
ŘΩŞǘŀƭŜǊ ŎŜ ǘȅǇe de projet urbain, au risque de fortement 
déséquilibrer le territoire.  

[ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊΣ ƻǳ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 
au-delà des limites proposées par le PLU engendrerai une 
augmentation de population bien trop importante, mais aussi des 
ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǎǎǳƳŜǊ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ  

[ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ-delà de ses limites 
actuelles, si envisagé, pourra être étudié dans les prochaines 
décennies. 

Appréciation du commissaire enquêteur :  
Φ [Ŝ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǎ 
nuisances mises en évidence dans les observations précédentes 
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avec un niveau de plus. Il estime souhaitable de conserver 
ƭΩƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǊƻǳǘŜ ŘŜ DŜƴŝǾŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ 
route de Genève, présentant des hauteurs plus faibles.  
. Concernant les parkings en sous-ǎƻƭΣ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ 
compatible avec les dispositions du PPRNI sur ce secteur, en 
ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǉǳŜ ǎŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳ 
regard de ouvrages réalisés.  
Φ [Ŝ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ 
de projet au-delà des limites proposées par le PLU engendrerait 
une augmentation de population importante et nécessiterait des 
acquisitions foncières que les opérateurs ne pourraient ne 
pourraient peut-şǘǊŜ Ǉŀǎ ŀǎǎǳƳŜǊ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ /ŜǘǘŜ ƻǇǘƛƻƴ 
pourrait être effectivement envisagée à plus long terme.  

10 ς M. LEYMONIE Laurent :  

page 93 du règlement écrit, vous parlez d'une 
clôture de 1m50 de haut maximum alors que le 
croquis juste après parle de 1.80m. les derniers 
échanges évoqués parlaient de 1m80, il doit y 
avoir une erreur de frappe. C'est le cas sur tous 
les paragraphes en UX5.4  

 

 Le schéma des clôtures sera corrigé 

Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur prend note de la réponse de la 
commune. 
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12 ς Me BICHELONNE pour le compte de la 

société Grumel :  

17 -  Mme THIVILLER Morgane 

 

 

Conteste le classement en zone 2AU du secteur 
du Mas Rolland, sur les parcelles AC 430, AC 431, 
AC 20, AC 21, AC 433, AC 23 , AC 361, AC 343, AC 
24, AC 25, avec un argumentaire conséquent  

 

Ces éléments seront spécifiquement étudiés lors de la réunion du 
27 novembǊŜ нлнрΣ Ŝƴ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ 
Publiques Associées. Il serait envisagé de reclasser la parcelle 
AC21 en zone UA, et les parcelles AC24 et 25 en zone UD2. 
[ΩŜȄǇŜŎǘŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ 
proposé en zone 2AU représenterait une consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ нΦн 
ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǾŀƭƛŘŞ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 
avec les Personnes Publiques Associées. Un débat spécifique sur 
ŎŜ Ǉƻƛƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ  Ł ƭΩordre du jour de la réunion du 27 
novembre 2025 et la décision finale sera envisagée en 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ !ǎǎƻŎƛŞŜǎΦ 

Appréciation du commissaire enquêteur :  
En préalable, le commissaire enquêteur indique que les 
juridictions administratives considèrent avec constance que les 
ŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ t[¦ ǎƻƴǘ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘƛ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ Ŝǘ 
de fixer en conséqueƴŎŜ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴ ŘǊƻƛǘ 
ŀŎǉǳƛǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΦ 
. Concernant le secteur de Mas Rolland, classé en zone à 
urbaniser 1AU et en zone U au PLU en vigueur, le commissaire 
enquêteur fait remarquer que son classement en zone 2AU, en en 
ŘƛŦŦŞǊŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭisation des 
ǎƻƭǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǊŜƴŦƻǊŎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ-Résilience du 
22 août 2021, traduits dans le projet de révision du PLU. La 
commune a indiqué que ce classement en 2AU était intervenu 
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après une mise à jour du PADD pour prendre en compte cette loi. 
Les terrains situés en zone 1 AUb du PLU en vigueur sont des 
ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎǳƭǘƛǾŞǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǳȄ-ci sont bordés de 
secteurs bâtis et sont équipés.  

!ǳǎǎƛΣ ǎΩƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀ ǳǘƛƭƛǎŞ ŎŜ 
classement en zone 2!¦ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŘƛŦŦŞǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ 
ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳ-delà de 2035, ces dispositions 
présentent une fragilité juridique au regard des critères de 
classement des zones à urbaniser, selon que celles-ci sont 
insuffisamment équipées (zone 2AU) ou équipées en périphérie 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ όȊƻƴŜ м!¦ύ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-20 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŜ 
secteur. 

Afin de répondre aux objectifs poursuivis par la commune et de 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ǝénérale du projet, tout en prenant en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-нл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǘŞΣ ƭŜ 
commissaire enquêteur recommande : 

- de conserver la zone 1AU du Mas Rolland inscrite au PLU en 
ǾƛƎǳŜǳǊΣ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴ ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘŜ 
réalisation dans le temps, qui pourrait être fixé à 2031, ce qui 
correspond à la fin de la période 2021-2031 durant laquelle la loi 
Climat Résilience et ses décrets, impose une réduction de 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎialisation des sols (RAS) de moitié par rapport à la période 
précédente (2011-2021). Le commissaire enquêteur précise que 
ƭŜ {w!559¢Σ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ 
ƛƴǘŞƎǊŞ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ni a 
fortiori le SCoT, mis en révision le 2 avril 2024 ;  
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- ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ h!tΣ Ŝƴ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ 
ŀǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ Ŝƴ ƴΩƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŀǊ 
ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όǎŀƴǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴ ƳŀǎǎŜ ǎŎƘŞƳŀǘƛǉǳŜύΣ Ŝǘ ƭe 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘŜ 
réalisation à 2031 ;  

- de maintenir un classement en zone U des parcelles existantes 
au nord (AC21, 20, 431), avec un classement en UA ou en UD2 (le 
ȊƻƴŀƎŜ ¦ō Řǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ reconduit au projet de 
t[¦ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦. Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǊŞǾƛǎŞ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ 
caractéristiques du secteur, notamment en termes de hauteurs), 
Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ όǇŀǊǘƛŜ ŘŜ !/ноΣ !/нп Ŝǘ нрΣ опоΣ орфΣ ƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƭŀ 
Paroche), en UD2. 

Le commissaire enquêteur considère que ces dispositions 
ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ 
projet. 
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13 - Me BICHELONNE  

18 -  Mme THIVILLER Morgane 

 

Conteste le classement en zone Np de la parcelle 

B107 

 

 

Ces éléments seront spécifiquement étudiés lors de la réunion du 
нт ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнрΣ Ŝƴ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ 
Publiques Associées. Il serait envisagé de reclasser la parcelle 
AC21 en zone UA, et les parcelles AC24 et 25 en zone UD2. 
[ΩŜȄǇŜŎǘŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ Ǉŀrcellaire 
proposé en zone 2AU représenterait une consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ нΦн 
ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǾŀƭƛŘŞ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 
avec les Personnes Publiques Associées. Un débat spécifique sur 
ŎŜ Ǉƻƛƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ  Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ нт 
novembre 2025 et la décision finale sera envisagée en 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ !ǎǎƻŎƛŞŜǎΦ 

Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur confirme la réponse de la commune, à 
savoir que « ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ Ŝƴ 
raison de sensibilités paysagères, environnementales et 
structurelles indiquées notamment dans le PADD. Elles 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǘelle que 
définie par le SCOT BUCOPA. Leur mobilisation rendrait le PLU 
incompatible avec ce dernier. » 
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14 ς Me BICHELONNE  

19 -  Mme THIVILLER Morgane 

39 ς Elisabeth GRUMEL 

 

 

Conteste le classement des parcelles AC24, 25 et 

343 en zone 2AU 

 

Il est envisagé de reclasser les parcelles 24, 25 et 343 (déjà bâties) 
en zone UD2.  

Appréciation du commissaire enquêteur :  
Comme indiqué plus haut (analyse des observations par thèmes), 
le commissaire enquêteur propose effectivement le reclassement 
de ces parcelles en zone urbaine. 
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15 ς Me BICHELONNE  

20-  Mme THIVILLER Morgane 

39 ς Elisabeth GRUMEL 

 

 

Conteste le classement des parcelles AD442, 

AD441, AD10 et 9 en zone NL et souhaite leur 

reclassement en zone 1AU 

 

La commune a pris le parti de réserver une partie de cet espace 
ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ 
ŎŜƴǘǊŀƭΦ /Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ h!t 
spécifique en la matière. 

Par ailleurs, le reclassement de ce secteur en zone à urbaniser 
engendrerai un déséquilibre vis-à-vis des objectifs ZAN, que les 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ǎƛƎƴŀƭŞǎ ŎƻƳƳŜ ŜȄŎŜǎǎƛŦǎΦ 

Appréciation du commissaire enquêteur :  
Comme cela a été indiqué plus haut (analyse des observations par 
thèmes), le commissaire enquêteur fait remarquer que ce 
secteur, déjà en zone 2AU au PLU en vigueurΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ŞǘŞ 
ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǇǳƛǎ 
ф ŀƴǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴŜ h!t όƴϲоύΦ [Ŝ t!55 Ŝǘ ƭΩh!t ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ 
un espace vert en « extension » du parc de la Sathonette, avec un 
zonage en NL. Un emplacement réservé serait à ajouter. 
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16 ς BBAS Fatima 

 

WΩŀƛ ŞǘŞ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ 
sur ma propriété, située en face de la pharmacie. 
{Ŝƭƻƴ ŎŜ ǉǳŜ ƧΩŀƛ ŎƻƳǇǊis, 20 % des logements 
prévus devraient être destinés au logement 
social. Je tiens à exprimer mes réserves à ce 
ǎǳƧŜǘΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
sociaux le long de la nationale soulève des 
inquiétudes en matière de sécurité et de 
tranquillité Řǳ ƭƛŜǳΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀ 
récemment été réaménagée avec soin, et nous 
sommes nombreux à être satisfaits du résultat 
ƻōǘŜƴǳΦ [ΩŀƧƻǳǘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ 
logements sociaux sur cette zone viendrait 
ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ ŎŜǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩƘŀrmonie 
urbaine et entraîner une dévalorisation 
importante de nos propriétés.  

 

 

 

 

 

tŀǎ ŘŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŞǾƻǉǳŞŜΣ ƴƻǳǎ ǎǳǇǇƻǎƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
de la 581. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ 
ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭité avec les objectifs du SCOT 
.¦/ht! Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
réglementation en vigueur. La commune étant carencée en 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƭŜ t[¦ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł 
ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ t[¦Φ 

Un zonage permettant des opérations de renouvellement urbain 
Ŝǘ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŀ ōŜǎƻƛƴ 
ŘΩşǘǊŜ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞ ǎǳǊ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩŞǘŀƭŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ 
projet urbain, au risque de fortement déséquilibrer le territoire.  

[ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊΣ ƻǳ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 
au-delà des limites proposées par le PLU engendrerai une 
augmentation de population bien trop importante, mais aussi des 
ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ foncière que les acteurs du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǎǎǳƳŜǊ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ [ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ 
prolonger ce projet au-delà de ses limites actuelles, si envisagé, 
pourra être étudié dans les prochaines décennies. 

Appréciation du commissaire enquêteur :  
CettŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ 
Ƴŀƛǎ Ł ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴϲф ǘǊŀƛǘŞŜ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΦ [Ŝ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ 
ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ǇŜƴǎŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ όŦƻǊƳǳƭŞŜ Ŝƴ 
réponse aux observations par thèmes n°33 et 42) :   
« Réponse de la commune :  
Ces éléments ne relèvent pas du PLU. Mais il est à penser que la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ 
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des usages qui viendront limiter cette insécurité. » 
 
Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur en prend note et partage la réponse 
de la commune.  

21 ς CMS Francis Lefebvre Lyon Avocats pour 

Mme Odile GRUMEL 

 

Conteste le classement en zone 2Au des parcelles 

AC23-24-25-343 et 361 et souhaite leur 

reclassement en zone UD 

Conteste le classement en zone NL des parcelles 

AD441-442-9 et10 et souhaite leur reclassement 

en zone 1AU 

 

 Mêmes arguments que précédemment. 

Concernant le devenir des parcelles AD441-442 et 10, un débat 
sera organisé spécifiquement lors de la réunion du 27 novembre 
2025, en synergie aveŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ 
Associées. 

Appréciation du commissaire enquêteur :  
. Comme cela été indiqué plus haut, le commissaire enquêteur 
propose le reclassement des parcelles : partie de AC23, AC24 et 
25, 343, 359, en zone UD2. 
. le commissaire enquêteur fait remarquer que ce secteur, déjà en 
zone 2AU au PLU en vigueurΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǇǳƛǎ ф ŀƴǎΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƧƻǳȄǘŜ 
des tissus bâtis et notamment des équipements, et présente un 
caractère structurant justifiant sa reconduction en zone 2AU. Le 
t!55 Ŝǘ ƭΩh!t όƴϲоύ ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ Ŝƴ ζ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ η Řǳ 
parc de la Sathonette, avec un zonage en NL. Cependant, un 
emplacement réservé serait à ajouter.  
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22 - M. CHTEPA Luc 

 

je suis propriétaire des parcelles AC 388;588;584; 
583;587;586;585;  
l'OAP n°01 empêche de construire 2 maisons de 
6 logements voué à la location; parce que ce 
projet subit n'était pas prévu au moment de 
l'obtention de mon permis de construire. Cela va 
me privée maison d'accès à la route de Genève si 
je ne vends pas le reste de ma propriété. Les 
espace AC588;584.583 sont dévalorisées en 
espace vert dans l'AOP ; sur lequel se trouve 
construit actuellement ma maison et mon garage 
et vont disparaitre dans l'espace et jardin à 
préserver. Je ne comprends pas pourquoi dans 
l'AOP ces zones qui sont déjà construite vont se 
transformer en zone verte; alors qu'elles sont en 
zone constructible actuellement ?  

1 PJ : OAP commentée  

 

 

Le Permis de Construire est caduque depuis le 14 aout 2025.  

Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur prend note de la réponse de la 
commune. Il précise que ce secteur est voué à une opération de 
renouvellement urbain et que, par ailleurs, la maison existante 
apparaît compatibƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩh!tΦ 
 

95 95 95 
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23 -  SCI La Pierre Banche 

 

Conteste la volonté de transformer la parcelle 

479 en espace public, relève que cet espace est 

ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳ ¢! Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ǳƴ 

litige antérieur. La SCI La Pierre Blanche estime 

ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳn acharnement sur sa personne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[ŀ ƭŞƎŜƴŘŜ ŘŜ ƭΩh!t ǎŜǊŀ ƳƻŘƛŦƛŞŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ł 
requalifier, mais qui ne relève pas du domaine public. 

Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur prend note de la réponse de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ public, soit supprimé 
ǇƻǳǊ ƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ǉǳΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊΦ  
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24 ς Mr MYARD Dominique 

38 - Idem 

 

Ne conteste pas le classement de la parcelle 527 

en zone UD, ni le classement de la parcelle 40 en 

zone NL. Cependant pour donner accès au fond 

de parcelle, un élément de patrimoine a été 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ hǊ ŎΩŜǎǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 

ǇŀǊ ŎŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǉǳΩƛƭ ŘŜǾƛŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 

ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜΣ Ŝǘ 

ainsi pouvoir proposer une division parcellaire en 

vue de construire plusieurs lots.  

Demande le classement partiel de la parcelle 40, 

ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŎŜǘ 

accès 

 

Il est possible de reclasser le triangle au droit de la servitude de 
gaz en zone UD2. 

Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur confirme la pertinence de la remarque 
Ŝǘ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŜǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ¦5н ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ 
protection de la canalisation de gaz dans sa bande de servitude et 
ƭΩŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƛŘŜƴǘifié par le PLU. Il considère comme 
ƳŀǊƎƛƴŀƭŜ ƭŀ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ 
Agricoles et Forestiers. 
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25 ς M. St Cyr Léonard 

 

WΩŀƛ ŞǘŞ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ 
sur ma propriété, située en face de la pharmacie 
Řŀƴǎ ƭΩŀƴƎƭŜΦ {Ŝƭƻƴ ŎŜ ǉǳŜ ƧΩŀƛ ŎƻƳǇǊƛǎΣ нл ҈ ŘŜǎ 
logements prévus devraient être destinés au 
logement social. Je tiens à exprimer mes réserves 
à ce sujet. L'implantation de logements sociaux 
dans cette zone impacterait la dévalorisation de 
nos propriétés que ce soit sur la pharmacie ou 
sur ma parcelle et celle de mes voisins. Je vous 
remercie de bien prendre en compte mes 
remarques dans le cadre de la révision du PLU.  

  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘs de la gare 
ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/h¢ 
.¦/ht! Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
réglementation en vigueur. La commune étant carencée en 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƭŜ t[¦ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ à 
ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ t[¦Φ 

Un zonage permettant des opérations de renouvellement urbain 
Ŝǘ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŀ ōŜǎƻƛƴ 
ŘΩşǘǊŜ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞ ǎǳǊ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩŞǘŀƭer ce type de 
projet urbain, au risque de fortement déséquilibrer le territoire.  

[ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊΣ ƻǳ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 
au-delà des limites proposées par le PLU engendrerai une 
augmentation de population bien trop importante, mais aussi des 
ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǎǎǳƳŜǊ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ [ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ 
prolonger ce projet au-delà de ses limites actuelles, si envisagé, 
pourra être étudié dans les prochaines décennies. 

Appréciation du commissaire enquêteur : Cette réponse ne 
ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ƻōǎŜǊvation, mais aux 
observations n° 25/42 traitées par ailleurs. Le commissaire 
ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ǇŜƴǎŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ όŦƻǊƳǳƭŞŜ Ŝƴ 
réponse aux observations par thèmes, n°9) :   

« Réponse de la commune :  
Ces éléments ne relèvent pas du PLU. Mais il est à penser que la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ 
des usages qui viendront limiter cette insécurité. » 
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Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur en prend note et partage la réponse 
de la commune. 

26 - M. RODE Corentin 

Le règlement de PLU en projet prévoit 35% de 
logements locatifs sociaux en UPR, le 
pourcentage est trop élevé, 30% est suffisant 
pour maintenir un taux à plus de 25% et 25% est 
même suffisant vis-à-vis des opérations de 
bailleurs sociaux dépassant largement ce quota 
en cours sur la commune. Par ailleurs, le PLU ne 
prévoit que 5% de ce quota en accession sociale. 
Le logement en accession social notamment le 
BRS est un type de logement en pleine ascension 
et des contraintes aussi forte sur ce type de 
logement sur les 10-15 prochaines années risque 
d'être très préjudiciable pour la qualité du 
logement social dans la commune. Il paraît plus 
pertinent d'indiquer simplement que le 
pourcentage de logement social s'applique 
comme pour de plus en plus de commune aux 
logements définis à l'article L 302-5 du Code de la 
construction et de l'habitation pour que le PLU 
s'adapte aux formes de logements sociaux qui 
pourraient évoluer et se conformer à son quota 
de logements sociaux vis-à-vis de la loi SRU.  
Concernant les exigences en matière de 
stationnement, outre la dérogation au 
stationnement dans les 500m de la gare à 
intégrer au PLU, il n'y a pas d'adaptation au type 
de logement, le studio demandant le même 
nombre de place qu'une maison individuelle T6.  

 La commune doit, notamment dans le cadre de ses prérogatives 
sur la mixité sociale, assurer que le nombre de logements aidés 
en 2035 soit toujours à 25%. 

Concernant les règles liées au stationnement, les règles ont été 
établies de manière similaire quelque soit le type de logement, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŜȄŀŎǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
ǇŀǊ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳΦ LƳǇƻǎŜǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ de 
stationnement plus conséquents pour des logements de grande 
ǘŀƛƭƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ōƭƻŎŀƎŜǎΦ  

Par ailleurs, le secteur est appelé à concentrer du stationnement 
pour la gare et les commerces futurs. Si certains logements de 
petite taille ne nécesǎƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇƭŀŎŜǎ 
de stationnement, ces dernières constitueront un reliquat pour 
les usagers du quotidien. 

Appréciation du commissaire enquêteur :  
[Ŝ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
réécrire les règles de logements sociaux pour les rendre plus 
claires, entre les logements locatifs sociaux et les autres types de 
logements sociaux.  

Par ailleurs, les règles de stationnement pourraient être ajustées 
en fonction de la typologie des logements pour en favoriser la 
diversité, en diminuant les règles pour les logements de petite 
taille.   
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Il serait plus pertinent d'indiquer un nombre de 

place par m² créé, une place pour 50m² par 

exemple ou par typologie de logement, 1 place 

pour les studios et T2, 1,5 place pour les T3, 2 

places pour les T4 et 3 au-delà comme on le voit 

dans de nombreux PLU.  

27 ς Anonyme 
page 104 - UE 4.3 - 5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ Ŝƴ 
particulier des établissements médico-sociaux 
tels que les EHPAD et résidences autonomies, les 
orientations actuelles du PLU peuvent constituer 
un frein à la réalisation de ces projets, 
notamment en raison des retraits obligatoires 
par rapport aux limites séparatives, qui ne sont 
pas toujours compatibles avec les contraintes 
foncières des sites identifiés ou mobilisables. 
Nous proposons que soit intégrée une 
implantation possible en limite séparative, 
uniquement pour les établissements sanitaires, 
sociaux, médico-sociaux, à vocation publique ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎerves du respect des 
ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ōƻƴ 
ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ 
paysagère adaptée.  

 tƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ9It!5Σ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ŎŜǘǘŜ 
ȊƻƴŜ ǎŜǊŀ ǊŜǇǊƛǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀtion par 
rapport aux limites des emprises publiques. 
 
Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ 
règlement dans ce sens.  
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29 ς M. BONTEMPS René 

 

{ΩƛƴǉǳƛŝǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾŜƴƛǊ ŘΩǳƴŜ 
opération en limite de sa propriété (maison 
individuelle).  
Il souhaite que son accès à sa maison ne soit pas 
ŜƳǇǊǳƴǘŞ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ǾŜƴƛǊΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ 
cette impasse appartient à un propriétaire situé 
ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƛƭ ŀ ǳƴ ŘǊƻƛǘ 
de passage.  

Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ǎǳǊ 

ƭΩh!t ƴϲн ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴƻǘŞ ǎǳǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

portée au registre papier.  

 

!ƧƻǳǘŜ ǉǳŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ тр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ǿŀ 
contribuer à dévaloriser son patrimoine. Il 
ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǎƻƛǘ 
matérialisée au droit de sa propriété 

 

Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜǊ ŎŜǘ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ 
ǇǊŞǎŜǊǾŞΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǊŜǇƻǳǎǎŜǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 
ōƛŜƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ !5пнс ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭΩh!tΦ 
 
Par ailleurs, une bande végétale sera bien matérialisée au droit de 
cet accès. 
 
Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur prend note de la réponse de la 
ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ Ŧŀƛǘ ǊŜƳŀǊǉǳŜǊ ǉǳŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊnait les accès 
depuis la rue des Hirondelles. Cette éventualité pourrait être 
étudiée. 
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30 ς Mme ALCINA Marie 
 
Je me permets de solliciter que la totalité de 
l'assiette foncière de ma maison soit placée en 
zone UD2 (3 parcelles constituées AD 8 + 2 
autres). En effet il apparaît que la petite parcelle 
située à la limite ouest tout le long et d'une 
largeur de 4 m ait été oubliée. Elle est classée 
dans la zone UEB attenante et non comme les 
deux autres en UD2. Cette parcelle m'appartient 
et fait partie intégrante de la maison. Elle est 
Řϥŀǳǘŀƴǘ ώǇƭǳǎϐ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳΩŜƴ ŎŜǘ 
emplacement il y a peu de terrain entre le bâti et 
la limite séparative, ce qui rend préjudiciable 
toute construction d'une hauteur supérieure me 
privant d'intimité, de vue, de soleil (dont 
l'implantation envisagée très bientôt de 
panneaux solaires). Le projet d'implantation du 
futur bâtiment de la résidence autonomie d'une 
longueur de 80 m, en R+2+combles, fait déjà 
l'objet d'une prise en compte de cette 
problématique d'ailleurs. Je vous remercie donc 
de bien vouloir rattacher cette petite parcelle à 
mon jardin en termes de zonage.  
 

 

 
Lƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ ǊŜŎƭŀǎǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ōŀƴŘŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦5н ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ 
 
Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur confirme la réponse de la commune.  
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32 ς M. MONNET JC 
 
Souhaite que la parcelle 115 soit maintenue en 
zone constructible. Ets prêt à échanger avec la 
commune à propos de la parcelle B112. 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ susceptible de 
générer du ZAN. Par ailleurs, les ambitions du PADD demandent 
une limitation du développement sur la partie haute de la 
commune. [ŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ŜȄƛƎǳš ǇƻǳǊ 
autoriser de nouvelles constructions sur ce secteur. Un 
développement résidentiel sur la partie haute de la Cotière doit 
şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ό¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜύ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 
ruissellement en contrebas. Si les eaux de pluie ne sont pas 
contenues en amont des écoulements (et la Cotière constitue un 
espace perméable remarquable pour la commune), les eaux de 
ruissellement risquent de se frayer un passage au travers de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ Ŏƻntrebas et déjà fortement artificialisée. 
/Ŝ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ 
catastrophiques.  

Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur entend la réponse de la commune. 
Toutefois, cette parcelle, classé en U au PLU en vigueur, constitue 
ǳƴ ǊŜŘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ǎΨƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
Aussi, il propose à la commune de reconsidérer son zonage au 
projet de PLU révisé. 
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33 ς Mme THIOLLIERE Bassila 
42 - Idem 

 

LƴŘƛǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŏƻƴstructible 
pour des immeubles en bord de la route de 
Genève (zone UD1).  
Etait en zone constructible pour des immeubles, 
et avait été contactée par des promoteurs, et en 
zone pavillonnaire au futur PLU.  
{ΩƛƴǉǳƛŝǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŜƴǘƻǳǊŞŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ 
risque de dévalorisation pour des maisons 
ǊŞŎŜƴǘŜǎΦ 9ƭƭŜ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳŜ 
cette zone soit classée en zone constructible 
pour des immeubles.  

Envisage de déposer une observation écrite sur 

le registre papier avec les propriétaires voisins 

ǉǳΩelle envisage de contacter.  

 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ŎŀǊ ƴƻǳǎ ƛƎƴƻǊƻƴǎ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
sa parcelle. 
 
Le PLU est dimensionné pour accueillir 400 habitants. La création 
ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
inscrits dans le PADD.  
 
Un zonage permettant des opérations de renouvellement urbain 
Ŝǘ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŀ ōŜǎƻƛƴ 
ŘΩşǘǊŜ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞ ǎǳǊ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩŞǘŀƭŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ Ře 
projet urbain, au risque de fortement déséquilibrer le territoire.  

[ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊΣ ƻǳ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 
au-delà des limites proposées par le PLU engendrerai une 
augmentation de population bien trop importante, mais aussi des 
ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǎǎǳƳŜǊ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ [ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ 
prolonger ce projet au-delà de ses limites actuelles, si envisagé, 
pourra être étudié dans les prochaines décennies. 

Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦5м 
ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲнΦ Lƭ Ŝƴ ǇǊŜƴŘ ƴƻǘŜ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŜ ƭŀ 
ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ŀƧƻǳǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ 
opération semble difficile compte tenu du nombre de maisons 
(dont certaines récentes) sur une emprise relativement faible.    

35 ς M. Rode 

 

OAP n°1 -  Mr Rode fait remarquer que ce site est 
à moins de 500 mètres de la gare et devrait 

 Ces éléments seront abordés lors de la réunion du 27 novembre 
2025 en présence des Personnes Publiques Associées. Il est 
ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 
ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦Φ 
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pouvoir bénéficier de dérogations au niveau du 
stationnement.  
Φ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩh!t н Υ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Ł wҌо Ҍ 
ŀǘǘƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
autres OAP de la route de Genève.  
Par ailleurs, il serait nécessaire de préciser 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ζ 
Respecter un minimum de 35 % de logements 
sociaux dont 10 % maximum en accession » en 
remplaçant la phrase par « 35 % de logements 
sociaux dont 25% minimum en logements locatifs 
sociaux ».  

Mr Rode envisage de faire une observation 

écrite.  

 
Appréciation du commissaire enquêteur :  
Cette réponse ne semble pas sΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ 
Ƴŀƛǎ Ł ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴϲнт ǘǊŀƛǘŞŜ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΦ  
. Concernant des dérogations aux règles de stationnement sur le 
ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲм ǎƛǘǳŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рлл Ƴ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΣ ƭŜ 
commissaire enquêteur considère que, globalement, le niveau de 
desserte en transports en commun ne justifie pas de diminuer ces 
règles.   
. Les autres points ont été traités par ailleurs :  
- ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩh!t ƴϲн όƻōǎ ƴϲфύΣ 
ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōle des 
nuisances mises en évidence dans les observations précédentes 
avec un niveau de plus. Il estime souhaitable de conserver 
ƭΩƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǊƻǳǘŜ ŘŜ DŜƴŝǾŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭa 
route de Genève, présentant des hauteurs plus faibles.  
- concernant les obligations de logements sociaux (obs n°26), le 
ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŞŎǊƛǊŜ 
les règles de logements sociaux pour les rendre plus claires, entre 
les logements locatifs sociaux et les autres types de logements 
sociaux.   

36 ς Mme MADER Odette 

 

. Secteur en R+2+ attique : demande que les 
hauteurs soient portées à R+3+attaique et 
stationnement en sous-sol ou R+4 si pas de 
stationnement en sous-sols 
. tǊŞǎŜƴŎŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ у ǾƻƛǘǳǊŜǎ 
transformé en jardin, de propriété communale. 

 Le PLU est dimensionné pour accueillir 400 habitants. La création 
ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
inscrits dans le PADD.  
 

Un zonage permettant des opérations de renouvellement urbain et des 

ŘŜƴǎƛǘŞǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ 

ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞ ǎǳǊ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜΣ ǇƻǳǊ 

ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩŞǘŀƭŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊbain, au risque de 
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Demande que cet espace soit porteur de surface 
constructible et reste en parking et entre dans le 
calcul du projet sur les parcelles précitées.  
. Garages en sous-sol : collecteur des eaux usées 
passent devant le quartier des hirondelles et là 
ƻƴ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol alors 
que les propriétés voisines en ont.  
Avait posé la question à la préfecture qui a 
ǊŞǇƻƴŘǳ όǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлннύ ǉǳΩƛƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ prévu 
de révision du PPR. Elle précise que la Semcoda a 
réalisé un programme avec des parkings en sous-
sol.  
Elle demande, par dérogation, que les parcelles 
précitées permettent la réalisation de parkings 
en sous-ǎƻƭΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƻǳōƭƛ ǉui 
ne prend pas en compte des travaux de rétention 
des eaux réalisés en amont, ou en engageant une 
révision du PPR.  
. Par ailleurs, il serait nécessaire de réécrire les 
règles relatives au logement social, avec 25% 
minimum en logements locatifs sociaux.  
.  
9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 
stationnement à la taille des logements.  

 

fortement déséquilibrer le territoire.  

[ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊΣ ƻǳ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ-delà 
des limites proposées par le PLU engendrerai une augmentation de 
population bien trop importante, mais aussi des engagements en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ŀǎǎǳƳŜǊ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ [ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ-delà 
de ses limites actuelles, si envisagé, pourra être étudié dans les 
prochaines décennies. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ttwbΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ [Ŝ t[¦ ŀ ǇƻǳǊ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ǎŜǎ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎΣ Ŝǘ 
non de les contredire. 

 
Appréciation du commissaire enquêteur :  
Cette observation reprend des observations traitées par ailleurs 
(n°9). Concernant les hauteurs, le commissaire enquêteur 
ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 
évidence dans les observations précédentes avec un niveau de 
ǇƭǳǎΦ Lƭ ŜǎǘƛƳŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩƛƴtersection de la route de Genève avec 
ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ DŜƴŝǾŜΣ 
présentant des hauteurs plus faibles.  
. Concernant les règles de stationnement, ceci rejoint 
ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴϲнс όŘǳ ƳşƳŜ ŀǳǘŜǳǊύΦ [Ŝ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ 
considère que les règles de stationnement pourraient être 
ajustées en fonction de la typologie des logements pour en 
favoriser la diversité, en diminuant les règles pour les logements 
de petite taille.    
 

37 ς Mme SOLER Jeannine 
tǊƻōƭŝƳŜ ŘΩŞƎƻǳǘΦ aƳŜ {ƻƭŜǊ est au bout du 
parc des Brotteaux (lotissement) avec des 

 Ces éléments ne relèvent pas du PLU 
 

Appréciation du commissaire enquêteur :  
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débordements dans sa salle de bains, puis dans 
le jardin. La mairie avait proposé de faire des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
projets non raccordés au réseau collectif (par la 
création de servitudes) et ces personnes ont 
refusé et maintiennent leur position tant que des 
réparations ne sont pas faites pour éliminer les 
odeurs.  

Demandent à ce que la pompe de relevage soit 

réparée ou remplacée, au milieu du lotissement, 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘ όŜƴ ŦŀŎŜ Řǳ 

n°49) qui produit des débordements.  

Le commissaire enquêteur confirme la réponse de la commune et 
invite les propriétaires à se rapprocher de la collectivité. 

 

40 -  Mme VANNIERE Martine 

 

Parcelles AD 0228 et O229. 1200 m2 :  
En zone UPr, sur le secteur en R+3 + attique, 
demande que ce soit diminué à R+2. Demande si 
elle peut vendre au cas où, une partie ou la 
totalité pour construire sur le terrain non bâti. Le 
commissaire enquêteur lui a indiqué que oui.  

Concernant les limites séparatives de 4m jugées 

ŦŀƛōƭŜǎΣ ǎΩƛƴǉǳƛŝǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ Ŝǘ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł 

outrance, avec le manque de places de parkings. 

 

Un zonage permettant des opérations de renouvellement urbain et des 

ŘŜƴǎƛǘŞǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ 

ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞ ǎǳǊ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜΣ ǇƻǳǊ 

ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩŞǘŀƭŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ urbain, au risque de 

fortement déséquilibrer le territoire.  

[ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊΣ ƻǳ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ-delà 
des limites proposées par le PLU engendrerai une augmentation de 
population bien trop importante, mais aussi des engagements en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ŀǎǎǳƳŜǊ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ [ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ-delà 
de ses limites actuelles, si envisagé, pourra être étudié dans les 
prochaines décennies. 

 
Appréciation du commissaire enquêteur :  
/ŜǘǘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ 
mais aux observations n°1, 6, 28 traités par ailleurs. Le 
ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ǇŜƴǎŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ 
(formulée en réponse aux observations par thèmes) : Il invite la 
commune à prendre des dispositions pour ménager des 
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ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ Υ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ 
arbres existants et plantations et écrans végétaux en limites, 
distances des constructions en limites séparatives plus 
importantes (L=H/3 ou H/3), à défaut de diminuer les hauteurs 
qui pourraient mettre en cause la faisabilité des opérations de 
renouvellement urbain. 

41 ς Mme CHAKAMIAN Jannine 

 

OAP1 (gare), parcelles AE 40, AE583 et AE 556 et 
555. En zone UPr et AE 556 et 555 en zone UD1.  
En zone UPr, sur le secteur en R+3 + attique, 
demande que ce soit diminué à R+2.  
. Demande si elle peut conserver sa maison (UPr) 
ou la vendre à un particulier. Le commissaire 
enquêteur lui a indiqué que oui.  

. Concernant les limites séparatives de 4m jugées 

ŦŀƛōƭŜǎΣ ǎΩƛƴǉǳƛŝǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ Ŝǘ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł 

outrance, avec le manque de places de parkings.   

Un zonage permettant des opérations de renouvellement urbain et des 

densités plus imǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ 

ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞ ǎǳǊ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜΣ ǇƻǳǊ 

ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩŞǘŀƭŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 

fortement déséquilibrer le territoire.  

[ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭiser, ou de poursuivre ce type de projet au-delà 
des limites proposées par le PLU engendrerai une augmentation de 
population bien trop importante, mais aussi des engagements en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ 
assumer ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ [ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ-delà 
de ses limites actuelles, si envisagé, pourra être étudié dans les 
prochaines décennies. 

 
Appréciation du commissaire enquêteur (Idem) :  
/ŜǘǘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ƻōǎŜǊǾation, 
mais aux observations n°1, 6, 28 traités par ailleurs. Le 
ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ǇŜƴǎŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ 
(formulée en réponse aux observations par thèmes) : Il invite la 
commune à prendre des dispositions pour ménager des 
transitionǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ Υ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ 
arbres existants et plantations et écrans végétaux en limites, 
distances des constructions en limites séparatives plus 
importantes (L=H/3 ou H/3), à défaut de diminuer les hauteurs 
qui pourraient mettre en cause la faisabilité des opérations de 
renouvellement urbain  

108 108 108 

108 108 108 
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 [Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ  ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

. ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : Aucune observation  déposée.  

. zonage des eaux pluviales Υ ¦ƴŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ όƴϲтύΦ 

Réponse de la commune : (Pas de commentaires) 

Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire enquêteur invite la commune à procéder à la rectification. 
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 Analyse deǎ ŀǾƛǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ 
appréciation du commissaire enquêteur 
 

Personne 
Publique 
Associée 

Avis formulé / Remarques Réponses da la commune et appréciation du commissaire 
enquêteur 

CDPENAF Courrier en date du 22 mai 2025 ς Avis favorable   

ETAT Courrier en date du 25 Juin 2025 ς Avis favorable  

 Logements aidés :  
Les dispositions du PLU devraient permettre de maintenir le taux de 
LLS. Pour autant, nous vous invitons à un suivi minutieux du parc de 
logements locatifs sociaux afin de garantir le maintien de ce taux. En 
fonction de son évolution, la commune prendra les mesures 
nécessaires pour augmenter le volume de LLS en adaptant les 
dispositions du PLU 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ƛƳǇƻǎŜΣ Ǿƛŀ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 
Mixité Sociale à hauteur de 35% de la production sur le secteur 
du Pré André, il pourra être rappelé spécifiquement ladite 
ǊŝƎƭŜ Řŀƴǎ ƭΩh!t ŘŞŘƛŞŜΦ 

Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune. 

 Zones 2AU :  
[Ŝ t[¦ ǇǊƻǇƻǎŜ п ȊƻƴŜǎ н!¦Φ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ŘΩƛŎƛ мл ŀƴǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ƘȅǇƻǘƘŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳƴ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ п 
ȊƻƴŜǎ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ǎŜƳōƭŜ ǇǊŞƳŀǘǳǊŞΦ ¦ƴ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻǳ 
ŘŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞΦ 

[ΩŜȄǇŜŎǘŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŦŜǊŀ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞōŀǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ нт 
ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнрΦ [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Řǳ 
territoire et celle des obligations de modération de 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ /ƭimat et 
Résilience, nécessitera des arbitrages composés en synergie et 
Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳbliques 
Associées. 
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Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire fait remarquer que le PLU devra décliner les 
objectifs de rédǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ 
SRADDET, après la modification engagée, puis le  SCoT, après la 
révision engagée, à la première révision ou modification et au 
plus tard au 22/2/2028. A défaut, le PLU devra intégrer des 
objectifs de réŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ŀǾŀƴǘ ƭŜ 
22/8/2031. Ainsi, une évolution du PLU devrait 
vraisemblablement intervenir avant 2035 pour intégrer ces 
objectifs. 
A cette occasion, le zonage de ces secteurs en 2AU pourrait 
être reconsidéré au vu de ces objectifs précis. Néanmoins, si la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǇǘŜ Řŝǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ  ǇƻǳǊ ǳƴ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻǳ 
ŘŜǳȄ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ н!¦Σ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 
observations du public relative au Mas Rolland, ce 
déclassement ne pourrait logiquement porter que sur les zones 
2AU que sont le Prés des Andrés ou Bêche-Fève, sachant que 
celles-Ŏƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ф ŀƴǎΦ 

La zone du Pré des Andrés jouxte des tissus bâtis et 
notamment des équipements et présente un caractère 
structurant, avec une OAP mentionnant un espace vert en « 
extension » du parc de la Sathonette, pour lequel un 
emplacement réservé serait à ajouter. Il y aurait donc lieu de 
préférer un déclassement en zone agricole des deux zones de 
Bêche-Fève correspondant à leur usage actuel, celles-ci étant 
dans la même situation. A défaut, il pourrait être envisagé de 
ǇǊŞŎƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜǎ 
ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ 
deuxième temps, après celle du Pré Andrés. 
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 Zone UX1 :  
¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ {¢99t tƭŀǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ 
actuellement inoccupée sur environ 1.5 hectares. Les extensions 
ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜǎ 
nécessitent un classement en zone 1AU, avec une couverture par une 
OAP. Cet outil donnera des garanties en réponse aux enjeux 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ 

Lƭ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ h!t ƭŞƎŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 

classement du site en zone 1AUX. 

 
Néanmoins, il est important de se rapprocher des services de 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǎƻƴ 

aménagement relèvent de sa compétence.  Si une OAP devait 

être édifiée à cet emplacement, elle devra tenir compte de 

lΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ //at ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝǘ 

ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩh!t 

existante pour la « Porte de la Dombes ». Ces éléments 

seront notamment validés lors de la réunion du 27 novembre 

нлнрΣ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴtercommunalité. 

Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur confirme ces éléments de réponse 
de la commune 

;  hōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ :  
Le PADD doit comporter des objectifs chiffrés 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘion de ces chiffres sera réalisé dans le PADD. 

Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
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enquêteur confirme ce point qui sera repris dans son avis 
(réserve). 

 Zones humides :  
[Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ζ La Limite » pourtant évoqué en pages 8 
et  du diagnostic paysager n'est pas repris. Il fait partie des 
continuités départementales de zones humides pouvant être 
renforcées, participant aux continuités écologiques connectées au 
réservoir de biodiversité de la Dombes. 

Cet espace pourra être identifié comme zone humide à 
ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŎŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 
 

 

 Zones humides bis :  
[Ω9L9 ƴΩŞǾƻǉǳŜ Ǉŀǎ ŘŜ Ŧƻnctionnalités de zones humides sur le 
ǇƭŀǘŜŀǳΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ǊŜƭŀƛǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ 
ŘŜǎ hǊƳŜǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ {w!559¢ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ Ŝǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻ 
paysagères. Des compléments sont attendus sur les connaissances 
locales de ces milƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ 
ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ Ł ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭƛǎǘŜΦ 

Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de cette réponse de la commune.  
 

 Protections paysagères :  
Une partie des boisements de la Cotière, comme continuité forestière 

Certains abords du canal de Miribel ne sont pas identifiés au 
titre du L.151-23 du CU, car il y a des lignes haute tension et 
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ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ bǇ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-
но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ Ǉƻǳr une partie 
de la ripisylve du canal. 

des canalisations de gaz en certains points.  

Une discussion sur le bien-fondé de classer les boisements de 
Cotière au titre de ce même article sera à discuter avec les 
Personnes Publiques associées. Néanmoins, le classement en 
zone Np (et non en zone N) semble suffisant. 

Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune. 

 Rapport de présentation : 
- Page 12 : la carte des intercommunalités est obsolète  
- Page 15 : il manque le dernier historique du SCOT BUCOPA 
- [Ŝ t[¦ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭŀ 5¢! ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ 

lyonnaise. La présentation de la prise en compte de la DTA 
serait plus pertinente que la liste des objectifs en eux même 

- Le Rapport doit établir un inventaire des capacités de 
stationnement de véhicule hybrides, motorisés, électriques, 
vélos. 

Ces éléments seront précisés 

Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de ces éléments en précisant que :  
. le SCoT a été mis en révision le 2 avril 2024 ;  
. selon  ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ la DTA n'est plus opposable aux 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ;  
Φ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ des capacités de stationnement doit être 
complété. 

 OAP :  
[Ŝǎ ŎǊƻǉǳƛǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜΣ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ 
ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
Sur le volet construction Υ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎcrire dans une démarche de développement 
durables avec une réflexion sur la récupération des eaux pluviales, et 
la mise en place de panneaux solaires sur les toitures. Une réflexion 
sur le thermique et les modes de chauffage serait le bienvenu ». Ces 
bonnes intentions ne se retrouvent pas déclinées concrètement.  

Lƭ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜǎ ƴƻǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!t Ŝǘ ŘŜǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘǊŀƛƴŜǊ ƭŜs eaux de 
pluie, les valoriser. 

hǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜs 
attiques des constructions nouvelles. 

Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de ces éléments de réponse de la 
commune. 

 Règlement :  
Aléa retrait gonflement des argiles : la commune est en aléa faible et 
moyen. Les tŜǊǊŀƛƴǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƻǳ ŦƻǊǘŜ 
font l'objet d'obligation d'études géotechniques de conception ou de 
techniques particulières de construction depuis le 1er octobre 2020 

Ces éléments seront ajoutés dans les en tête de chaque zone 

Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune. 
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(Article 68 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018). Risque 
sismique : la commune est en aléa faible 2/5. Pour les constructions 
ƴŜǳǾŜǎ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 
importants, des niveaux de protection sont requis. Les règles 
parasismiques, depuis le 1er mai 2011, sont celles définies par les 
normes NF-EN 1998, dites règles Eurocode 8 

 Les exhaussements et affouillements devraient être autorisés pour 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǇŀǊ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 
autorisés dans la zone.  

Ces aménagements sont interdits dans de nombreuses zones 
en raison de la présence de risques naturels sur la commune. Il 
sera discuté lors de la réunion du 27 novembre prochain de 
ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ 
dans la limite des règles instaurées par le PPRI. 

Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune 

 Les articles 5 indiquent systématiquement « Non réglementé ». Il 
ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ déterminé pour favoriser la qualité des 
constructions tŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŀǳȄ ƳŀǘŞǊƛaux bio sourcés, les 
principes de construction bioclimatique, les ouvrant orientés pour 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩŞǘŞΦ 

Ces éléments relèvent du code de la construction et de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όw9нлнлύΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƧƻǳǘŞŜǎ 
dans le règlement en cette faveur néanmoins le PLU est 
ǎǳǊǘƻǳǘ ǊŞƎƛ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Appréciation du commissaire enquêteur :  
Le commissaire enquêteur prend note de la réponse de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ 
générale dans le PLU pourrait inciter à la prise en compte de 
ces éléments.  

 Le règlement peut imposer une part minimale de surfaces non 
ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ ƻǳ ŞŎƻ ŀƳŞƴŀƎŜŀōƭŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-22 du CU. 

Le règlement écrit propose déjà des coefficient de pleine terre 
dans la plupart des ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴǳƛǊŜ Ł 
tout projet. 

Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
précise ǉǳΩen dehors des espaces verts en pleine terre comme 
cela est mentionné dans le règlement, le règlement 
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recommande des surfaces perméables pour la desserte 
interne. Ceci pourrait être complété par un pourcentage global 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ 
voire un coefficient de biotope de surface. 

 Zonage :  
Les périmètres de protection des captages sont peu visibles 
 

La représentation graphique sera rendue plus facilement 
lisible. 

Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune 

 Servitudes : des éléments à supprimer, à préciser, à revoir Ces éléments seront repris 

Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune 

 Assainissement : deux habitations, pourtant classées en zone 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŏollectif ne sont pas raccordées.  

/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Ƴŀƛǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞōŀǘǘǳǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΦ 

Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune et indique 
ǉǳŜ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

 Eaux pluviales : ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƛƳǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭŀ 
consommation humaine. 

OK 

Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune  

 Annexes autres :  
La commune possède sa propre réglementation des boisements. Ces 
éléments sont à ajouter.  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΦ  
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune 

SCOT Bucopa Courrier en date du 24 Juin 2025 ς Avis favorable sous réserve  

 Ressource en eau potable : ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻƛƴǘŜ ǎǳǊ 
ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ Ǉuits de captage, une forte pollution chronique en 
ǇŜǎǘƛŎƛŘŜ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀōƻǊŘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƘƻƛȄΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

Les annexes sanitaires dans la justification seront mises à jour 
en conséquence. Voir le commentaire de la CCMP sur ce sujet. 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur invite la commune à procéder à cette mise à jour. 
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ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƻǳǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

 ¦ƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ƎƭƛǎǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩh!t ƴϲм ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ 
nombre de logements à réaliser qui semble supérieur à celui indiqué 
sur les cartes 

Le chiffre sera réaligné conformément aux ambitions de la 
commune, et au contenu chiffré du PADD en la matière. 

Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur invite la commune à procéder à cette rectification. 

 Les cahiers de recommandations architecturales et paysagères 
réalisées par le BUCOPA avec le CAUE devraient être annexés au 
règlement du PLU 

Ladite fiche de recommandation sera ajoutée dans les annexes 
du règlement écrit 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune 

 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 9bwΣ ƭŜ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩƛnspirer de la fiche de recommandation ? 
 

Le cahier de recommandations sera annexé au règlement. 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune 

 Transport et mobilité :  
Le projet de PLU pourrait porter une réflexion globale sur maillage 
mode doux. De même, une OAP thématique sur ce sujet paraitrait 
pertinente 

Il est possible de réaliser une OAP thématique mobilités 
ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜƴŘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
maillages modes doux réellement efficient sur la commune, 
notamment entre la partie haute et la partie basse. Par 
ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎƻƴ ǎŎƘŞƳŀ 
ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΦ [Ŝ t[¦ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǎƛ 
besoin. 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜ t[¦ ŀǇǊŝǎ ƭŀ 
réalisation du schéma des mobilités  

Conseil 
Départementa
ƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ 

Courrier en date du 26 Juin 2025 ς Avis favorable sous réserve  

 OAP 1 ς ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ǉuartier gare : le stationnement est prévu à 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇƭŀŎŜǎ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƴΩŜǎǘ ŀƭƭƻǳŞŜ 
aux commerces en rez-de-chaussée, ce qui constitue un point à 
corriger.  

Il pourra être précisé que le recul de 5m devra être respecté 
pour les accès depuis la RD. 
Et maintenir la traduction réglementaire en vigueur dans le 
PLU arrêté, à savoir : 2 places de stationnement par logement 
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Aucun nouvel accès ne sera autorisé sur la RD1084. Les accès 
existants notamment ceux situés à proximité des carrefours à feu, ne 
pourront pas être maintenus compte tenu du changement de 
destination. Le trafic généré pourrait perturber le fonctionnement du 
carrefour. Pour les accès conservés, un recul minimum de 5 mètres 
devra être exigé. 

et des quantités proportionnelles aux besoins pour les 
commerces. 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note et partage la réponse de la commune 

 OAP 2 ς Route de Genève : remarques similaires.   La rue des Hirondelles dessert déjà un grand nombre de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴ ŦŜǳ ǘǊƛŎƻƭƻǊŜΦ  
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note et partage la réponse de la commune  

 OAP 3 ς Le Pré André : 
.ƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ w5Σ ŎŜǘǘŜ 
opération génèrera un report des circulations vers cet axe déjà 
saturé.   

LŘŜƳΣ ƭŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wǳŜ ŘŜǎ 9ŎƻƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴ ŦŜǳ 
tricolore.  
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note et partage la réponse de la commune 

 [Ω9b{ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀнллл ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ 
dans les documents réglementaires. Son intégration serait 
opportune. 

Lƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩh!t ¢±. 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune mais 
considère que ceci devrait figurer également dans le 
règlement. 

 [ΩŀǊǘƛŎƭŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩŁ ƭŀ ȊƻƴŜ bǎΦ Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ǳǘƛƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł 
toutes les zones, y compris dans les zones U et AU. 

Le règlement des zones A et N reprennent la loi du 2 février 
нлно ǎǳǊ ƭΩŜƴƎǊƛƭƭŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [Ωh!t ¢±. ƭŜǎ 
ŜƴŎŀŘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ȅ 
compris en zones urbaines. 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune 

 Le DOCOB du site NATURA 2000 est en cours de révision. De même, 
un PENAP est en cours de réflexion. 

[Ŝ t[¦ ƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ces protections. 
Si nécessaire, le PLU pourra être adapté en conséquence. 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune 

Chambre 
ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
ŘŜ ƭΩ!ƛƴ 

Courrier en date du 10 Juin 2025 ς Avis favorable  
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 OAP :  
.ƛŜƴ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩh!t ŀŦƛƴ 
ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 

Une densité minimale sera appliquée pour chaque OAP. 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune 

 OAP 3 ς Secteur du Pré André : mettre en cohérence le secteur 
signalé en phase 1 et en phase 2.  

La rectification sera réalisée 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune 

 Zonage : identifier les bâtiments agricoles en activité Si ces activités ne génèrent pas de périmètre de réciprocité, il 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳǘƛƭŜ ŘΩŀƭƻǳǊŘƛǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŞƧŁ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛǎΦ 
5Ωŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǎƛ ƭŜǳǊ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳƛvi de traduction 
réglementaire. 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note et partage la réponse de la commune 

 Règlement A et N :  
 

 

Ces éléments seront repris 
Appréciation du commissaire enquêteur :  

Le commissaire enquêteur prend note de la réponse de la 
commune 
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 [ŀ ŘƻŎǘǊƛƴŜ ŘŜ ƭŀ /5t9b!C ŘŜ ƭΩ!ƛƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜǇǊƛǎŜ Ł ƭŀ 
lettre. Néanmoins le règlement dans sa version arrêtée a reçu 
ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ /5t9b!C ŘŜ ƭΩ!LbΦ [ŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǇŜǊœǳe comme déséquilibrée. 
Appréciation du commissaire enquêteur :  

Le commissaire enquêteur prend note et partage la 
réponse de la commune 
 

 

 

Le règlement sera adapté en conséquence 
Appréciation du commissaire enquêteur :  

Le commissaire enquêteur prend note de la réponse de la 
commune 

Chambre des 
Commerces et 
ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ 

Courrier en date du 19 Juin 2025 ς Avis favorable  

 Il conviendra de prévoir les places de stationnement nécessaires pour 
desservir les commerces le long de la RD1084, tels que des places de 
stationnement minute. Et des places de stationnement aux abords de 
la gare 

Il est envisagé de maintenir la traduction réglementaire en 
vigueur dans le PLU arrêté, à savoir : 2 places de stationnement 
par logement et des quantités proportionnelles aux besoins 
pour les commerces 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note et partage la réponse de la commune 
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Il est envisagé de reprendre le règlement et indiquer que les 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳne 
ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎƛ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public. 
Appréciation du commissaire enquêteur :  

Le commissaire enquêteur prend note de la réponse de la 
commune et précise que des écrans, notamment 
végétaux, pourraient être imposés dans ce sens. 

CCMP Courrier en date du 7 Juillet 2025 ς Avis favorable  

 Plan de zonage Υ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ŎƘŀƳǇǎ ŎŀǇǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜ La prescription sera rendu plus lisible dans le plan des 
prescriptions graphiques 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune 

 Plan des prescriptions :  
Les fonds de jardins sont peu lisibles ς ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǳǘƛƭŜ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜǎ 
surfaces 

Aucune mention complémentaire ne sera réalisée, au risque 
ŘΩŀƭƻǳǊŘƛǊ ƭŜ t[¦Φ Cependant, les couleurs entre espaces de 
parc et espace de jardin seront plus différenciées. 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note et partage la réponse de la commune 

 Les limites des OAP sont peu lisibles  Les limiteǎ ŘΩh!t ƴŜ ŎƻǳǇŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŀ 
représentation graphique sera reprise pour les rendre plus 
facilement lisibles. 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune 

 Le plan des servitudes sera-t-il mis à jour ? [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ {¦t ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune. 
Néanmoins, il serait utile de les faire figurer dans les annexes 
du PLU. 
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Ces éléments seront corrigés 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune 

 Erreur de numérotation dans la liste des OAP Ok 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune 

 Il est demandé de supprimer la variante 2 de lôOAP 

intercommunale et dôajouter un ®l®ment dôintroduction 

OK 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune et 
confƛǊƳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ōƛŜƴ ce qui 
relève des orientations par rapport à la présentation du 
contexte et des intentions générales. 

 Ensemble de modifications souhaitées dans le règlement et 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ κ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Ces éléments seront pris en compte. Un point spécifique sera 
réalisé entre la commune et la CCPM sur ces éléments. Car 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƴŜ ǎŜƳōƭŜƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎΦ 
5ƛǎŎǳǎǎƛƻƴ Ł ŀǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
commune. 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune 

Chambre des 
métiers et de 
ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 

Courrier en date du 15 Avril 2025 ς Avis favorable  

ARS Courrier en date du 23 Juin 2025   

 Certains secteurs et certaines zones sont localisées dans les PPE des 
Puits de Four à Chaux. Les prescriptions de la DUP devraient être 
reprises dans le règlement Υ ŎƻƳƳŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
déjà mis en place, avec ou sans DUP. Les autres obligations 
ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǊŜƧŜǘ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
des règles de bon fond à ne pas reproduire partout, y compris 
en dehors de la DUP. 
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Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note et partage la réponse de la commune 

 [Ŝ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 5¦t Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ŝƴ 
zone ND et non en A. 

Il est possible de reclasser le secteur en zone N 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune 

 
 Les estimations futures en consommation en eau potable pourraient 

inclure les communes voisines approvisionnées par les même sources 
Il est difficile de réaliser cette estimation en dehors de la 
réalisaǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǳǎǎŞŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎƘŀǉǳŜ 
commune dispose de ses propres ambitions de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ǎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
de consommations qui lui sont propres. Nous nous sommes 
ŀŘƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł note 
disposition. 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note et partage la réponse de la commune  

 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 
notamment à propos des constructions en ANC qui devraient 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Ces demandes concernent le schéma directeur 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ t[¦ ŀƴƴŜȄŜǊŀ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ƳƻŘƛŦƛŞΦ 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune 
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 Les OAP 1 et 2 sont sujettes aux nuisances sonores, celles de la voie 
ŦŜǊǊŞŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 5Φ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ǎŀƴǎ ǎǳōƛǊ ƭŜǎ 
bruits et nuisances. 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƴǎƻƴƻǊƛǎŀǘƛƻn devront être respectées.  
! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ōǊǳȅŀƴǘŜǎ ǎŜǊŀ 
annexé au PLU  
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note et partage la réponse de la commune 

NATRAN Courrier en date du 27 Juin 2025  

 Plan de zonage : la SUP1 doit apparaitre sur le plan de zonage La bande SUP1 est visible sur le plan de zonage 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune 

 Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ de zone urbaine (U) ou zone à 
urbaniser (AU) dans les SUP des ouvrages NaTran et la densification 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞƧŁ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Des zones NL ont été instituées dans les secteurs les plus 
tendus, en dehors du secteur de la « Porte des Dombes », qui 
Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!tΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΣ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ 
servitudes est prise en compte. 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note et partage la réponse de la commune 

 Les emplacements réservés n° 11, 12 et 13 sont traversés et impactés 
par la canalisation DN 300. Ils devront être validés techniquement au 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ 
de SUP. 

[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊŀ ŘŜ bŀǘǊŀƴ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǾƻǳƭǳΦ 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune 

 La représentation des SUP doit être matérialisée sur un plan [Ŝ t[¦ ŘŜǎ {¦t ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note de la réponse de la commune. 
Néanmoins, il serait utile de les faire figurer dans les annexes 
du PLU. 

DYNACITE Courrier en date du 9 Juillet 2025  

 Nous attirons votre attention sur le nombre de stationnement 
véhiculé demandé à savoir 2 places par logement. Les règles de 
stationnement pourraient être assouplies sur ce secteur. 

Il est possible de maintenir la traduction réglementaire en 
vigueur dans le PLU arrêté, à savoir : 2 places de stationnement 
par logement et des quantités proportionnelles aux besoins 
pour les commerces 
Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire 
enquêteur prend note et partage la réponse de la commune.  
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Fait à Lyon le 4 novembre 2025 
 
Le commissaire enquêteur 

Alain Avitabile 
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Annexes (document séparé)  
. Justificatifs de publication :  
. Le Progrès : 4/8 et 2/9/2025 
Φ [ŀ ±ƻƛȄ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ Υ 15/8 et 5/9/2025 

Φ /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 
Φ /ƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ 
. Procès-verbal de synthèse remis le 8 octobre 2025 
. Mémoire en réponse de Monsieur le Maire transmis le 23 
octobre 2015 
Φ wŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ papier 
. wŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ dématérialisé avec pièces jointes. 


